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A VIS AU LECTEUR 

En meme temps que l'edition en bogue fran~aise paraissent des editions dans les trois 
autres langues officielles des Communautes : l'allemand, l'italien et le neerlandais. 
L'edition en langue fran~aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran~aise et la traduction en fran~ais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement apres le nom de l'orateur indi
que la langue dans laquelle il s'est exprime : {A) correspond a l'allemand, {I) a l'italien 
et {N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'edition publiee dans Ia langue 
de l'intervention. 

Les resolutions adoptees lors des seances des 18 et 19 mars 1971 figurent au journal 
officiel des Communautes europeennes n° C 30 du 31 mars 1971. 
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commission de l' agriculture : 
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PRE.SIDENCE DE M. BEHRENDT 

(La seance est ouverte a 18 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de Ia session 
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M. le President. - Je declare reprise Ia session du 
Parlement europeen qui avait ete interrompue le 10 
mars 1971. 

M. Richarts ....................... . 

Adoption de Ia proposition de resolution 

10. Orientation de Ia politique agricole com
mune. - Reglements concernant Ia fixa
tion des prix pour certains produits agri
coles. - Discussion d'urgence d'un rap
port de M. Brouwer, fait au nom de Ia 
commission de l' agriculture : 

3 

4 

M. Brouwer, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . 4 

M. Kriedemann, rapporteur pour avis .. 

MM. Borocco, au nom de Ia commission 
des finances et des budgets ; Mansholt, 
vice-president de Ia Commission des Com
munautes europeennes; Boscary-Monsser
vin, president de Ia commission de l' agri~ 
culture ; Vetrone, au nom du groupe de
mocrate-chretien; Vredeling, au nom du 
groupe socialiste; Boscary-Monsseroin, au 
nom du groupe des liberaux et apparen-

7 

tes ; D' Angelosante . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

11. Ordre du iour de la prochaine seance . . . . 21 

2. Excuses 

M. le President .. - Mme Orth et MM. Droscher, 
Arndt, Wolfram, Mitterdorfer, Starke et Dittrich 
s'excusent de ne pouvoir assister a Ia presente periode 
de session. 

Par ailleurs, les membres de Ia commission parle
mentaire mixte CEE-Turquie qui siegent actuellement 
a Bursa, s'excusent egalement de ne pouvoir assister 
a la presente periode de session. 

M. Werner s'excuse de ne pouvoir assister a Ia seance 
de demain. 
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3. Designation d'un membre du Parlement europeen 
et verification de pouvoirs 

M. le President. - Le 11 mars 1971, le Senat du 
royaume de Belgique a nomme M. Scokaert membre 
du Parlement europeen en remplacement de M. De
housse qui s'est demis de ses fonctions a Ia suite de 
sa nomination au sein du gouvernement beige. 

Conformement a !'article 3 paragraphe 1 du regle
ment, le bureau a examine cette designation et 
constate sa conformite aux dispositions des traites. 

II vous propose en consequence de valider ce mandat. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

Je souhaite une cordiale bienvenue a notre nouveau 
collegue. 

4. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de Ia ses
sion, j'ai re~ru les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 
demandes de consultations sur : · 

- la proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif au regime applicable aux 
produits de la p~che originaires des Etats 
africains et malgache associes et des pays et 
territoires d'outre-mer (doc. 11/71), 

ce document a ete renvoye a la commission 
des relations avec les pays africains et malga
che pour examen au fond et, pour avis, a la 
commission de !'agriculture; 

- les propositions de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concer
nant: 

I - un reglement portant organisation com
mune des marches dans le secteur du 
houblon, 

II - un reglement relatif a la certification 
d'appellation d'origine du houblon (Doc. 
12/71), 

ce document a ete renvoye a }a commiSSIOn 
de !'agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission des relations economi
ques exterieures et a la commission des (inan
ces et des budgets ; 

- b) des commissions parlementaires, les rapports sui
vants: 

- rapport de M. Tiemen Brouwer, fait au nom 
de la commission de !'agriculture, sur les pro-

positions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relatives a 
I - une commission et un projet de reso

lution du Conseil concernant Ia nou
velle orientation de Ia politique agricole 
commune, 

U - plusieurs reglements concernant Ia. fixa
tion des prix pour certains produits agri
coles), 

(doc. 10/71) ; 
I 

- rapport de Mnie ]Elisabeth Orth, fait au nom 
de la commissiod de !'agriculture, sur Ia pro
position de Ia Cdmmission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant un regle
ment relatif aux mesures exceptionnelles a 
prendre dans certains secteurs agricoles a Ia 
suite de difficultes d'ordre sanitaire (doc. 
13/71); 

- rapport de M. Adriaan Oele, fait au nom de Ia 
commission economique, sur Ia situation eco
nomique de la Communaute en 1970 et les 
perspectives pour l'annee 1971 (doc. 14/71). 

5. Renvoi en commission 

M. le President. - Je rappelle que le 16 octobre 
1970 Ia commission economique a ete autorisee a 
faire rapport sur Ia communication de Ia Commis
sion au Conseil relative a Ia suppression des contrCiles 
sur les echanges intracommunautaires. Conforme
ment a !'article 38 paragraphe 3 du reglement, ce 
texte a ete egalement renvoye, pour avis, a Ia 
commission des finances et des budgets pour les par
ties de cette communication qui relevent de Ia compe
tence de ladite commission. 

~· Decision sur l'urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de 
decider que les rapports qui n'ont pu ~tre deposes 
dans le delai prevu par Ia n!glementation du 11 mai 
1967 soient discutes selon Ia procedure d'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

7. Limitation du temps de parole 

M. le President. - En vue d'assurer le bon deroule
ment des debats, le bureau elargi vous propose, 
conformement a Ia procedure suivie lors des prece
dentes sessions a Luxembourg et en application de 
!'article 31 paragraphe 4 du reglement, de limiter 
comme-suit le temps de parole: 
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- 20 minutes pour le rapporteur ; 

15 minutes pour les orateurs qm mterviennent 
au nom d'un groupe, etant entendu qu'un orateur 
par groupe peut beneficier de ce temps de parole ; 

10 minutes pour les autres orateurs ; 

- 5 minutes pour les interventions sur les amen
dements. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Je rappelle que le delai pour le depot des amende
ments a la proposition de resolution contenue dans le 
rapport de M. Brouwer a ete fixe a demain, vendredi 
19 mars 1971, 9 h 30. 

8. Ordre des travaux 

M. le President. - Je rappelle que lors de la seance 
du 10 mars 1971, le Parlement a fixe comme suit 
l'ordre des travaux pour la presente periode de 
session: 

Cet apres-midi : 

- rapport de Mme Elisabeth Orth sur un reglement 
relatif aux mesures exceptionnelles a prendre dans 
certains secteurs agricoles a la suite de difficultes 
d'ordre sanitaire; 

- presentation du rapport de M. Tiemen Brouwer 
sur la nouvelle orientation de la politique agricole 
commune et sur plusieurs reglements concernant 
la fixation des prix pour certains produits agri
coles. 

Apres la presentation du rapport par M. Brouwer, 
pourront eventuellement encore prendre la parole, les 
rapporteurs des commissions saisies pour avis ainsi 
que M. Mansholt, vice-president de la Commission 
des Communautes europeennes. 

Vendredi, 19 mars 1971 : 

a 9 h 30: 

- discussion du rapport de M. Brouwer et vote 
sur la proposition de resolution. 

9. Reglement relatif aux mesures exceptionnelles 
a prendre dans certains secteurs agricoles a la 

suite de difficultes d' ordre sanitaire 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion selon la procedure d'urgence, du rapport de 
Mme Orth, fait au nom de la commission de !'agri
culture, sur la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concernant 
un reglement relatif aux mesures exceptionnelles a 

prendre dans certains secteurs agricoles a la suite de 
difficultes d'ordre sanitaire (doc. 13/71). 

La parole est a M. Kriedemann, suppleant Mme Orth, 
qui l'a demandee pour presenter le rapport. 

M. Kriedemann, rapporteur suppleant. - (A) Mon
sieur le President, je ne retiendrai pas longuement 
!'attention du Parlement a propos de ce rapport. 11 
s'agit d'une de ces questions dont nous sommes saisis 
couramment et dont on dit volontiers qu'elles n'ont 
rien de politique. Pratiquement, la Commission pro
pose que lui soit reconnu le pouvoir d'intervenir de 
sa propre autorite dans certaines situations excep
tionnelles. Laissez-moi vous dire en quelques mots 
de quoi il s'agit, car le titre de la proposition est 
un peu hermetique. 

Lorsque par exemple, une epizootie se declare, dans 
un pays de Ia Communaute - ce qui se produit de 
temps a autre, en depit du niveau eleve de notre art 
veterinaire - il appartient aux autres pays membres 
de prendre dans les limites de leur competence, les 
mesures qui s'imposent pour eviter la propagation de 
la maladie a leur cheptel ou a leur pays. Ces mesures 
sont de la competence des gouvernements nationaux 
et non de celle de la Communaute. II en resulte des 
difficultes pour le pays qui est victime de l'epizootie : 
ses exportations, par exemple, peuvent se trouver 
bloquees. C'est ce qui s'est passe pour les reufs d'ori
gine neerlandaise. Or, dans des cas comme celui-la, 
tous les reufs ne sont pas impropres a la consomma
tion. IIs peuvent done etre tres bien commercialises 
sous certaines conditions, sauf precisement dans la 
partie de la Communaute qui, pour des raisons plus 
ou moins valables, a pris des dispositions pour s'y 
opposer. 

Cependant, le pays interesse ne peut prendre !'initia
tive d'arreter des mesures telles que, par exemple, 
des mesures d'aide a }'exportation de produits qui 
peuvent parfaitement etre commercialises, ne fUt-ce 
qu'a l'exterieur de la Communaute ; il n'en a plus le 
droit. La Commission estime, ainsi que les membres 
de la commission de !'agriculture, que dans ces cas, 
elle doit avoir la possibilite de prendre des disposi
tions communautaires tendant a aider le pays victime 
de l'epizootie a surmonter ses difficultes. 

La commission de !'agriculture vous recommande 
d'approuver la proposition de la Commission. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, je ne 
ferai qu'une breve remarque. Nous approuverons la 
proposition, en remerciant le rapporteur. 

II ne s'agit done pas seulement de prendre des me
sures communautaires en faveur des exportateurs 
dans les pays touches par. une epizootie, mais aussi 
de veiller a sauvegarder les interets des producteurs 
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du pays considere. II faudrait cependant dire nette
ment que la proposition de la Commission n'affecte 
en rien le droits des £.tats membres de prendre, aux 
frontieres, les mesures protectrices voulues. Mais 
j'irai plus loin, Monsieur le President. 

Nous aurons des difficultes dans ce domaine tant 
que nous n'aurons pas harmonise les dispositions de 
police veterinaire au sein de la Communaute. C'est 
pourquoi j'invite instamment la Commission, et aussi 
le Conseil, a mettre tout en reuvre pour faire des 
progres dans le domaine difficile de !'harmonisation 
des regles de police veterinaire dans la Communaute ; 
je sais bien, Monsieur Mansholt, que c'est la un 
domaine d'une extreme complexite. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux yoix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (':"). 

10. Orientation de Ia politique agricole 
commune - Reglements concernant Ia fixation 

des prix pour certains produits agricoles 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion, selon la procedure d'urgence, du rapport de 
M. Brouwer, fait au nom de la commission de !'agri
culture, sur les propositions de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relatives a : 

I - une communication et un projet de resolution 
du Conseil concernant la nouvelle orientation 
de la politique agricole commune, 

II - plusieurs reglements concernant la fixation des 
prix pour certains produits agricoles (doc. 
10/71). 

La parole est a M. Brouwer qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Brouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je voudrais tout d'abord presenter mes excuses 
au Parlement pour la mise au point tardive du rap
port de la commission de !'agriculture et, par conse
quent, des avis de la commission des relations eco
nomiques exterieures et de la commission des finances 
et des budgets. 

Mais vous n'ignorez pas que la commission de !'agri
culture a du se reunir precipitamment et qu'elle sou
haite voir le Parlement europeen sieger aujourd'hui, 
en vue, precisement, de la prochaine session du 
Conseil, qui doit se tenir avant le 1 er avril. Ceci 
m'amene dej£ a l'un des premiers points de la pro
position de resolution, dans lequel la commission 

(*) ]0 n° C 30 du 31 mars 1971, p. 3. 

de !'agriculture insiste vivement pour que le Conseil 
prenne effectivement avant le 1 er avril, une decision 
sur la question qui nous occupe. 

Monsieur le President, il est peut-etre un peu inha
bituel que l'avis de la commission de !'agriculture soit 
presente sous la forme d'une resolution. Ce qui en 
a inspire l'idee a la commission de !'agriculture, c'est 
que cette fois, la Commission europeenne elle-meme 
a presente au Conseil un projet de resolution. La 
commission de !'agriculture a estime que dans ces 
conditions, il etait egalement tout indique de donner 
a !'avis qu'elle devait presenter au Parlement euro
peen, la forme d'une resolution. 

Je vous dirai tout de suite qu'il n'a pas ete facile a 
la commission de !'agriculture de se mettre d'accord 
sur cette proposition de resolution. Les avis des mem
bres etaient, au depart, assez partages. Je crois que 
bien entendu, !'approche des elections dans diffe
rents pays europeens a joue un certain r6le. Aussi 
n'est-il pas etonnant que les membres de la commis
sion de !'agriculture se soient beaucoup preoccupes 
de !'aspect politique des propositions concernant les 
prix. 

La commission n'a pas tarde a se rendre compte que 
si nous devious discuter des prix des differents pro
duits dans le delai reduit qui nous etait imparti, nous 
n'etions pas pres d'en finir, en raison des divergences 
de vues qui s'affirmaient. Aussi avons-nous abouti, 
sous !'impulsion eclairee du president de la commis
sion de !'agriculture, a la conclusion que le mieux 
etait, pour elaborer notre avis, d'aborder le probleme 
d'un point de vue general. 

Monsieur le President, chacun comprendra - les 
journaux en traitent abondamment - qu'une vive 
inquietude regne actuellement dans nos campagnes. 
II n'est question, dans la presse et a la television, que 
de manifestations d'agriculteurs. Je crois que cela 
peut s'expliquer de differentes fa!;ons, et notamment 
du point de vue psychologique. C'est que dans notre 
societe d'abondance, il est bien difficile, pour les tra
vailleurs agricoles, d'accepter le retard qu'ils subis
sent quant a !'elevation du niveau des revenus. De 
plus, nous vivons une epoque ou la tendance est a 
!'amelioration du climat social, a l'allongement des 
vacances, au relevement des salaires et a la diminu
tion du temps de travail, ce qui est de nature, psycho
logiquement, a susciter, parmi les agriculteurs, cer
taines reactions qui, a mon avis, ne sont pas absolu
ment sans fondement. 

Mais ce malaise paysan a aussi des causes economi
ques, et je crois qu'il convient de situer Ia question 
sur un plan plus large, ce qui fait apparaitre que le 
malaise affecte non seulement le secteur agricole, 
mais aussi, d'une fa!;on generale, les independants 
des autres secteurs de l'economie. 

11 faut, a mon avis, considerer le probleme dans le 
cadre de !'evolution economique generale de la so-
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ciete d'aujourd'hui. II y a, d'une part, concentration 
de puissance economique dans le secteur industriel 
et dans le secteur commercial, et d'autre part, ren
forcement de !'influence des organisations syndicales ; 
l'exploitant independant des differents secteurs d'acti
vite se situant entre ces deux groupes, il semble bien 
qu'il risque de se trouver pris entre les deux ten
dances qui en procedent. 

11 en va ainsi, d'une fa~on generale, pour les inde
pendants de tous les secteurs, mais plus particuliere
ment encore pour les travailleurs agricoles. Cela tient 
avant tout, bien entendu, a la structure particuliere 
de !'agriculture et de !'horticulture. En effet, les mil
lions de travailleurs de ce secteur ne peuvent, quelle 
que soit !'evolution de !'ensemble du marche, que 
produire a des COUtS aussi reduits que possible et 
s'efforcer d'accroltre le rendement de leur exploi
tation, alors qu'ils sont tous soumis a la libre concur
rence et souvent, sont tributaires de prix de marche, 
de prix de vente a la criee, etc. 

D'autre part, la conjoncture economique actuelle se 
caracterise par une hausse constante des cofits, qui 
constitue un gros probleme pour ces exploitants, en 
raison precisement de la structure particuliere de leur 
branche d'activite. Ils ne peuvent repercuter sur leurs 
prix Cette augmentation des COuts, qui constitue a 
l'heure actuelle, pour les entreprises a fort coeffi
cient de capital, un facteur important ; ils sont done 
pris entre, d'une part, une forte augmentation des 
couts, et d'autre part, des prix bloques, stationnaires 
ou en baisse. 

Telle est, a mon avis, la cause principale des diffi
cultes actuelles de !'agriculture europeenne. En ou
tre, d'une fa~on generale, la position economique 
de !'agriculture et de !'horticulture sur les marches 
est particulierement faible. Elles n'ont pas la possi
bilite d'incorporer les augmentations de couts dans 
les prix a la production et de les repercuter sur le 
consommateur. II y a un passage de l'ouvrage du 
professeur Niehaus intitule << Leitbilder der Wirt
schafs-und Agrapolitik in der modernen Gesell
schaft >> qui m'a particulierement frappe. L'auteur 
dit notamment, permettez-moi de le citer, que 
<<!'agriculture se trouve dans une position d'inferio
rite vis-a-vis de l'industrie et du mouvement syndical. 
L'agriculture a du faire appel aux pouvoirs publics 
mais, de ce point de vue egalement, sa position est 
defavorable. L'industrie, les milieux d'affaires et les 
travailleurs organises s'arrangent entre eux, le plus 
souvent aux depens du consommateur. IIs n'ont be
soin ni du gouvernement ni du Parlement, ce qui n'est 
pas le cas de !'agriculture». Fin de Ia citation. 

Monsieur le President, j'essaie toujours de cerner le 
fond du probleme de !'agriculture et de !'horticulture 
dans le cadre de !'evolution economique generale. 
On entend dire partout, il en est question dans Ia 
presse et a la television - et je m'abstiendrai de citer 
ce qu'on lit sur les pancartes des manifestants - que 

Ia politique agricole de Ia CEE a echoue. Je tiens a 
dire, et je pense pouvoir le faire avec !'accord de la 
commission de !'agriculture, dont j'approuve sans 
reserve les conclusions, qu'a mes yeux, la politique 
agricole de Ia CEE n'a pas echoue. Elle a bien ses 
faiblesses, qu'il nous appartient d'examiner ensem
ble, mais quand on songe qu'en l'espace de dix ans, 
nous avons harmonise des formes absolument diver
gentes de politique agricole pour mettre en reuvre 
une politique agricole unique, il ne faut pas s'eton
ner que tout ne soit pas parfait. 

A ce propos, !'important plan Mansholt nous a ete 
presente il y a deux ans. II a suscite, lui aussi, des 
reactions, mais j'ai toujours estime qu'il etait normal, 
apres dix annees, de faire !'analyse de Ia situation 
de !'agriculture. Je pense, comme Ia commission de 
!'agriculture, qu'a Ia suite de cette analyse, il est par
faitement normal que nous nous interrogions sur 
l'avenir de Ia politique agricole. Mais je ne puis ad
mettre le reproche que l'on fait souvent a Ia politi
que agricole d'avoir echoue et je tiens a souligner 
avec force qu'il serait desastreux pour !'ensemble 
de l'economie de Ia Communaute que Ia politique 
agricole soit vouee a un echec imminent. En effet, si 
un echec intervient a bref delai, alors que la politique 
agricole forme deja un ensemble presque complet, 
cela reduirait meme a neant les petits sucd:s que nous 
avons enregistres dans d'autres secteurs. 

Aussi la commission de !'agriculture souligne-t-elle 
explicitement dans sa proposition de resolution 
qu'elle attribue le sucd:s de la politique agricole ou, 
si vous preferez, l'echec partie! de cette politique 
dans les annees ecoulees, avant tout a Ia stagnation 
de Ia politique de Ia CEE dans d'autres secteurs. Je 
pense notamment a Ia politique de developpement 
regional ainsi qu'a Ia politique monetaire. II se fait, 
heureusement, que certains progres ont ete faits ega
lement dans le secteur monetaire. La commission de 
!'agriculture souligne une fois de plus avec force que 
Ia realisation de cette politique monetaire et regio
nale doit aller de pair avec !'integration totale de Ia 
politique agricole. 

En resume, cela signifie, et j'y insiste, que Ia commis
sion de ,!'agriculture entend ajouter au point essen
tiel qu'elle a cite, a savoir Ia liaison entre Ia politique 
des structures agricoles et Ia politique des prix, un 
autre point, celui de !?association indissoluble de Ia 
politique monetaire et de Ia politique de developpe
ment regional. Quels avantages Ia politique struc
turelle pourrait-e1le presenter, en effet, pour les per
sonnes qui doivent quitter !'agriculture si celles-ci ne 
trouvent pas un autre emploi dans le voisinage imme
diat? C'est pourquoi Ia commission de !'agriculture 
a consacre quatre passages a ce probleme, pour in
sister vigoureusement sur Ia necessite d'associer non 
seulement Ia politique des structures a la politique 
des prix, mais aussi !'ensemble de Ia politique agri
cole a Ia politique regionale et monetaire. 
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Monsieur le President, je voudrais aussi souligner 
que de !'avis de la commission de !'agriculture, il 
importe, vu les faiblesses qui ont ete constatees au 
cours des dix dernieres annees, de remettre a l'etude 
la question de savoir si l'adaptation des organisations 
de marche actuelles ne s'impose pas. Le paragraphe 
16 de la resolution insiste, a ce sujet, sur certains 
points tels qu'un mei:lleur equilibre des marches, 
l'amelioration de la qualite des produits, un rapport 
plus adequat entre les prix, une diminution de l'ecart 
entre les prix a Ia production et les prix a la consom
mation et enfin, un fonctionnement plus efficace de 
l'ensemble de la gestion du marche, notamment du 
systeme d'intervention. 

La commission de l'agritulture estime que ces fai
blesses de la politique agricole doivent etre remises 
a I' etude. II y a, a cet egard, des divergences de vues .. 
D'une part, on insiste sur !'importance de la politi
que des structures, et sur ce point, je suis largement" 
d'accord, de meme que la commission de !'agricul
ture. Cette politique doit, bien entendu, etre asso
ciee a Ia politique des prix. Heureusement, on est 
d'accord sur ce point. Cependant, nous ne devons 
pas nourrir !'illusion que lorsque nous aurons une 
politique des structures, la politique des prix devien
dra superflue dans un proche avenir. 

Je crois, comme la commission, qu'une politique des 
prix demeurera indispensable dans un avenir imme
diat. Eu egard, precisement, a la faiblesse de la posi
tion economique de !'agriculture sur le marche, com
parativement a !'ensemble de l'economie, je suis 
convaincu que dans un avenir immediat, la politique 
des prix restera, independamment de la politique des 
structures, une necessite. 

J'en arrive ainsi aux propositions de prix presentees 
par l'executif. Je puis vous dire que bien entendu, 
Ia commission de !'agriculture se rejouit que des pro
positions relatives aux prix aient ete presentees, en 
d'autres termes, que les prix soient enfin degeles, 
apres avoir ete bloques pendant trois ans. La commis
sion regrette toutefois que ces propositions aient ete 
si tardives. 

J'en arrive maintenant a ce qui a quelque peu de~ 
notre commission, le contenu des propositions rela
tives aux prix. La commission a, en fait, formule un 
double jugement, en ce sens qu'elle considere les 
propositions comme, d'une part, incompletes, et d'au
tre part, insuffisantes. 

Je commencerai par dire en quoi elles sont incom
pletes. La commission a constate que l'executif n'a 
fait des propositions precises que pour quelques pro
duits, mais qu'il n'est pas question, dans les propo
sitions de la Commission, de certains autres produits 
qui sont pourtant soumis a une organisation de mar
che de la CEE et dont on pourrait egalement envi
sager lei deblocage. 

La commiSSIOn a decide - j'y reviendrai tout a 
l'heure - de demander a l'executif d'inclure egale
ment dans ses propositions, a la lumiere des consi
derations emises par la commission de !'agriculture, 
les produits qui n'y figurent pas. II y a aussi, bien 
entendu, des produits - et la, il pourrait y avoir 
malentendu - pour lesquels il n'y a pas encore lieu 
de faire de nouvelles propositions de prix, mais nous 
pensons que lorsque le moment sera venu, la Com
mission ne manquera pas de faire le necessaire. La 
commission de !'agriculture fait confiance, a cet 
egard, a l'executif. 

Voyons maintenant en quoi les propositions sont 
insuffisantes. Je tiens tout d'abord a dire qu'apres 
!'expose que M. Mansholt a fait devant elle, la com
mission de !'agriculture a manifeste sa comprehension 
quant au cadre dans lequel M. Mansholt, ou plus 
exactement Ia Commission europeenne, a presente 
ses propositions de prix. La Commission s'est basee 
sur les conditions du marche, !'adhesion de Ia 
Grande-Bretagne et d'autres pays a Ia CEE et !'evo
lution des revenus agricoles. 

Je voudrais faire, au nom de Ia commission de !'agri
culture, quelques remarques au sujet de ces points. 
Tout d'abord, au sujet des conditions du marche. 
Un rapport annuel sur la situation de l'agriculture 
en 1970 a ete remis a Ia commission. II est dommage 
que les analyses et les statistiques arrivent toujours un 
peu trop tard, mais on ne peut rien y faire et je n'en 
tiendrai absolument pas rigueur a la Commission. 
Mais il va de soi, precisement, que la position de 
l'agriculture sur le marche peut se trouver brusque
ment changee du tout au tout. On se souviendra des 
informations parues ·dans tous les journaux d'Europe 
et d'ailleurs, sous de grosses manchettes, au sujet 
de montagnes de beurre, de montagnes de ble et de 
toutes sortes d'autres montagnes de produits agri
coles, informations qui ont donne peu a peu !'im
pression que les agriculteurs n'apportaient rien de 
positi£ et se contentaient de produire, envers et 
contre tout, pour ajouter de nouvelles montagnes 
aux montagnes existantes. Monsieur le President, je 
ne citerai pas de chiffres, je me contenterai de signa
ler une tendance generale; il se fait qu'actuellement 
- on a pu le dire la semaine derniere dans tous les 
journaux - il n'est plus accorde de restitutions a 
l'exportation de beurre. Cependant, chacun sait que 
le monde souffre en ce moment d'une grave penurie 
de proteines en poudre. On sait que Ia montagne de 
ble a considerablement diminue et que pour le sucre, 
les perspectives se sont ameliorees. En consequence, 
a la lurniere de Ia nouvelle situation du marche, il 
etait, en fait, tres difficile a la commission de !'agri
culture de se rallier aux differentes propositions de 
prix. Aussi a-t-elle abouti a la conclusion generale 
que l'on aurait pu escompter de Ia Commission, Ia 
presentation de propositions plus larges. Mais peut
etre M. Mansholt nous reserve-t-il encore, pour tout 
a l'heure, quelques suprises ? 
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Je voudrais encore relever un point dont Ia commis
sion a discute, a savoir que M. Mansholt a motive 
ses propositions de prix en invoquant notamment 
Ia perspective de !'adhesion de Ia Grande-Bretagne 
a Ia CEE. Mais sur ce point-non plus, notre com
mission n'a pas ete absolument convaincue. On note 
effectivement, a l'heure actuelle, des differences de 
prix considerables, mais on peut se demander si, en 
raison notamment des progres de !'inflation et des 
hausses de prix en Grande-Bretagne, ces differences 
conserveront, pendant Ia periode transitoire, !'im
portance qu'elles ont actuellement. En resume, Ia 
commission constate que sur le plan de !'evolution 
des revenus, le secteur agricole est effectivement en 
retard, en Europe, sur Ies autres secteurs ; elle a done 
du renoncer a examiner Ia situation pour chaque 
produit separement et a prefere se pencher sur !'en
semble des problemes qui se posent. En consequence, 
elle propose une augmentation generale des prix d'au 
mains 5 °/o en moyenne, a substituer aux majora
tiODS prevues produit par produit ; il appartiendra 
a l'executif d'examiner cette proposition et de formu
ler, sur cette base, de nouvelles propositions de prix. 

Je tiens a souligner qu'il s'agit Ia d'un pourcentage 
moyen et que Ia commission elle-m~me a differencie 
cette proposition au paragraphe 13 de sa proposition 
de resolution, pour bien marquer que Ia commission 
de !'agriculture entend elle aussi, tenir compte de Ia 
situation n!elle du marche pour certains produits. 
Monsieur Ie President, je vois que vous regardez votre 
montre ; je vais done conclure mon expose introduc
tif, mais il reste un point important que je voudrais 
encore evoquer. Les choses etant ce qu'elles sont, Ia 
commission a estime devoir souligner qu'eu egard 
aux entreprises qui soot encore rentables, on ne 
saurait guere admettre que les prix se trouvent, a 
l'avenir, a nouveau bloques. Si l'on veut assurer le 
developpement des entreprises bien structurees ga
rantissant un revenu raisonnable, il s'impose d'envi
sager chaque annee, une adaptation raisonnable des 
prix et il serait desastreux, pour ces exploitations 
que l'on decide, dans un proche avenir, un nouveau 
blocage des prix. 

Monsieur Ie President, j'espere avoir ainsi suffisam
ment commente Ia proposition de resolution de Ia 
commission de !'agriculture. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur pour avis de Ia commis
sion des relations economiques exterieures. - (A) 
Monsieur le President, !'avis de Ia commission des 
relations economiques exterieures vise, ni plus, ni 
moins, a attirer !'attention sur Ie fait qu'en Ia matiere, 
il faut avoir egard non seulement aux problemes 
purement agricoles, mais aussi a d'autres faits et cir
constances. Cette obligation s'impose a Ia commis
sion, ne serait-ce que parce que l'an dernier, le Par-

lement l'a chargee d'examiner soigneusement quelles 
sont les raisons des critiques qui nous sont opposees 
et que l'on ne saurait ni ignorer ni negliger. Nous 
avons d'autant plus bonne conscience que nous avons 
eu !'occasion d'examiner de fa~on detaillee sur quoi 
se fondent les critiques et d'apprecier dans quelle 
mesure les reproches et les preoccupations de ceux 
qui les formulent soot justifies ou non. Le fait que 
ce travail n'est pas encore termine n'autorisait pas 
Ia commission des relations economiques exterieures 
a s'abstenir d'apporter sa contribution au debat 
d'aujourd'hui en rendant l'avis qui vous est soumis. 

II se fait que sans vouloir minimiser Ia portee des 
preoccupations qu'inspirent a tout homme politique 
les problemes de !'agriculture et des hommes qui y 
travaillent, ce ne sont malheureusement pas Ia les 
seuls problemes que nous ayons a resoudre. Notre 
avis n'a d'autre objet que d'attirer votre attention sur 
ce fait. 

La commission des relations economiques exterieures 
n'a m~me pas eu- ce n'est d'ailleurs pas Ia premiere 
fois qu'il en va ainsi - a resister a Ia tentation de se 
mettre a Ia place de Ia commission de !'agriculture 
et de proposer une politique agricole de rechange qui 
soit meilleure que !'actuelle. Ce n'est pas son role. 
Si quelqu'un estime qu'en s'abstenant de formuler 
des propositions en ce sens, rna commission a joue 
un role negatif, je repeterai que telle n'etait pas !'in
tention de Ia commission dont je vous soumets !'avis, 
et que cela n'entrait d'ailleurs pas dans ses attribu
tions. 

La commission des relations economiques exterieures 
jugerait qu'on se meprend sur ses intentions si quel
qu'un estimait qu'elle entend substituer a Ia politique 
agricole, Ia politique du commerce exterieur. Elle 
estimerait aussi qu'on Ia comprend mal et que l'on 
compromet gravement ses travaux si on l'accusait 
de prendre pour argent comptant Ies reproches que 
nos partenaires economiques et commerciaux des 
pays tiers formulent a l'encontre de Ia Communaute. 
Elle n'est pas imbue d'elle-m~me, mais elle ne craint 
pas de prendre ses responsabilites. Je tiens a le souli
gner, pour eviter tout malentendu et pour que per
sonne ne se croie oblige de remettre la commission 
a sa place ou de defendre !'agriculture contre les 
considerations sur lesquelles nous attirons !'attention 
avec, je pense, toute Ia circonspection qui s'impose. 
Je m'en tiendrai Ia, Monsieur le President. 

M. le President. - La parole est a M. Borocco, au 
nom de Ia commission des finances et des budgets. 

M. Borocco. - Monsieur le President, Ia commission 
des finances et des budgets m'a charge d'exposer ora
lement son avis. Comme vous le verrez au moment 
de !'adoption de Ia resolution, cet avis a pris Ia forme 
d'une proposition d'amendement, en deux paragra
phes, a Ia resolution de Ia commission de l'agricul-
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ture. Ces modifications sont toutefois le resultat d'un 
debat long et approfondi, auquel la commission des 
finances et des budgets s'est livree en examinant les 
propositions de reglement concernant certains prix 
agricoles. Ce debat a porte comme il etait nature! 
sur les aspects de ces propositions de prix qui sont 
de la competence de la commission des finances et 
des budgets. S'il y a un inter~t a les exposer en intro
duction au present debat, c'est parce que les aspects 
financiers de ces propositions suscitent une serie de 
reflexions a caractere general basees sur les principes 
fondamentaux de la procedure budgetaire et sur 
les pouvoirs budgetaires tels que le Parlement et 
sa commission des finances et des budgets les ont 
toujours con!;us. La commission des finances et des 
budgets ayant examine les propositions de la 
Commission des Communautes en matiere de prix 
et de structures agricoles est parvenue aux conclu
sions suivantes : quant aux propositions concernant 
les prix, il est apparu a la commission des finances 
et des budgets que !'augmentation des prix agricoles 
proposee par la Commission des Communautes appa
rait insuffisante pour assurer l'accroissement souhai
table du revenu agricole des exploitations bien gerees. 
De plus, il ne faut pas se limiter a augmenter les prix, 
mais mettre en reuvre 'les mesures proposees par Ia 
Commission des Communautes en matiere de refor
me et de structures agricoles. A long terme, cette 
reforme doit avoir pour resultat de reduire le cout 
de la garantie des prix. II convient de rappeler ici la 
resolution du Conseil du 21 avril 1970 concernant 
une meilleure maitrise des marches agricoles. A court 
terme, l'accroissement des depenses de la section 
<< garantie >> qui decoule de !'augmentation prevue 
des prix peut ~tre acceptee, mais il faut que les deci
sions en matiere de structures soient prises au niveau 
communautaire. La modification des prix agricoles 
proposee par la Commission des Communautes 
constitue une nouvelle orientation de la politique 
agricole commune. Elle doit ~tre traduite en termes 
budgetaires permettant au Parlement, conscient de 
ses prerogatives en Ia matiere, de constater si les 
propositions modifiees de la Commission en matiere 
de prix soot acceptables, tant en ce qui concerne le 
revenu des agriculteurs que du point de vue de !'effort 
financier supplementaire qu'il est necessaire de 
consentir a cet effet. 

Une politique budgetaire doit ~tre sincere ; elle ne 
peut ~tre basee sur la pratique de virements de cha
pitre a chapitre, qui serait erigee en systeme. En 
aucun cas, ces virements ne pourraient ~tre effectues 
sur le plan communautaire sans que le Parlement et 
sa commission des finances et des budgets aient la 
possibilite d'en connaitre de la fa!;on la plus complete 
possible et d'apres les justifications qui s'imposent. 
La commission des finances et des budgets doit ~tre 
la garante de la sincerite du budget et doit ~tre 
assuree en consequence de cette sincerite de la part 
de la Commission des Communautes. II faut aussi 
attirer !'attention de Ia Commission des Communau-

tes sur un probleme fondamental. II est indispensable 
que les methodes de calcul des prev·isions des recettes 
et des depenses soient a ce point precises qu'elles 
puissent s'inserer dans le systeme budgetaire qui sera 
d'application a partir de 1975 et selon lequel le bud
get des Communautes se determinera non plus seu
lement en depenses comme actuellement, mais aussi 
en recettes. Nous remercions la Commission et 
M. Mansholt de nous avoir communique ce docu
ment vert, le 905Jfinal, qui pour nous represente 
deja un element extr~mement interessant ; nous vous 
remercions aussi de cet immense travail que vous 
avez reussi a mener a bien tres rapidement sur les 
consequences financieres de la proposition relative 
aux prix et aux structures agricoles. 

Quant aux propositions concernant les structures, 
la justement ou la Commission des Communautes 
envisage d'apporter des modifications aux proposi
tions rela~ives a la reforme de !'agriculture, elles 
comportent un certain accroissement des depenses, 
annoncees precedemment. Des reserves financieres 
constituees au budget des Communautes peuvent 
aider a couvrir les depenses de la reforme pendant 
les deux premieres annees, mais elles n'ont ete consti
tuees que sur le plan comptable et doivent encore 
~tre versees par les f.tats membres. Le recours a l'em
prunt permettrait a la Communaute d'etaler dans le 
temps l'effort financier, qui atteindra son point cul
minant vers 1977. 

Enfin, ril y a lieu d'emettre certaines reserves qui ont 
trait d'une part au fait que les elements financiers 
relatifs aux propositions de la Commission des 
Communautes ne sont pas complets. Or, il est neces
saire qu'ils le soient pour que le Parlement puisse 
juger de ces propositions en toute connaissance de 
cause et dans le cadre de ses responsabilites budge-

~ taires. Elles ont trait d'autre part aux previsions de 
depenses contenues dans la partie V: << Financement 
de la politique agricole commune relative aux struc
tures >>. Ces previsions de depenses vont au-dela de 
1975. Or, a cette date, compte tenu de l'autonomie 
financiere ·de la Communaute, il incombera aussi au 
Parlement de les determiner, de les apprecier en 
fonction notamment de cette autonomie financiere. 
Done, !'ensemble de ces considerations ont amene 
la commission des finances et des budgets a rappeler 
que la reforme de !'agriculture doit avoir pour conse
quence une reduction a long terme du cout de la 
garantie des prix. Mais elle estime qu'a court terme, 
outre l'accroissement des prix prevu, un accroisse
ment des depenses pour la garantie des prix peut ~tre 
egalement accepte. 

Enfin, la commission des finances et des budgets a 
estime que les consequences financieres des proposi
tions modifiant les prix agricoles devraient normale
ment se traduire par la presentation d'un budget 
supplementaire et rectificatif. Elle rappelle a ce pro
pos que le Parlement ne saurait accepter une pratique 
de virements de chapitre a chapitre, qui serait erigee 
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en systeme et qui ne lui permettrait pas d'exercer 
ses pouvoirs budgetaires fondes notamment sur l'exi
gence d'une correspondance entre le projet de budget 
tel qu'ill'a approuve et le projet tel qu'il est execute. 
Ces considerations sont traduites dans les deux para
graphes que j'ai l'honneur de presenter, au nom de 
Ia commission des finances et des budgets, sous forme 
d'amendement a Ia proposition de resolution de M. 
Brouwer. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je tiens tout d'abord a exprimer rna recon
naissance au Parlement qui, une fois de plus, dans 
des details tres courts et a un moment qui sans doute 
ne s'y prete guere, a bien voulu se reunir en session 
speciale pour examiner ce probleme tres important 
et formuler, a !'intention du Conseil de Ia Commis
~ion, un avis sur nos propositions. 

De meme que le rapporteur, je me limiterai avant tout 
a quelques considerations d'ordre general. Bien en
tendu, je repondrai aussi a quelques-unes des obser
vations qu'il a faites. Je tiens d'ailleurs a le remercier 
tout particulierement de son rapport. 

II n'est pas m!cessaire, je pense, d'entrer ici dans le 
detail des reglements qui sont a Ia base de Ia politi
que des prix. C'est une decision politique qu'en ce 
moment il importe de prendre. Je comprends done 
fort bien que Ia commission de !'agriculture ait senti 
le besoin de formuler un avis a caractere nettement 
politique. D'ailleurs, Ia Commission a, elle aussi, 
demande au Conseil de prendre le plus rapidement 
possible, c'est-a-dire avant le 1er avril, une decision 
politique sous Ia forme d'une resolution dans laquelle 
il se prononcerait tant sur Ia politique des prix que 
sur Ia politique sociale et structurelle. Je remercie le 
Parlement d'avoir tant mis en evidence le lien qui 
existe entre ces divers elements. Ce sera pour Ia 
Commission une raison de plus de ne pas s'ecarter 
de cette ligne de conduite lors des tres difficiles dis
cussions qui auront lieu Ia semaine prochaine. 

II est clair, Monsieur le President, que ce ne ffit pas 
une tache facile, pour Ia commission de !'agriculture, 
que de formuler un jugement politique. Personne 
n'ignore !'agitation qui regne dans le monde agricole 
et qui dans une certaine mesure - je pourrais meme 
dire dans une large mesure - est justifiee. L'agri
culture se sent actuellement prise entre des elements 
en quelque sorte dechaines, echappant a tout 
contr6le. D'une part, il y a cette inflation galopante 
qu'a grande peine on parvient encore a maitriser et 
qui a deja depasse les 5 °/o. II y a de tres fortes hausses 
de salaires dont nous nous rejouirions· beaucoup si 
elles s'accompagnaient, dans l'industrie et dans les 
autres secteurs d'activite, d'un important accroisse-

ment de Ia productivite. Mais nous savons qu'il n'en 
est rien. II y a aussi le relevement notable des coftts 
qui en resulte dans l'agriculture. D'autre part, il est 
extremement difficile de mener une politique positive 
en matiere de prix. On comprend que les agriculteurs 
s'echauffent et songent a sonner le rassemblement. 
J'ajouterai que les manifestations organisees egale
ment a !'intention de Ia Commission l'encouragent 
reellement dans ses efforts de faire ce qui doit etre 
fait, et nous esperons qu'il en est de meme pour les 
gouvernements. Si Ia semaine prochaine, pendant Ia 
reunion du Conseil de ministres, une manifestation 
reunissant des dizaines de milliers de personnes a lieu 
a Bruxelles, nous esperons que ce sera une manifes
tation digne et imposante. Ainsi, elle sera salutaire 
pour tous, en Europe certainement, mais aussi ail
leurs. 

Mais venons-en aux faits. La resolution releve tout 
d'abord le retard intervenu dans Ia presentation de 
nos propositions sur les prix. Elle le fait a bon droit. 
Ces propositions sont normalement presentees en 
juillet ; or, nous sommes au mois de fevrier de !'an
nee suivante. Vous en connaissez les raisons, je ne 
m'y arreterai pas. J'espere seulement que lorsque le 
Conseil aura statue sur !'ensemble des mesures, c'est
a-dire sur les prix pour Ia campagne 1971-1972 et 
sur les mesures structurelles et sociales, il sera possi
ble de retrouver le rythme necessaire a Ia Commu
naute en ce qui concerne !'elaboration des proposi
tions et des avis en matiere de prix. 

En second lieu, Ia commission de !'agriculture 
constate que nos propositions sont insuffisantes. Je 
suis d'accord avec elle. Les propositions que nous 
avons presentees ne repondent pas aux hausses de 
prix dans !'agriculture et au retard enregistre dans ce 
secteur au point de vue des revenus. Nous avons ega
lement appele !'attention sur le probleme. C'est une 
des raisons pour lesquelles nos propositions en ma
tiere de prix sont liees - et j'insiste sur ce point -
a des propositions fort detaillees en matiere de struc
tures qui prevoient notamment un certain nombre de 
subventions directes afin de maintenir le revenu de 
certaines categories d'agriculteurs a un niveau deter-. ' mme. 

A mon sens, c'est a tort que Ia commission de !'agri
culture dissocie, dans son rapport, nos propositions 
relatives aux prix d'un element qu'elle a pourtant 
releve dans notre projet, car il en fait expressement 
etat. En effet, constatant que ces propositions en ma
tiere de prix etaient insuffisantes et ne repondaient 
pas entierement aux hausses des prix ni au relevement 
souhaite des revenus dans !'agriculture, nous avons 
envisage l'octroi de subventions directes a certaines 
categories d'agriculteurs. Nous avons evidemment 
diverses raisons de ne pas proposer des prix plus 
eleves, par exemple, pour les cereales, le lait, Ia viande 
bovine et les betteraves sucrieres. 

Je puis vous assurer - et cela ressort aussi de Ia pro
position de Ia commission de !'agriculture - qu'il 
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n'est pas aise de presenter, dans le domaine des prix, 
des propositions qui aillent bien au-dela de celles de 
Ia Commission. Je note que pour les produits les 
plus importants - c'est-a-dire le lait et les produits 
laitiers - les ecarts atteignent 1 0/o. Alors que nous 
proposons une augmentation de 5 °/o pour le lait, 
Ia commission de l'agriculture propose 6 Ofo. J'ai deja 
dit devant la commission de }'agriculture que cette 
difference de 1 Ofo ne tirait pas a consequence. Je n'y 
vois aucun probleme. Mais j'admets que, du point 
de vue psychologique, elle puisse avoir son impor
tance, car le COPA a demande 6 Ofo. Je comprends 
done la position de la commission. 

En fait, que se passe-t-il ? Les organisations agricoles 
europeennes, reunies au sein du COPA, proposent 
de majorer le prix du lait de 6 Ofo au moins. Notre 
Commission propose un relevement de 5 °/o, la 
commission de l'agriculture du Parlement europeen 
propose 6 Ofo. Ainsi, les chiffres sur lesquels nous 
discutons sont d'un m~me ordre de grandeur et nous 
sentons tous tres bien qu'il y a la une limite que nous 
ne devons pas depasser. 

Mais lorsque le Parlement propose, par exemple, 
3 Ofo pour les cereales et 6 Ofo pour l'orge - le mais 
n'est pas cite ; je ne sais quelle conclusion en tirer
on s'engage dans la contradiction. J'admets que le 
Parlement s'efforce d'ameliorer la relation entre, 
d'une part, le prix des cereales fourrageres et, d'autre 
part, le prix des cereales panifiables, et qu'il cherche 
a la reduire en augmentant, dans une mesure moin
dre, le ble et, dans une mesure plus importante, 
l'orge. Or, nous avons propose 2 °/o pour le ble, et 
le Parlement 3 Ofo. Nous avons propose 5 Ofo pour 
l'orge, le Parlement propose 6 °/o. Ces chiffres se 
situent dans le m~me ordre de grandeur et pour notre 
Commission ainsi que pour les organisations agri
coles, il etait extr~mement difficile d'arriver a un 
point de vue commun. Le COPA se trouvait devant 
le m~me probleme que le Parlement et que notre 
Commission, probleme qui se posera aussi prochai
nement au Conseil. En effet, on ne peut evidemment 
pas se contenter de proposer une augmentation glo
bale de 5 Ofo. 11 £aut fixer les prix produit par produit. 
11 en vade m~me en ce qui concerne l'avis du COPA. 
La grande difficulte provient de ce que les opinions 
different considerablement, les agriculteurs allemands 
reclamant une hausse du prix des cereales de 10 Ofo, 
alors que les agriculteurs fran!;ais et italiens sont 
adversaires de toute augmentation. 

L'avis du COPA doit normalement tenir compte de 
tous ces desiderata. Ce n'est pas chose facile. On ne 
saurait contenter tout le monde. 11 faut arriver a une 
politique unique. 11 faut savoir jusqu'ou on peut aller 
pour les betteraves sucrieres, pour l'orge, pour le 
ble. C'est le probleme que la Commission avait a 
resoudre. Elle avait propose 5 Ofo pour l'orge, et rien 
pour le mais. Resultat : le mecontentement etait ge
neral. Les agriculteurs allemands manifesterent a 
Bonn et reclamerent 10 °/o, sinon 15 °/o comme ce fut 

le cas dans certains districts. Les agriculteurs fran
!;ais ecrivirent Oil envoyerent des telegrammes a la 
Commission pour dire : << Qu'avez-vous fait ? Pour
quoi avez-vous majore les prix des cereales ? Ce 
n'est pas ce que nous voulons I >>. 

Monsieur le President, j'ai dit un jour que !'informa
tion sur les problemes agricoles etait a parfaire. J'ai 
pu recemment participer a une emission de television 
en France qui avait pour but - intention louable -
d'informer convenablement les agriculteurs. Je ne sais 
si l'objectif a ete atteint. Mais, en tout cas, le souci 
d'objectivite etait evident. Le manque d'information 
est tres grand, notamment en ce qui concerne la poli
tique des prix. Je ne vise pas maintenant la politi
que des structures. 

Lorsque je vois de quelle maniere les agriculteurs sont 
informes dans les differents pays, j'en arrive a la 
conclusion que les agriculteurs allemands sont mal 
renseignes sur la situation. Je l'ai dit. On a tres mal 
pris la chose ! 

Je pourrais en dire autant des agriculteurs neerlan
dais. Nos moyens d'information sont tres limites. 
Ce sont des emissions de television hebdomadaires 
qu'il nous faudrait pour remettre chaque fois les 
choses au point. Car lorsque ceux qui savent se 
contentent de revendiquer une augmentation de 
10 Ofo des prix des cereales et des produits agricoles, 
sans en m~me temps exposer la situation telle qu'elle 
se presente dans d'autres pays, ils font de la mauvaise 
information. 11 est facile de reclamer une hausse de 
10 Ofo des prix des cereales, mais si l'on omet Cle 
specifier en m~me temps que d'autres agriculteurs, et 
de plus nombreux - je songe aux paysans fran!;ais 
et italiens - demandent cette hausse des prix non 
pas pour les cereales, mais pour les produits d'origine 
animale, on donne a ses auditeurs une image fausse 
de la realite. Dire que cette << maudite Commission 
de Bruxelles >> refuse d'accorder plus de 3 ou 5 Ofo 
sans preciser que d'autres categories d'agriculteurs, 
beaucoup plus nombreux, sont opposes a cette hausse 
du prix des cereales, c'est mal informer le monde 
paysan. 

Monsieur le President, l'atmosphere dans cette en
ceinte est empreinte de serenite. Je ne vois guere 
d'agriculteurs dans la tribune publique, si tant est 
qu'il y en ait une. En fait, ce debat sut la politique 
des prix devrait se tenir face a !'ensemble des re
presentants de la campagne qui ont un avis a donner, 
un message a nous transmettre. J'ai ete frappe par 
le fait qu'en Allemagne, par exemple - j'ai soigneu
sement controle la chose -, les journaux agricoles 
n'aient rien publie sur Ia resolution adoptee par ce 
Parlement au sujet de la politique des structures. Je 
n'y ai rien trouve non plus sur les propositions du 
COP A au Conseil en matiere de prix. On ne montre 
qu'un aspect du probleme et le Parlement europeen 
n'est guere en mesure de corriger l'image ainsi creee 
parce que - vraisemblablement aussi par manque 
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d'information - !'opinion est trop peu au courant 
de ce qui se dit dans cette assemblee. 

C'est ce que j'avais sur le cre~r, Monsieur le Presi
dent, c'est ce qu'il fallait que je dise en conclusion de 
ces considerations d'un ordre plus general. 

( Applaudissements) 

J'en viens maintenant a quelques autres points. Je 
m'y arreterai d'ailleurs plus longuement demain. Au 
sujet des prix, le rapporteur, M. Brouwer, a dit que 
nos propositions etaient incompletes, en ce sens que 
nous avions passe certains produits sous silence. Nous 
Ies avons tous cites, mais en faisant suivre certains 
du chiffre zero, ce qui veut dire que nous nous 
abstenions de suggerer une majoration. Pour ces pro
duits, rien n'est done prevu. Pour ce qui est des 
cereales, je ne vois pas Ia possibilite de modifier le 
point de vue de Ia Commission. Je suis d'avis que Ia 
hausse de 5 °/o proposee pour l'orge est raisonnable. 
Evidemment, elle pesera partout sur Ia production 
animale; tout n'est pas benefice. Nous cherchons 
meme - je l'ai dit aussi devant Ia commission de 
!'agriculture- une methode qui permettrait de rele
ver davantage le prix de l'orge de qualite. Nous nous 
y employons activement, mais il nous £aut Ia coope
ration des brasseries. C'est d'ores et deja chose faite 
dans un de nos pays. On y a obtenu pour l'orge de 
qualite un prix superieur a 8 Ofo, dans le cadre d'un 
accord pluriannuel avec les brasseries. C'est une 
question a mettre au point en vue de stimuler Ia 
production de l'orge de qualite Ia ou c'est possible et 
necessaire. 

Quant aux betteraves sucrieres, notre rapport annuel 
indique que Ia production de sucre demeure exce
dentaire, Ie surplus etant de 20 Ofo environ. C'est dire 
qu'il £aut se montrer extremement circonspect en ce 
qui conceme une majoration du prix des betteraves. 
Nous constatons qu'en France le quota sera tres · 
probablement depasse - je cite Ie chiffre avec toute 
la prudence requise - de 45 °/o. Dans un sens, je 
m'en felicite parce que cela denote une tendance a 
la specialisation dans notre Communaute. Mais cela 
signifie aussi que les betteraves sucrieres soot cul
tivees et recol~ees Ia ou le CO\lt est le plus bas. Cela 
donne a reflechir. Que constatons-nous ? La produc
tion sucriere diminue en Italie, elle est en Iegere re
gression en Allemagne, elle est pratiquement station
naire aux Pays-Bas et en Belgique, mais dans }'ensem
ble elle augmente. A cela s'ajoute qu'une augmenta
tion du prix ne profiterait pas aux petits agriculteurs, 
qui ont les plus grandes difficultes a surmonter, mais 
a ceux qui en ont Ie moins besoin en ce moment. 

Au surplus, il en resulterait un ecart encore plus 
marque entre les prix dans !'important secteur de la 
production animale, sur lequel nous n'avons que peu 
de prise. Ainsi, une augmentation de prix ne devant 
favoriser d'une maniere generale que les agriculteurs 
les mieux lotis, je comprends tres bien qu'aucune 
augmentation du prix des betteraves sucrieres ne soit 

demandee dans un pays comme Ia France. Mais 
alors vous devez comprendre aussi qu'il est extreme
ment difficile de donner suite au vreu de la commis
sion de !'agriculture d'augmenter le prix des bette
raves sucrieres de 5 Ofo. 

II y a une deuxieme denree a propos de laquelle 
l'avis de la commission s'ecarte de notre proposition 
au Conseil : les graines oleagineuses, et en particulier 
le colza. Au cours des trois ou quatre demieres an
nees, la production a double. Le produit, encore une 
fois, provient generalement de grandes exploitations 
plutot que de petites. En outre, comme pour les 
betteraves sucrieres, on atteint en l'espece Ia limite de 
ce qui est admissible dans la rela,tion entre les revenus 
des petites et des grandes exploitations. Dans ces 
conditions, j'estime qu'une hausse du prix du colza, 
par le biais d'un relevement de Ia prime a l'achat, ne 
serait ni realisable, ni politiquement judicieux. Ne 
rien faire en ce qui coriceme le prix des reufs, le 
prix du pore et de toute une serie de fruits et legu
mes, mais ajouter les betteraves sucrieres et le colza 
a Ia liste des produits dont nous majorons les prix, 
ce serait, a moo avis, compromettre l'equilibre poli
tique, au sein egalement des organisations agricoles. 
C'est pourquoi je vous dis des maintenant que nous 
ne pouvons pas donner suite a Ia proposition de Ia 
commission de !'agriculture. Je ne sais pas ce qui 
sera fait pour le lait et je suis evidemment dispose 
a discuter de cette difference de 1 Ofo avec mes col
U:gues. Mais je puis vous assurer que je ne leur 
proposerai pas de relever le prix des betteraves su
crieres et du colza. 

Monsieur le President, dans un expose bre£ mais 
substantiel, le rapporteur a aborde diverses questions 
et notamment celles que posent la situation du mar
che, Ia Grande-Bretagne et !'evolution du revenu. 

La situation du marche est heureusement beaucoup 
meilleure qu'il y a deux ans. Mais il ne £aut pas crier 
victoire avant d'etre arrive au bout de ses peines. 
Ce serait une erreur de penser qu'il n?y a plus de nua
ges a !'horizon. Le marche des produits laitiers a 
evolue favorablement, Ia tendance des prix du fro
mage est ferme et nous pensons pouvoir relever egale
ment le prix du 1ait en poudre. Je n'entrerai pas 
dans les details techniques. Dans notre rapport an
nuel vous trouverez les sommes que nous devons de
penser pour maintenir ce courant d'exportation, com
me on l'appelle. La depense se chiffre toujours par 
des centaines de millions de dollars par an. Petit-on 
vraiment parler d'exportation? A mes yeux, il s'agit 
plutot de l'ecoulement d'excedents. 

En ce qui concerne les cereales, je pense que nous 
aurons ainsi nos apaisements. L'evolution de ce sec
teur dans Ia Communaute n'est pas preoccupante. Si 
nous reussissons a etablir une meilleure relation en
tre le prix des cereales fourrageres et le prix du ble, 
nous n'aurons plus aucun motif d'inquietude. C'est 
pourquoi, Monsieur le President, je voudrais dire un 
mot d'un avis qui vient d'etre presente, tres som-
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mairement d'ailleurs. II s'agit de l'avis de Ia com
mission des relations economiques exterieures. Je ne 
l'ai pas entierement lu, l'ayant re~ en derniere mi
nute. Mais ce qui m'etonne c'est de voir que Ia com
mission parlementaire l'a adopte par six voix contre 
deux et deux abstentions. 

Je ne m'etendrai pas sur son contenu. Je ferai seule
ment remarquer que, s'agissant de cereales et de 
protectionnisme, l'on n'aurait pas fait mieux au Senat 
ou a Ia Chambre des F.tats-Unis. 

(Applaudissements sur divers banes) 

Je regrette que cela paraisse noir sur blanc dans un 
document -du Parlement et qu'on donne ainsi au 
monde, du moins c'est mon avis, une image totale
ment fausse de Ia realite. Je repete que je le regrette. 
Nous rencontrons les plus grandes difficultes pour 
demontrer que notre politique agricole est plus rai
sonnable qu'on ne !'imagine generalement aux 
Etats-Unis. Mais dans un discours que j'ai prononce 
a Minneapolis il y a quinze jours, j'ai pu convaincre 
de nombreux auditeurs du bien-fonde de notre poli
tique agricole. 

Les dirigeants des organisations agricoles me l'ont 
expressement confirme. IIs etaient impressionnes par 
ce qui se fait ici en Europe et par Ia lutte que nous 
devons mener pour relever le niveau de vie des agri
culteurs. Nous avons suscite beaucoup de compre
hension, mais un document comme celui-ci reduit 
d'un seul coup nos efforts a neant. II cite, a titre 
d'exemp}e, une reduction de 50 °/o des importations 
de cereales, par rapport aux annees precedentes. Je 
reconnais que les importations de cereales ont dimi
nue, mais celles d'autres denrees ont considerablement 
augmente. Si notre politique a pour effet de rendre 
}'importation des cereales plus difficile mais provoque 
d'autre part un accroissement enorme des tourteaux 
grace a Ia liberation des importations, il faut placer 
les chiffres dans leur contexte de maniere a faire res
sortie que nous ne sommes pas protectionnistes. Dans 
!'ensemble, nous importons actuellement beaucoup 
plus de produits agricoles qu'en 1958. II y eut une 
certaine regression apres 1966. Les Americains n'ont 
jamais cesse de le rappeler. Cette annee-la, les impor
tations avaient atteint un maximum par suite de Ia 
mauvaise recolte de cereales. Nous avons toutefois a 
nouveau depasse le niveau de 1966. Nos importa
tions totales de produits agricoles ont double. Les 
importations totales en provenance des Etats-Unis de 
tous les produits agricoles relevant d'une organi
sation de marche ont triple depuis 1958. II y a evi
demment eu des glissements : les importations de 
certaines cereales ont diminue, celles de tourteaux 
ont augmente, celles de volailles ont flechi, celles 
d'autres produits se sont accrues. Et dans ce do
cument, dont je n'ai encore pu lire qu'une demi
page, j'ai deja trouve trois fois le mot protection
nisme. J'ai dit, au cours de mon voyage aux F.tats
Unis, que nous sommes protectionnistes dans Ia me
sure ou nous voulons nous proteger de Ia jungle 

que constitue le marche mondial. Et si, pour les 
Americains, Ia liberte des echanges se resume a une 
manipulation des prix sur leur propre marche, et si, 
pour eux, le marche mondial tout entier doit consti
tuer une zone de libre echange, je leur dis que c'est 
Ia une forme de liberalisme que nous n'apprecions 
guere ici et contre laquelle nous entendons nous 
proteger. 

( Applaudissements) 

Nous avons offert - et je voudrais que Ia commis
sion des relations economiques exterieures le dise 
clairement - d'assujetir en quelque sorte notre pro
tectionnisme au GATT, a condition que Ia Grande
Bretagne et les F.tats-Unis £assent de meme. Nous 
avons fait des propositions lors du Kennedy round 
sur Ia base du montant de soutien. 

(Vifs applaudissements) 

Mais nous ne voulons pas que l'on vienne nous re
procher - !'argument est simpliste - d'avoir une 
protection a Ia frontiere. Cette meme protection 
existe et aux F.tats-Unis, et en Grande-Bretagne, et 
pratiquement dans tous les pays agricoles. C'est le 
degre de protection global qu'il faut comparer. Si je 
compare le total des subventions a !'exportation et 
!'ensemble des manipulations dans le cadre de Ia 
« credit-corporation >>, qui constituent Ia protection 
americaine, avec celle qu'applique Ia Communaute 
sous forme de prelevements, de restitutions et de 
relevements de prix a Ia consommation, j'arrive a Ia 
conclusion suivante : si Ia politique agricole dispa
raissait subitement aux F.tats-Unis et en Europe, pour 
£aire place a Ia loi de Ia jungle, le revenu par agricul
teur- c'est cela l'essentiel, car c'est l'homme qui est 
en cause - diminuerait en moyenne de 850 dollars 
chez nous et de 1300 dollars aux Etats-Unis. C'est 
done la protection totale qu'il £aut comparer. J'aurais 
preferer voir Ia commission des relations economi
ques exterieures presenter les choses sous cet angle, 
plutot que de formuler des critiques subjectives que 
je trouve absolument inadmissibles. 

( Applaudissements) 

Cela aussi, Monsieur le President, il fallait que je le 
dise. 

II y a ensuite Ia question de Ia Grande-Bretagne. La 
perspective de son adhesion a evidemment joue un 
role dans nos reflexions sur Ia fixation des prix ; il 
ne pouvait en etre autrement. Pour negocier loyale
ment avec Ia Grande-Bretagne, il £aut savoir claire
ment ce qu'il en est de ces differences de prix. Je 
n'ignore pas - M. Brouwer vient d'y attirer !'atten
tion - qu'entre-temps !'inflation se manifestera sans 
doute egalement en Grande-Bretagne et que les prix 
augmenteront aussi dans ce pays. Je pourrais mieux 
suivre son raisonnement si M. Brouwer pouvait me 
donner !'assurance qu'en ce moment notre inflation 
touche a sa fin ; mais je n'en vois pas le moindre 
indice. Chez nous !'inflation est encore de 5 °/o ; dans 
les deux camps, les prix vont done augmenter. 
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Si vous me dites qu'a Ia fin de Ia periode de transi
tion les niveaux des prix se seront rapproches, je 
veux bien vous croire. Mais alors, pour ce qui est 
du prix de Ia viande, les Britanniques devront nous 
rattraper au rythme de 15 Ofo par an, car Ia diffe
rence de prix est de 75 Ofo ; pour les Danois, le 
rythme serait de 12 Ofo par an. C'est beaucoup plus 
que les S ou 6 °/o dont nous parlons. Si !'inflation 
ne sevissait que chez eux, et pas chez nous, le proble
me serait aisement resolu. Mais- nous sommes loges 
a Ia meme enseigne, et c'est cela qui me preoccupe. 
Cela a evidemment influe aussi sur les propositions de 
l'executif. Nous ne sommes pas libres actuellement 
de rechercher comme nous l'entendons toutes les solu
tions souhaitees par le biais de Ia politique des prix. 

Monsieur le President, je crois avoir donne, en ce 
premier stade des debats, un certain nombre d'expli
cations sur quelques problemes importants de Ia 
politique des prix. Je suis dispose a revenir sur le su
jet a Ia fin de Ia discussion, lorsque les groupes poli
tiques se seront prononces sur Ia question. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Mansholt. j'ai !'impression que vos declarations 
etaient non seulement remarquables mais qu'elles ont 
donne lieu a des reactions contradictoires dans l'hemi
cycle. Le debat de demain promet done d'etre in
teressant. 

La parole est a M. Boscary-Monsservin qui l'a de
mandee pour une motion d'ordre. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commission 
de I' agriculture. - Monsieur le President, evidem
ment, j'aurais beaucoup a repondre a Monsieur 
Mansholt, le felicitant de ce qu'il vient de dire, 
mais aujourd'hui je prends simplement Ia pa
role sur une motion d'ordre. II est tres exacte
ment 19 h 20. Nous sommes venus nombreux a 
Luxembourg, de tres loin. Nous avons fait, pour 
beaucoup, plus de mille kilometres et nous avons en 
fin de semaine des quantites d'obligations chez nous. 
Est-ce que nous ne pourrions pas tout de meme ce 
soir gagner un peu de temps en entendant quelques 
orateurs pour que demain, d'assez bonne heure, nous 
puissions regagner nos domiciles, non pas pour nous 
distraire, mais parce que nous avons des obligations 
extremement importantes? Je me permets d'insister 
pour que l' Assemblee me suive a cet egard. 

( Applaudissements) 

M. le President. - L' Assemblee est souveraine dans 
ses decisions ; elle peut done decider ainsi que vous 
le demandez. La question est de savoir si les porte
parole des groupes sont en mesure de prendre des 
maintenant Ia parole. 

On me fait part a !'instant que les porte-parole du 
groupe democrate-chretien, du groupe socialiste et du 

groupe des liberaux et apparentes sont en mesure de 
prendre la parole ce soir. Nous pouvons done pour
suivre notre debat et entendre encore trois orateurs. 

n n'y a pas d'objection ? ... 

II en est ainsi decide. 

Je donne Ia parole a M. Vetrone, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Vetrone. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, c'est le cas de le dire, c'est bien d'un « coup 
de tonnerre dans un ciel serein >> qu'il s'agit et je ne 
saurais surement pas gre au president de Ia commis
sion de !'agriculture d'avoir fait poursuivre les tra
vaux ce soir meme. Apres !'intervention de M. Mans
holt, il aupit ete necessaire, en effet, de reflechir, 
puis d'exprimer, ne serait-ce que de maniere ramas
see, en un ·petit quart d'heure, quelques reactions 
legitimes a cette intervention. Je serai done force, 
malgre moi, d'exploiter au mieux ces quinze minutes 
de temps. 

II est hors de doute que le probleme des prix des 
produits agricoles, que Ia Commission executive a 
soumis a l'avis de l'Assemblee sous forme de proposi
tions precises, donne grande envie de s'y attarder 
longuement, ce qu'il est impossible de faire. Je me 
contenterai done de faire quelques considerations, 
les plus importantes a mon avis, pour bien motiver le 
vote favorable que le groupe politique, au nom du
quel j'ai l'honneur de parler, donnera a Ia proposition 
de resolution, approuvee par la commission de !'agri
culture, et ayant trait au rapport de M. Brouwer. 

A une epoque recente, en debattant de la politique 
de reforme des structures socio-economiques en agri
culture, notre Assemblee a deja pu constater que la 
politique agricole commune, figee dans l'immobilisme 
depuis des annees, a ete Ia principale cause de Ia 
crise de confiance, tres profonde, a laquelle est en . 
proie le monde rural de la Communaute. Ainsi, ces 
dernieres semaines, les categories professionnelles 
agricoles interessees ont souvent manifeste dans !'agi
tation, et certaines de ces manifestations ont impres
sionne vivement !'opinion publique. 

C'est Ia un fait politique que nul ne saurait ignorer, 
surtout si l'on connait les reactions qu'il a suscitees 
au Conseil de ministres meme, ou !'atmosphere est 
devenue febrile a !'extreme en raison des profondes 
divergences nees entre les diverses delegations au 
sujet des aspects politiques que le probleme reflete 
dans chacun des pays membres. 

Disons tout de suite que Ia demande a laquelle le 
Conseil de ministres est appele a repondre, est celle 
de reconnaitre en principe aussi bien qu'en fait le 
caractere indissociable et concomitant des proce
dures de decision de Ia politique des prix et de Ia 
politique de structures. En un moment ou il n'est 

. plus possible de differer les decisions en question, 
quelques, pays membres ont davantage tendance a 

kmq7
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adopter d'urgence, et en toute autonomie, des dispo
sitions en matiere de prix, alors que d'autres, bien 
que ne s'y opposant pas a priori, desirent qu'elles 
soient prises en m~me temps que celles qui sont rela
tives aux structures. 

Et si l'on considere que la Commission executive a 
pris position ici, en en faisant une question de prin
cipe, on comprendra que les tractations actuelles 
achoppent a de nouveaux obstacles difficilement 
surmontables. 

Faisant sienne une recente prise de position du Par
lement europeen sur ce probleme, la commission de 
!'agriculture a reaffirme a juste titre, dans sa proposi
tion de resolution, que ces deux politiques sont indis
solublement liees, faisant remarquer que les effets de 
la politique des prix soot immediats, au lieu que ceux 
de la politique des structures doivent obligatoire
ment s'echelonner dans le temps. Raison de plus, 
done, pour que l'on mette en a:uvre sans delai la 
politique des structures. 

Meme ceux qui s'inquietent des charges exorbitantes 
qui pesent sur la Communaute et sont de~us par les 
maigres resultats de la politique agricole commune, 
qui n'a pas encore abouti a une reorganisation defini
tive de !'agriculture communautaire, et qui n'ont 
done que trop tendance a condamner !'agriculture et 
la politique agricole commune, reconnahront que 
!'amelioration des revenus agricoles et !'elevation du 
niveau de vie des agriculteurs ne sont pas des objec
tifs realisables dans le seul cadre.des reglements por
tant organisation commune des marches et de la poli
tique des prix, les seuls volets de la politique agricole 
a ~tre termines ace jour. 

Certes, ces instruments concourent a promouvoir une 
amelioration des revenus agricoles, mais ils ne sont 
pas pour autant des instruments d'action durable, 
efficaces a tout moment : si l'on ne parvient pas a 
guerir une agriculture malade par des mesures de 
defense, de protection et de soutien des marches, cela 
signifie que le mal provient essentiellement des struc
tures socio-economiques elles-m~mes, qui, le plus 
souvent, souffrent d'une sorte d'asphyxie. 

De la, la necessite d'entreprendre immediatement, 
et avec courage, une politique de reforme des struc
tures, car nous avons deja consacre trop de temps aux 
debats, dont nous voudrions juger aujourd'hui l'utilite 
moins sur le fait que l'on reconnait une importance 
primordiale a la reforme des structures, que sur la 
necessite immediate d'une action concrete. 

La politique des prix qui, malheureusement, est restee 
stationnaire jusqu'en 1964 pour les cereales et jus
qu'en 1968 pour les autres produits, devra sortir de 
cet immobilisme, si nous ne voulons pas continuer a 
pratiquer une politique agricole commune tronquee, 
a un moment ou l'on deplore de graves lacunes dans 
les politiques d'integration, de developpement regio
nal, commercial, economique et monetaire. 

II est facile de faire le prod:s de la politique agricole 
commune - no us le faisons nous aussi -, mais si elle 
comporte aujourd'hui des lacunes, c'est parce que 
l'on a estime pouvoir resoudre les problemes de ,}'agri
culture en recourant aux instruments m~mes de 
!'agriculture, alors que l'on sait fort bien que ces pro
blemes ne pourront etre resolus que dans un contexte 
qui englobe tout notre systeme economique ; par 
consequent, ce proces n'est pas celui de la politique 
agricole commune, mais celui des autres secteurs 
economiques et des instances communautaires, qui 
n'ont pas su jusqu'a present mettre en chantier une 
politique commune de developpement regionaJ, une 
politique commune industrielle, une politique 
commune commerciale, une politique commune mo
netaire, etc. 

Nous souhaitons l'instauration d'une politique regio
nale qui permette de creer de nouveaux emplois, pre
cisement pour resoudre ce probleme ; or, - si je suis 
bien informe - ce matin m~me les organisations 
industriel:les de la Communaute ont publie un 
communique dans lequel elles declarent que la situa
tion est telle qu'elle n'autorise pas d'envisager de 
nouveaux investissements. En d'autres termes, il serait 
done impossible, en fait, de creer de nouveaux em
plois. 

II ne £aut pas oublier non plus le processus inflation
niste dont a parle M. Mansholt ; ce dernier a souli
gne a nouveau - et je lui en donne acte - que le 
malaise dont souffre !'agriculture est des plus justi
fies, ajoutant toutefois que les propositions faites 
par la commission de !'agriculture en matiere de 
prix ne sont pas motivees pour la plupart. Evidem
ment, a en juger d'apres la maniere dont il a accueilli 
!'avis de la commission des relations economiques 
exterieures, contre lequel j'ai vote ce matin, M. Man· 
sholt ne se preoccupe pas de la perturbation qui pour
rait en resulter aux Etats-Unis. En revanche, en ce 
qui concerne l' Angleterre, il a rappele son point de 
vue selon lequel les augmentations de prix dans la 
Communaute ne font qu'aggraver les conditions deja 
difficiles des negociations d'adhesion de ce pays a la 
Communaute. A cet egard, je voudrais cependant 
repeter ce que j'ai deja dit a M. Mansholt, a savoir 
que l'Angleterre est touchee par un processus infla
tionniste plus grave encore que celui en cours dans 
notre Communaute, que la structure des exploitations 
agricoles britanniques est plutot capitaliste que fami
liale, au contraire de celle des exploitations agricoles 
de la Communaute, qui ont besoin, elles; par conse
quent, de plus de main-d'reuvre. Au sujet des salaires, 
nous savons fort bien, Monsieur Mansholt, comme 
vous l'avez dit vous-m~me, qu'ils ont enormement 
augmente, non seulement dans la Communaute, mais 
surtout en Grande-Bretagne. 

Je ne reviendrai pas sur tous les arguments qu'invo
quent les producteurs agricoles de Ia Communaute 
pour obtenir une augmentation des prix et me 
contenterai d'exprimer une idee : je suis convaincu -
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et je crois qu'un grand nombre de roes collegues le 
sont aussi - que ces augmentations que nous esti
mons -insuffisantes, incompletes, parce qu'elles ne 
s'appliquent pas a tous les produits, sont des aug
mentations qui sont sans aucun rapport avec les reve
nus. Je crois que M. Mansholt lui-meme en est 
convaincu, parce que si ces augmentations sont accor
dees selon le taux propose par la commission de 
!'agriculture, elles ne serviront qu'en partie a faire 
face a Ia hausse des cm1ts de production et du ren
cherissement des services indispensables a !'agricul
ture. 

Or, Ia situation de !'agriculture s'est aggravee a un 
point tel qu'aujourd'hui elle est devenue un probleme 
politique, et c'est pourquoi le Conseil de ministres, 
la seule instance a meme d'exprimer une volonte 
politique rigoureuse, ne peut decevoir les espoirs 
legitimes de nos producteurs agricoles. 

Pour se faire une idee de Ia deterioration de Ia situa
tion, il suffit de penser qu'en 1969, Ia part de !'agri
culture dans Ia formation du produit national brut 
representait 5,8 °/o, alors que Ia main-d'reuvre em
ployee dans !'agriculture s'elevait a 13,8 °/o de toute 
la population active de la Communaute. Voila qui 
est autre chose que la parite des revenus ! Nous n'au
rons la parite des revenus que lorsque ces deux pour
centages convergeront dans !'agriculture. Or, j'ai 
!'impression du contraire, je crois, en effet, que Ia 
fourchette entre ces deux pourcentages tend a s'elar
·gir, que le retard dans l'egalisation des revenus conti
nue a grandir et que l'objectif final fuit sans cesse 
devant nous. De tout cela resulte cette conclusion : 
les augmentations reclamees ne sont pas de celles qui 
sont faites par des organisations professionnelles agri
coles pour satisfaire des revendications inconsiderees. -
Je crois que ce sont des revendications tres moderees 
que le Canseil de ministres devrait approuver, si elles 
etaient appuyees par la Commission. Or, d'apres les 
declarations faites ce soir par M. Mansholt, j'ai bien 
!'impression que la Commission executive ne soutien
dra pas ces revendications et que, demain, nous 
devrons done nous en prendre non seulement au 
Conseil de ministres, mais aussi a la Commission, a 
cette Commission que nous voudrions pourtant aider 
dans tette lutte, dans cette defense d'une question de 
principe. 

C'est pourquoi j'en appelle a M. Mansholt pour 
qu'il intervienne dans cette affaire du reajustement 
des prix, de }'adaptation des prix. Ce n'est pas que 
nous voulions des prix qui, nous nous en rendons 
compte nous-memes, sont impossibles a obtenir pour 
le moment. D'ailleurs, !'agriculture est lente dans ses 
processus, comme elle l'a ete dans son histoire, et 
c'est pourquoi l'idee de gradation est innee chez les 
producteurs agricoles. En tout cas, ce que l'on 
demande est un minimum et je crois qu'il y a lieu de 
l'accorder. 

A cette place, je voudrais dire quelques mots au sujet 
de l'avis formule par la commission des relations 

economiques exterieures. Je me rends compte des dif
ficultes qu'elle a rencontrees, elle qui craint, evidem
ment, de perturber davantage les relations avec les 
pays tiers ; cependant, je tiens a dire que je souscris 
entierement aux declarations - j'y ai d'ailleurs 
applaudi - faites a ce propos par M. Mansholt, 
parce que j'ai eu !'occasion d'avoir des contacts avec 
les responsables les plus qualifies des organisations 
professionnelles de !'agriculture americaine. Or, ils 
ont ete les premiers a reconnaitre que leur protection
nisme est parfois plus fort que celui impute a la 
Communaute ; c'est dire que les accusations portees 
par nos collegues de la commission des relations 
economiques exterieures contre notre politique, qui 
serait, selon eux, une politique protectionniste, ne 
sont pas fondees, surtout si nous songeons que la 
balance commerciale entre la Communaute et les 
Etats-Unis est toujours creditrice pour ceux-ci. Je 
dirai done pour conclure que nous traversons une 
periode delicate, et que nous en avons tous 
conscience, je crois. C'est un moment delicat pour 
notre Communaute. Rien de surprenant qu'a l'origine 
de ces troubles, on retrouve une fois de plus le desac
cord qui existe sur le futur developpement a donner 
a la politique agricole commune. C'est la seule poli
tique commune qu'ait effectivement realise la 
Communaute, et je me demande parfois ceci : si la 
politique agricole commune n'existait pas, la Commu
naute existerait-elle encore ? Je pense que les accusa
tions que l'on nous adresse, d'avoir fait de Ia Com
munaute une Communaute verte, sont injustes. On a 
voulu commencer par la politique agriCole commune, 
en se promettant de faire en meme temps les autres 
politiques. Ce qui n'a pas ete fait. Et cependant, le 
pool vert a echoue justement pour ces raisons, alors 
que l'oh avait prononce une mise en garde contre 
l'impossibilite de faire une politique agricole 
commune en dehors du contexte des politiques 
communes dans les autres secteurs. De ta cette crise 
de confiance que les producteurs agricoles de Ia 
Communaute expriment par toutes sortes de moyens. 
Une manifestation de 80 000 a 90 000 agriculteurs 
aura lieu a Bruxelles le 23 mars, dans l'espoir de sen
sibiliser le Conseil de ministres, de meme que M. 
Mansholt pour qu'il nous apporte son aide ; esperons 
done, Monsieur le President, roes chers collegues, que 
cette sensibilisation se fasse parce que sinon Ia crise 
de confiance pourrait facilement debaucher sur une 
crise politique. 

( Applaudissements) 

M. le President. ·- La parole . est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je puis 
vous annoncer, au nom de notre groupe, que nous 
trouvons la resolution de' la commission de !'agri
culture acceptable. Elle reflete une conclusion a la
quelle l'on n'est pas parvenu sans mal, d'autant que 
devant les difficultes ou se debat actuellement l'agri-
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culture, l'on est trap facilement tente de se dire : 
<< Allons, augmentons ces prix ; de cette fa~ron, les 
paysans seront de nouveau contents >>, puis, oubliant 
rapidement le reste des problemes, de passer a l'ordre 
du jour. L'une des raisons pour lesquelles nous pou
vons faire notres les theses de Ia commission de !'agri
culture - et tel n'a pas toujours ete le cas dans cette 
Assemblee - reside dans les sept premiers para
graphes de cette resolution, ou, de fa~ron expresse et 
avant m~me de parler des prix, l'on redit Ia necessite 
de lier Ia decision sur Ia politique des structures et 
Ia politique sociale, en tant que perspectives d'avenir 
pour !'agriculture, et Ia decision a prendre quant aux 
prix, qui doivent ~tre fixes pour le 1 er avril, le niveau 
souhaite, a cet egard, par Ia commission de !'agri
culture depassant legerement celui que propose 
l'executif. 

Monsieur le President, je dais dire que, sur ce point, 
je me range entierement aux remarques faites par 
M. Mansholt. 11 s'agit d'ecarts apparents, qui, consi
deres de plus pres, n'ont qu'une importance mineure. 
J'etais, moi aussi, a une reunion paysanne de pro
testation, a Arnhem, en m~me temps, par hasard, que 
notre rapporteur. A vrai dire, j'ai eprouve un certain 
etonnement. 11 s'agissait d'une manifestation d'en
vergure et ~ra et Ia, dans Ia salle, on criait pas mal, 
mais il s'agissait d'une divergence d'opinion entre le 
groupement professionnel des agriculteurs, qui defen
dait, a quelques nuances pres, Ie point de vue de Ia 
COPA, du mains pour le lait, et Ia Commission, qui 
proposait, pour le lait, 5 °/o, alors que l'on en avait 
demande 6. ]e me dis alors, pour employer une ex
pression fran~raise: << Tant de bruit pour une ome
lette. >> 11 s'agissait de 1 °/o, ce qui n'est quand m~me 
qu'une toute petite difference. D'un autre c6te, je 
dais dire que je fais entierement miennes les obser
vations faites par M. Mansholt a l'adresse de ceux 
qui voudraient une augmentation de 10 Ofo. ]'ai Ia 
desagreable surprise de constater que l'on fait de 
nouveau, dans cette Assemblee, de Ia politique inte
rieure, puisque Ia CDU allemande a depose un amen
dement par trap facile. Qui dit mieux? 10 Ofo! A 
M. Klinker de nous dire - et sans doute le fera-t-il 
- pourquoi il ne demande pas 15 Ofo. Je suis curieux 
d'entendre ses raisons ! 

Monsieur le President, il est evident que l'on ne peut 
mener une politique des prix fondee sur les regions. 
Je ne vise pas directement le Slesvig-Holstein, sans 
quoi je pourrais, a mon tour, parler d'abondance des 
pores ou des tomates du Westland. Tout cela est bel 
et bien, mais la n'est pas Ia raison pour laquelle, 
M. Klinker pas plus que moi, nous avons ete en
voyes au Parlement europeen. Monsieur le President, 
avec Ia franchise que j'aime je dis telle n'est pas notre 
tache. Nous ne sommes pas ici au service d'une re
gion ou d'une zone determinee, mais d'un Parlement 
europeen. M. Klinker est membre du groupe demo
crate-chretien du Parlement europeen, de mon c6te, 
je fais partie du groupe socialiste du Parlement euro
peen ; nous devons ensemble mener une politique 

europeenne, ce qui, a l'occasion, peut provoquer des 
divergences de vues dans les groupes ; il peut, de 
m~me, s'en produire dans cette Assemblee, mais nous 
devons absolument convenir de concevoir une poli
tique europeenne et non une politique regionale qui 
nous vaille !'approbation des journaux et une bonne 
presse dans nos pays respectifs. 11 n'est que trap facile 
d'agir de Ia sorte, et je m'y refuse formellement. 

Monsieur le President, il serait diablement souhai
table, a cet egard, que nous puissions en arriver a 
des elections europeennes. A ce moment, j'aimerais 
examiner a la Ioupe le slogan dont ces delegues font 
le programme politique de leur parti. 11 serait plut6t 
piquant de comparer ces elements des differents pro
grammes politiques ou des refrains des porte-parole 
de groupes, comme nous le faisons d'ailleurs chez 
nous, dans nos parris nationaux. ·Mais, je le repete, 
je trouve que la politique proposee par Ia commis
sion de !'agriculture peut se justifier; elle s'insere 
parfaitement dans le prolongement du grand debat 
de politique agricole que nous avons eu en fevrier. 
Pour moi, a vrai dire, c'est alors qu'eut lieu le grand 
debat politique. Notre debat present porte sur les 
prix, et le point de savoir s'il y a lieu d'ajouter un 
petit pour cent supplementaire ou de calculer autre
ment les prix me parait ~tre, a vrai dire, une question 
technique, qui, autant qu'il m'en souvienne - comme 
je l'ai dit en commission de I' agriculture- n'a jamais 
eu son pareil dans mon Parlement national. Le hasard 
me confronte en ce moment avec quelqu'un qui fut 
pendant de longues annees ministre de }'agriculture 
aux Pays-Bas. Je me souviens d'une motion, c'est-a
dire d'une resolution, dans laquelle nous declarions : 
(( invite le gouvernement a reconsiderer sa decision 
relative aux prix du lait >>. Cela s'est certainement 
produit. Mais jamais encore, au grand jamais, nous 
n'avons, au Parlement hollandais, fixe de prix! Nous 
fumes, certes, consultes, en ce sens que, lors de Ia 
discussion du budget de !'agriculture, nous criti
quions le ministre lorsque nous avions quelque chose 
a lui reprocher ; mais jamais nous n'eumes Ia respon
sabilite de fixer des prix ! Je confesse d'ailleurs que 
j'en serais incapable. Je ne me sens pas en mesure -
je ne dispose d'ailleurs pas des instruments necessaires 
- de juger si !'augmentation doit ~tre de 3 ou de 
3,5 Ofo. Cette relation entre les prix est une affaire 
technique pour laquelle nous devons faire confiance 
a l'executif. II nous appartient de juger Ia politique 
globale et de nous assurer que Ia hausse de ces prix 
se traduit bien par une hausse des revenus des agri
culteurs. Mais je pense que, comme Parlement, nous 
nous fourvoierions en pretendant preciser cela jusque 
dans le detail, non pas parce que c'est un avis que 
l'on nous demande, mais parce que cet avis - me 
semble-t-il - doit demeurer politique. A ce sujet, je 
regrette un peu que le paragraphe en question 
contienne tous ces chiffres. M. Mansholt nous a fait 
remarquer que Ia formule proposee etait, pour les 
betteraves sucrieres, impossible, et, pour les graines 
oleagineuses tres difficile. Monsieur le President, 
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j'avoue etre incapable de dire si une hausse de 3 Ofo 
du prix des betteraves sucriere est de nature a pro
voquer une augmentation de la production ; quand 
je songe au nombre de quotas existant et constate 
que ce sucre supplementaire n'atteindra jamais ce 
prix, je doute que la production puisse s'en trouver 
stimulee. Mais, encore une fois, cela devient un debat 
technique dans lequel je ne veux pas me laisser en
trainer. 

Monsieur le President, M. Mansholt vient de nous 
donner certaines indications qui, a vrai dire, nous 
ont largement coupe l'herbe sous le pied, tant a nous 
qu'aux orateurs mandates par les groupes.- Je dirai 
brievement que je puis, dans une large mesure, faire 
miennes les considerations qu'il a developpees. Je 
pensais, en l'entendant : voila done l'homme que 
partout l'on fait passer pour le technocrate par excel
lence ! C'est ce que tout le monde dit, et il est d'au
tres cris dont la finesse me paralt douteuse. M. Man
shalt est certainement de taille a se defendre lui
meme, je n'entends pas me charger de cette tache. 
Mais, il m'est arrive aussi de voir, a la television hol
landaise; au cours d'une emission de Bonn, des slo
gans que je ne peux pas repeter ici ; comme ils 
n'etaient guere intelligents, je les rejette categorique- , 
ment. Je veux seulement vous dire que si je m'etais 
trouve la comme orateur, j'aurais, avant d'accepter 
de prendre la parole, devant ces paysans, exige que 
ces calicots fussent enleves. J'ai trouve dommage, 
je dois bien le dire, que cet homme, qu'au demeurant 
j'apprecie - il est une des personnalites en vue de 
!'organisation agricole allemande - n'eut pas eu 
cette exigence et qu'il se fUt laisse entralner dans une 
situation dans laquelle il aurait, selon moi; du refuser 
de continuer a parler. Mais je ne disais cela qu'en 
passant. 

J'en arrive au creur de l'avis de la commission de 
!'agriculture et des observations faites a son sujet 
par M. Mansholt. La hausse totale des couts, disons 
!'inflation - M. Mansholt l'a signale aussi - est 
beaucoup plus importante que la correction apportee 
par ces nouveaux prix, et nous devons bien le com
prendre. Cette correction de prix doit naturellement 
etre comparee avec une hausse de la productivite, 
ce qui nous conduit a une hausse un peu plus forte, 
mais qui, a mon sens, ne pourra jamais compenser 
!'inflation de quelque 5 Ofo de ces trois dernieres an
nees. Aussi me demande-je dans queUe mesure nous 
devons ajouter foi aux bruits qui circulent au sein 
du Conseil, ,selon lesquels ce dernier serait oppose 
a la proposition de la Commission, que nous-memes 
avons demandee dans notre resolution du debut de 
fevrier: !'octroi d'une allocation de revenu aux cate
gories que ces corrections de prix ne peuvent aider 
et si ce refus n'entralnerait pas un mouvement force, 
justine par des raisons sociales, des prix vers le haut. 
Personnellement je serais desole que les choses pris
sent ce tour, mais, a mon sens, telles seraient pour
taut les consequencse du rejet par le Conseil de ces 
subventions de revenus. Les modestes propositions 
qu'a la commission de !'agriculture nous avions 

faites, devront toujours etre considerees dans le 
contexte de ce que nous avons affirme en seance 
pleniere en fevrier, a savoir que certaines categories 
doivent beneficier d'allocations de revenu. 

Monsieur le President, M. Mansholt a egalement 
signale que la manne tombait plus genereusement 
sur les gros que sur les petits. C'est vrai. En effet, 
une hausse de 5 Ofo du prix du lait se traduit, pour 
un paysan detenteur de 10 vaches, par 750 DM par 
an, mais ce montant est de 7 500 DM pour celui qui 
detient 100 vaches. Je ne fais la qu'une estimation 
grossiere. C'est evidemment une politique qui, du 
point de vue social, ne rime pas a grand-chose. Je 
n'irai pas jusqu'a dire que ces 7 500 DM pour le de
tenteur de 100 vaches soient une injustice. En effet, 
le revenu d'une exploitation de ce genre est certaine
ment bas, eu egard aux investissements et au travail 
qu'elle suppose de la part de cet homme, mais ce que 
je sais, c'est qu'en tant que compensation de revenu 
etalee sur trois ans, ce montant de 750 DM pour le 
detenteur de 10 vaches est, compte tenu de !'infla
tion, un pourboire. II n'y a certainement pas la de 
quoi nous glorifier - meme pas, Monsieur Klinker, 
si }'augmentation etait de 10 °/o - d'avoir fait quel
que chose pour cet agriculteur. Meme comme cela, 
nous ne faisons pas assez dans le domaine des reve
nus. En d'autres mots, par une telle politique des 
prix, nous ne pouvons que nous enliser. Actuelle
ment des manifestations paysannes gigantesques re
clament une correction des prix a partir du 1 er avril. 
Quelle sera, pensez-vous, la situation l'annee sui
vante ? Exactement la meme. £coutez les previsions 
de M. Barre : !'inflation se poursuit, et nous serons 
confrontes avec la meme situation l'annee prochaine 
si nous nous contentons de travailler sur les prix. 
Nous devrons de nouveau mener des politiques agri
coles detachees, ce qui, a mon avis, serait particulie
rement deraisonnable. C'est pourquoi nous devons 
enfin entamer, dans le secteur agricole, une veritable 
politique des structures visant a accelerer le depart 
de ceux qui ne peuvent exercer dans ce secteur une 
activite rentable, et nous atteler a toutes les mesures 
que nous avons pu etudier sur la base de directives 
concretes proposees par l'executif. 

Monsieur le President, le temps etant limite, je me 
vois contraint de conclure. II resterait d'ailleurs beau
coup a dire. M. Mansholt a deja fait remarquer qu'il 
ne trouvait pas tout a fait justifie l'avis de Ia com
mission des relations economiques exterieures. Je 
suis tente de souscrire a son opinion. Je suis moi
meme membre de la commission en question. Je n'ai 
malheureusement pas pu participer a cette elabora
tion, mais je trouve que nous ne pouvons estimer 
avoir liquide le point relatif a la situation de !'agri
culture rien qu'en parlant d'un protectionnisme fu
neste pour le reste du monde. Ce n'est pas le marche 
mondial dans son ensemble qui doit nous guider a 
cet egard ; toute Ia situation me paralt particuliere
ment difficile a defendre par rapport au reste du 
monde, parce que, comme M. Mansholt l'a signale 
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a juste titre, Ia CEE a eu une peine extreme, au cours 
de ses pourparlers avec le GATT, a parvenir a un 
accord - je m'etonne que les organisations agricoles 
l'aient accepte - sur une politique de << consolida
tion des montants de soutien >>, Cette politique, sur 
laquelle !'accord ne se fit qu'a grand peine dans notre 
Communaute, les Americains Ia rejeterent non sans 
hauteur. Monsieur le President, je crois qu'a cette 
critique americaine nous devons reagir tranquille
ment en demandant aux Americains ce qu'il en est 
de leur reponse a notre offre (j'espere, Monsieur 
Mansholt, qu'elle est encore valable) de consolida
tion du montant de soutien que nous etions disposes 
a accorder dans le cadre du GATT. Je pense que cette 
attitude s'impose, puisque l'on entend dire, ~a et Ia 
- et je tiens a m'elever aussi contre cette critique -
que les Americains sont encore plus protectionnistes 
que nous. Je ne le crois pas, j'estime personnellement 
que nous sommes plus protectionnistes qu'eux. Cela 
ressort d'ailleurs des montants cites par M. Mansholt, 
d'apres lesquels notre montant de soutien, dans !'agri
culture, est, par tete, de 800 dollars, le chiffre ameri
cain correspondant etant de 1 300 dollars. Compte 
tenu de Ia difference entre les economies et entre les 
niveaux de vie, ces chiffres prouvent, selon moi, une 
tendance protectionniste plus forte chez nous que 
chez les Americains. Mais ce debat lui-meme me 
parait ne pas avoir de sens. Disons qu'en ce qui 
concerne le protectionnisme, les pays industrialises 
sont a peu pres de meme force. Je trouve done qu'il 
convient ici, en effet, de trouver une solution par Ia 
voie proposee en son temps, par Ia Commission euro
peenne et acceptee, a l'epoque, par le Conseil: les 
pays a economie developpee sont disposes a discuter 
entre eux de Ia consolidation du montant de soutien 
qu'ils accordent a !'agriculture, et toute hausse ne
cessaire eventuelle de ce soutien devient une sorte 
de donnant donnant : si les autres haussent aussi, il 
ne se passe rien, mais si vous augmentez par trop ce 
montant, vous devrez compenser exactement de Ia 
meme maniere qui est appliquee dans Ia discussion 
des tarifs industriels ou des entraves commerciales. 
Telle est, selon moi, Ia seule maniere pour nous d'evi
ter cette tache sombre que constitue le fait que nous 
sommes confrontes chaque annee avec Ia necessite 
de hausser une nouvelle fois, par suite de !'inflation, 
les prix agricoles, suscitant ainsi des reactions di
verses dans les pays tiers et toutes sortes de diffi
cultes dans les echanges commerciaux d'autres pro
duits. Seule une telle approche globale et mondiale 
nous permettra sinon de resoudre, du moins de rap
procher de sa solution le probleme de !'agriculture. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le President, 
roes chers collegues, personne, je pense, dans cette 

Assemblee, ne sera etonne si, m'exprimant au nom 
du groupe liberal, j'apporte !'adhesion totale et en
tiere de ce groupe a Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission de !'agriculture, etant 
note qu'en meme temps que !'adhesion, nous appor
tons aussi nos plus vives felicitations au rapporteur, 
qui a su nous presenter un texte clair et precis. 

Ce qui nous plait d'abord dans cette proposition de 
resolution, c'est qu'elle constitue une orientation poli
tique sans equivoque et precisement en un moment 
ou nous en avions grand besoin. Nous sommes un 
Parlement europeen avec des attributions politiques. 
Notre Europe, chacun le sent bien, est en crise. ll y 
a un groupe socio-professionnel qui pretend que Ia 
part qui lui est faite ne correspond pas aux notions 
les plus elementaires d'equite. Est-ce vrai? Est-ce 
faux ? Convient-il, dans les rapports entre groupes 
socio-professionnels, de faire les rectifications neces
saires? Tel est, en definitive, le probleme qui est pose 
au Parlement et tel est le probleme sur lequel le Par
lement doit se prononcer. Si le Parlement considere 
que les pretentious de !'agriculture sont anormales, 
il doit le dire ; s'il considere par contre que ces consi- . 
derations sont recevables, il convient d'en tenir 
compte et de proceder, comme je l'ai indique, aux 
rectifications necessaires et il doit aussi le dire. Telle 
est Ia question posee. 

Et je dois dire, roes chers collegues, que je me suis 
felicite du tour que, tres vite, ce debat a pris, avec 
les interventions du rapporteur, de M. Vetrone, de 
M. Vredeling et, evidemment et surtout, de M. 
Mansholt. Toutle monde a voulu se preoccuper·uni
quement de l'optique politique, et laissez-moi vous 
dire, Monsieur Mansholt, combien j'ai apprecie les 
paroles que vous avez prononcees tout a l'heure et 
combien surtout j'ai apprecie deux passages dans 
les observations que vous nous avez presentees. 

}'ai apprecie un premier passage, celui dans lequel 
vous avez vise les rapports qui doivent exister entre 
nos institutions et nos opinions publiques. II est vrai 
- vous avez eu parfaitement raison de le souligner, 
Monsieur Mansholt, et peut-etre aujourd'hui avons
nous une occasion d'arriver, Ia encore, a proceder a 
certaines rectifications - que les opinions publiques 
de nos six pays ne sont pas du tout informees des 
options politiques qui se presentent sur le plan agri
cole ; elles ne sont pas du tout informees de ce que 
fait notre Parlement europeen, de ce que fait la Com
mission executive, elles le sont peut-etre un peu plus 
de ce que fait le Conseil de ministres, mais encore 
avec certaines deformations, et il est absolument 
indispensable que nous tous, Parlement, Commission 
executive et Conseil de ministres, nous entreprenions 
une action de propagande, de maniere a ce qu'il y 
ait un contact aussi etroit que possible entre nos 
institutions et nos opinions publiques. 11 y va de 
l'avenir de !'Europe. 

Une deuxieme observation m'a beaucoup plu chez 
. vous, Monsieur Mansholt, et elle est liee au fait que 
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- je n'i~ai pas jusqu'a dire que c'est Ia premiere fois, 
mais je pense qu'il £aut le souligner - vous nous 
et~ apparu aujourd'hui sous un jour un peu diffe
rent de celui sous lequel nous avions !'habitude de 
vous connaitre. Pendant longtemps, vous nous avez 
parle de problemes techniques ; pendant longtemps, 
vous avez discute chiffres a un point pres ; pendant 
longtemps, vous avez essaye de defendre certaines 
theses qui avaient peut-etre un caractere trop juri
clique ; aujourd'hui, vous avez fait figure d'homme 
d'E.tat ; aujourd'hui, vous nous avez rappele que 
vous etes le reponsable qui, depuis dix ans, mettez 
en place Ia politique agricole commune ; aujourd'hui, 
vous avez precise Ia situation de l'Europe par rap
port aux positions prises par les autres pays ; 
aujourd'hui, et il fallait le faire, vous avez vide cet 
abces de Ia these protectionniste que l'on attribue a 
}'Europe. 

II n'a peut-etre manque a votre developpement 
qu'une conclusion; M. Vredeling y a deja fait allu
sion tout a l'heure; cette conclusion, c'est qu'en de
finitive, plut6t que de nous battre pour ·savoir lequel 
d'entre nous est le plus protectionniste, nous ferions 
peut-etre be{lucoup mieux d'essayer de rechercher s'il 
n'y a pas possibilite de nous entendre afin de debau
cher sur une organisation mondiale des marches. On 
en a parle a une epoque, et puis a une autre epoque 
on a laisse tomber cette formule dans l'oubli ; je 
pense que cela aussi, c'est une formule qui devrait 
etre retenue et que precisement a !'occasion de ces 
discussions tendant a determiner lequel d'entre nous 
est le plus protectionniste, nous devrions essayer de 
rechercher Ia formule qui nous permettrait de nous 
retrouver sur une formule de soutien des matieres pre
mieres a travers le monde a laquelle tiennent tant les 
pays en voie de developpement, tandis que nous es
sayerions d'organiser nos marches mondiaux, ce qui 
serait essentiellement profitable a !'ensemble de l'hu
manite; II est absolument ahurissant d'enregistrer que 
d'aucuns essayent d'invoquer des theories malthusia
nistes au regard de Ia politique agricole commune 
alors qu'il y a tout de meme des millions d'hommes 
qui n'ont pas de quoi manger-; eh bien, vraiment, je 
pense que cela pourrait etre aussi une conclusion 
politique du debat de ce jour. Organisons notre 
politiqrie agricole europeenne, c'est bien; faisons 
que cette politique agricole europeenne aille rejoin
dre Ia politique agricole des autres pays pour mener 
ensemble une politique agricole du monde qui soit 
profitable a tous, c'est mieux. 

( Applaudissements) 

Dans le rapport qui se trouve sur Ia table de M. 
Brouwer, il y a quatre themes essentiels. En premier 
lieu, il £aut que structures et prix aillent de pair, et 
cela aussi a un caractere politique. J'ai eu !'occasion 
de le dire lors de mon dernier debat : le Conseil 
de ministres va d' atermoiement en atermoiement. 
Tant6t les uns veulent 4es structures, tant6t les au
tres votent des prix : il £aut - et cela doit ressortir 

nne fois encore de Ia resolution d'aujourd'hui 
qu'avant le 1er avril, en quelques lignes, vous, 
Conseil de ministres, vous nous disiez que vous 
etes d'accord, a Ia fois pour reformer !'agriculture sur 
le plan de ses structures et pour faire aux agricul
teurs Ia part qui leur revient sur le point des prix. 
Le jour ou le Conseil de ministres, en quatre phrases 
tres nettes, se sera prononce, soyons certains, mes 
chers collegues, que cette crise a laquelle je faisais 
allusion tout a l'heure sera tres vite estompee. . 

Deuxieme theme : dans le texte du rapporteur - il 
le declare tres nettement et Ia plupart des orateurs 
en sont d'accord - il est dit qu'il n'est pas fait a 
!'agriculture Ia part economique qui lui revient. C'est 
vrai. Je n'y reviens pas, cela a deja ete expose. II y 
a }'inflation, il y a Ia montee successive des prix de 
revient, il y a ce fait que nous nous effor~ons de . 
faire participer toutes les autres categories profes
sionnelles a }'amelioration du standard de vie et a 
}'amelioration de Ia productivite. On n'a rien fait 
pour l'agriculture, .il faut done faire quelque chose 
pour elle. 

II y a un troisieme theme dans le texte du rappor
teur : il est un peu plus en pointille, mais il £aut tout 
de meme qu'il retienne notre attention. Le rappor
teur dit : Attention, nous · ne pouvons pas accepter 
que les prix agricoles restent : £iges, meme dans 
l'avenir. Eu egard au systeme economiqU:e actuel et 
devant ce qui se passe a l'egard des autres classes et 
categories socio-professionnelles, il £aut que les prix 
de !'agriculture s'adaptent constamment a Ia cir
constance monetaire et a Ia circonstance economi
que, etant note qu'evidemment Ia plus grand sagesse 
serait que nous arrivions a donner a ce fait mone
taire et a ce fait economique Ia stabilite et !'har
monisation qui seraient absolument necessaires dans 
}'Europe, car le fait agricole est intimement lie a 
l}'harmoni!lation economique et a !'harmonisation 
monetaire. 

Enfin, il y a dans Ia proposition du rapporteru; un 
paragraphe 16 dont personne n'a parle et qui est 
peut-etre le plus important. Nous voulons prendre 
le probleme dans son ensemble, nous ne deman
dons pas une augmentation des prix pour le seul 
plaisir de le faire, nous nous rendo~s parfaitement 
compte qu'il y a encore de ·tres nombreux problemes 
a regler, beaucoup de choses qui ne vont pas, et le 
rapporteur dit dans son paragraphe 16: Nous de
mandons un mei1leur equilibre des marches, une 
amelioration de Ia qualite des produits, un rapport 
plus adequat entre les prix. Une diminution de 
l'ecart entre les prix a Ia production et a Ia consom
mation reglerait peut-etre le probleme de l'inflation, 
et il y a Ia une voie sur laquelle il faut serrer, et 
serrer au plus pres. Un fonctionnement plus efficace 
de !'ensemble de Ia gestion du marche, notamment 
du systeme d'intervention et de son application 
dans Ie temps, cela aussi me parait particulierement 
valable. 
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Telle est Ia proposition de resolution que nous pre
sente la commission de l'agriculture. Comme je l'ai 
dit tout a l'heure, elle est extremement saine, et 
j'ajoute qu'elle me parait tres equilibree. Aussi bien, 
et ce sera rna conclusion, suis-je un peu affole quand 
je vois, de minute en minute, s'amonceler sur mon 
bureau des amendements qui sont presentes par les 
uns et par les autres et qui vont dans les sens les 
plus divergents. L'un reclame 20 ou 30 Ofo d'augmen
tation, l'autre n'en voudrait pas du tout ; l'un de
mande qu'on ajoute un point de detail dans un sens, 
!'autre demande que l'on ajoute un point de detail 
dans l'autre. Et alors, ici, je ne sais plus tres bien si 
c'est le representant du groupe liberal qui s'exprime 
ou le president de Ia commission de l'agriculture, 
mais je souhaiterais ardemment que 1' Assemblee ac
cepte, telle qu'elle est, Ia proposition presentee par 
le rapporteur, Dites-vous bien que la commission de 
!'agriculture a eu beaucoup de mal a Ia mettre sur 
pied, qu'elle y a passe de longues heures et que le 
travail que VOUS presente }e rapporteur est }e resu}
tat de tres longues reflexions. Je vous en supplie, ne 
demolissons pas ce long travail par des amende
ments que nous accepterions, je n'irai pas jusqu'a 
dire au petit bonheur, mais selon Ia repartition des 
presents a Ia seance de demain matin. La commission 
de !'agriculture a fait un travail extremement pro
fond. Prenons-le dans son ensemble et dans son en
tier, et je vous demanderai, tout a l'heure ou de
main matin, en tant que president de Ia commission 
de l'agriculture, de repousser en bloc tous les amen
dements. Je crois que ce serait une formule tres vala
ble. Voila, Monsieur le President, les quelques obser
vations que je voulais presenter a mes collegues. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je n'ai 
qu'une demande de parole. M. D'Angelosante a de
mande a pouvoir parler pendant cinq minutes. Je 
pense qu'il est t6ut naturel d'accorder encore ces 
cinq minutes a M. D' Angelosante. 

La parole est a M. D' Angelosante. 

M. D' Angelosante. - (I) Je vous remercie, Monsieur 
le President, d'avoir bien voulu me conceder un 
court temps de parole que j'utiliserai tres rapide
ment en enon~ant quelques considerations qui va
lent egalement comme declaration de vote final et 
comme vote negatif a Ia proposition qui nous est 
faite. Mais cela ne m'empeche pas de dire que je 
suis tout a fait d'accord avec le jugement porte a 
!'instant par M. Mansholt sur l'avis donne par la 
commission des relations economiques exterieures. 
J'estime quant a moi que la preoccupation exprimee 
dans cet avis en ce qui concerne le reproche de pro
tectionnisme qui nous est fait par certains qui sont 
plus protectionnistes, et meme beaucoup plus pro
tectionnistes que nous, est pour le moins excessive. 
Nous avions propose ce matin de supprimer cette 
partie de l'avis, mais malheureusement nous sommes 

seuls a soutenir cette proposition et il ne nous reste 
qu'a nous declarer d'accord avec le president Mans
holt et a confirmer !'opinion que nous avons defen
due en commission. En ce qui concerne les aspects 
de Ia discussion sur le commerce exterieur, il aurait 
et6, selon nous, plus juste de Ia part de Ia commis
sion de se preoccuper des repercussions a l'egard du 
commerce des pays sous-developpes, tant en ce qui 
concerne le probleme des preferences generalisees 
qu'en ce qui concerne le probleme de nos relations 
avec les pays associes africains et malgache. 

Sur le fond, nous ne pouvons toutefois accepter cette 
derniere proposition d'augmentation des prix. Nous 
avons, a plusieurs reprises, exprime notre opposition 
a la maniere dont a ete proposee la politique des 
structures, et en particulier aux nombreuses et gra
ves modifications qui ont ete apportees aux proposi
tions initiates. Nous sommes convaincus que c'est 
vers une politique des structures qu'il faut s'orienter 
si l'on veut resoudre les graves problemes de !'agri
culture europeenne en remediant non seulement a 
!'extreme parcellisation des unites de culture, mais 
egalement aux rapports desuets avec les proprietaires, 
rapports qui pesent lourdement sur le developpe
ment du revenu et sur le niveau de la retribution 
du travail agricole. 

Or, chers collegues, nous nous trouvons en face 
d'une nieme proposition de modification des prix. 
Nous sommes confrontes avec insistance a une poli
tique des prix qui jusqu'a present s'est revelee inu
tile ou tout au moins disproportionnee en ce qui 
concerne les COUtS qu'il a fallu affronter et les resul
tats obtenus. Plus le temps passe et plus se precise 
la tendance de certains pays a mettre comme condi
tion a la poursuite de Ia politique des prix l'amorce 
d'une politique des structures. Les journaux ont rap
porte qu'un debat s'est deroule recemment au 
Conseil des ministres a ce sujet. Or, nous voyons 
dans la fixation de cette date rigoureuse du 1 er avril 
pour !'entree en vigueur des nouvelles propo
sitions, la nette volonte de differencier, dans le temps, 
la poursuite de Ia politique des prix de la politique 
des structures; c'est la egalement une raison pour 
nous opposer a cette proposition. 

La tendance se poursuit de favoriser les produits des 
pays les plus forts et, de plus·, l'on introduit ·une 
plus grande diversification. De nombreuses augmen
tations ne sont qu'apparentes du fait qu'elles ne 
concernent que les prix indicatifs ; en realite, elles 
comportent une reduction effective des prix d'inter
vention qui sont les seuls qui comptent, comme 
c'est le cas pour le riz. La tendance se poursuit de 
favoriser, par les augmentations, les industries de Ia 
transformation des produits agricoles, comme c'est 
le cas pour le lait en poudre. 

Pour certains produits, j'attire !'attention de M. 
Mansholt sur ce point, et notamment pour les grai
nes oleagineuses, se profile une tendance a Ia 
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« decommunautarisation ,, de Ia politique des prix. 
On considere ainsi comme deja acquise Ia renoncia
tion de l'Italie a l'approvisionnement communautaire 
qui, pour Ia campagne passee, se montait a environ 
200 000 tonnes, ce qui signifie que, meme pour 
obtenir une augmentation des prix en faveur de ceux 
qui produisent ces graines oleagineuses, nul ne s'in
teresse au fait que cette politique des prix n'est plus, 
au moins en partie, une politique communautaire. 

Ceci rappelle le probleme, expose dans le rapport et 
dans Ia resolution, des correlations entre Ia politique 
agricole et les autres politiques : regionale, sociale, 
economique et monetaire. Comment peut-on dire 
que l'on veut etablir un lien toujours plus etroit entre 
ces politiques alors que nous voyons que l'on pour
suit une politique agricole qui est Ia cause, et non 
Ia moindre, de l'important deficit de Ia balance ali
mentaire de certains pays communautaires, parmi 
lesquels l'Italie, deficit qui est encore aggrave par Ia 
hausse continue des prix agricoles. 

La conception de Ia politique regionale qui transparait 
dans Ia resolution ne vous semble-t-elle pas etrange, 
lorsque l'on dit par exemple, que cette politique des 
prix doit etre vue au niveau regional, et nous pouvons 
constater que cela signifie seulement que les dille
rents £tats sont autorises a prendre des mesures di
versifiees, alors que cela devrait en fait se traduire 
par une politique communautaire diversifiee par re-

.. 

gions ? Ne vous semble-t-il pas qu'en cette matiere 
delicate, on continue a se perdre dans de grands et 
ronflants discours, mais que Ia realite, en definitive, 
est toujours celle que nous connaissons : .J'augmenta
tion enorme des depenses du FEOGA en contre
partie de laquelle il n'y a aucun ou presque aucun 
resultat? 

Moi-meme et mes amis du groupe des non-inscrits, 
nous en sommes parfaitement convaincus et nous 
avons souvent exprime cette conviction. Nous Ia re
nouvelons ici et nous Ia repetons en declarant que 
pour ces motifs nous voterons contre Ia resolution 
deposee par Ia commis~ion de !'agriculture. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, Ia liste 
des orateurs de ce soir est epuisee. 

11. Ordre du jour de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, vendredi 19 mars 1971, a 9 h 30 avec l'ordre 
du jour suivant : 

- Suite de Ia discussion du rapport de M. Brouwer 
et vote sur Ia proposition de resolution. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 25) 
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M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d' observation ? .•. 

Le proces-verbal est adopte. 
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2. Composition des commissions 

M. le President. - j'ai r~u du groupe des liberaux 
et apparentes une demande tendant a nommer M. 
Bourdelles membre de Ia commission des affaires 
sociales et de la sante publique en remplacement de 
M. Houdet. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

3. Orientation de la politique agricole 
commune - reglement concernant la fixation 

des prix pour certains produits agricoles (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia suite 
de Ia discussion du rapport de M. Brouwer au nom 
de la commission de !'agriculture, sur les propositions 
de Ia Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relatives a : 
I - une communication et un projet de resolution 

du Conseil concernant la nouvelle orientation 
de la politique agricole commUne 

II - plusieurs reglements concernant la fixation des 
prix pour certains produits agricoles (doc. 
10/71). 

Je rappelle que le Parlement a decide hier de limiter 
comme suit le temps de parole pour Ia discussion de 
ce rapport: 

- 15 minutes pour .Jes orateurs mandates par les 
groupes politiques, etant entendu qu'un seul ora
teur par groupe pent beneficier de ce temps de 
parole, 

- 10 minutes pour les autres orateurs, 

- 5 minutes pour les interventions sur les amen-
dements. 

Je rappelle egalement que le delai fixe hier a 9 h 30 
pour le dep6t des amendements a Ia proposition de 
resolution est clos. 

La parole est a M. Briot au nom du groupe de l'UDE. 

M. Briot. - Monsieur le President, Ia fonction de 
pa~~lementaire est assortie de certains ennuis : je n'ai 
pu ~tre present hier. Je le regrette d'autant plus que 
j'aurais entendu un expose remarquable, ace que l'on 
m'a dit, de M. le Vice-president de Ia Commission 
des Communautes europeennes, que je felicite au 
passage. 

Monsieur le President, il est d'excellents documents 
qui ont trait a cette politique des prix. Celui de Ia 
commission des relations economiques est de ce nom
bre. L'ayant lu tres attentivement, j'ai constate qu'il 
exprimait un certain point de vue que, quant a moi, 

je trouve excessif. Et, on le sait, ce qui est excessi£ 
n'a pas d'importance. 

'Mais il est bon quand m~me d'en parler. En effet, 
j'ai releve six ou sept fois le mot <<protection» et j'y 
ai rencontre aussi le terme << autarcie ''· Or, il n'est 
pas normal qu'a propos de Ia Communaute, l'on par
le de protection ou d'autarcie. Toutle monde a droit 
a Ia vie, mais il semble que l'on retienne uniquement 
l'acte commercial et que l'on neglige l'acte de produc
tion. 11 s'agit de savoir si, lorsque nons parlous de 
Ia depense des importations, Ia commission econo
mique est Ia representante d'un syndicat d'impor
tateurs ou si elle s'occupe de l'economie totale de 
la Communaute : agriculture, industrie ou autre 
chose. Vous comprenez aisement qu'il doit exister 
un equilibre entre tons ceux qui font partie de Ia 
Communaute, qu'ils soient travailleurs, agriculteurs, 
industriels ou commer~ants, faute de quoi l'on risque 
d'avoir certains remous. 

Je lis, par exemple, ceci: << 11 convient neanmoins 
d'attirer !'attention sur le fait que toute mesure de 
protection agricole a pour effet de limiter Ia marge 
de mouvement de la politique commerciale. Aussi 
le renforcement de la protection de !'agriculture est
it susceptible d'affecter les relations commerciales 
dans les Communautes sons l'angle psychologique et 
materiel», Mais nul d'entre DOllS ne songe a mettre 
en cause !'article 110 ni les importations-! Mais quand 
on vient dire que c'est le marche interieur qui est 

- excedentaire, je m'insurge : les statistiques demon
trent le contraire. N'importe-t-on pas davantage de 
mais que l'on en recolte? Le desequUibre vient de 
tout autre chose. C'est pourquoi cette charge de cava
lerie contre l'agricuilture de l'Europe est une mau
vaise affaire, surtout au moment ou, dans chaque 
pays de Ia Communaute, des remous se manifestent. 

Je demande done aux auteurs de cet avis de comparer 
les prix agricoles, tels qu'ils ont ete bloquees en 1967, 
et les prix industriels. Lesquels ont monte ? Nons 
voyons mieux encore, Ia, s'accro1tre Ia difference 
entre les prix a Ia production et les prix a Ia consom
mation. L'acte commercial est devenu une activite 
excessivement developpee, et l'on s'aper~oit que sou
vent, avec le marketing et le reste, l'on vend plus 
d'emballages que de produits. 

Alors, que l'on ne prenne done pas le consommateur 
comme alibi pour defendre une action commerciale, 
car ce serait dresser les unes contre les autres les 
diverses categories de population. 

Vohla ce que je voulais dire en commen~~t, a propos 
de certains passages inadmissibles de ce texte. 
Comment veut-on garantir les impottations, c'est-a
dire garantir quelque chose a des etrangers, alors 
que l'on ne garantirait pas a l'interieur de Ia Commu
naute? 

D'autre part, les. coftts, vous le savez bien, ont, eux 
aussi, augmente depuis 1967. Nous sommes a une 
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epoque industrielle et, a l'heure du tracteur, les eve
nements qui· se passent au Moyen-Orient et en Medi
terranee vont augmenter Ies couts de Ia production 
agricole. Qui pourrait nier que tout cela ait une inci
dence considerable sur les prix ? Et si je parle de cette 
fa~on, ce n'est pas pour avoir le monopole de defen
dre une profession, mais parce que chacun, dans Ia 
Communaute, a droit a sa place. 

Nul d'entre nous ne met en cause les importations, 
mais si l'on vient nous dire que celles-ci coutent cher, 
je reponds qu'il n'y a qu'a importer moins. D'ou pro
vient, en effet, l'excedent ? II est ce qui reste, lorsque, 
de Ia somme de Ia production interne et de !'impor
tation, l'on a retire Ia consommation interne. 

A cet egard, je saurais gre a M. le president Mansholt 
de nous presenter, pour que Ia situation apparaisse 
clairement, un tableau indiquant, pour l'annee der
niere et pour tous les Etats de Ia Communaute, le 
volume de Ia production, celui des importations et 
celui de Ia consommation. Ce tableau fera apparaitre 
!'importance des excedents et leur origine. n est tou-

. jours mauvais de discuter sans precision. Des affir
mations comme celles que je lis dans le texte incri
mine exigent que clarte soit faite. Que! que soit le 
sujet debattu, il faut savoir de quoi l'on parle. 

En ce qui concerne a present, les prix, deux choses 
pesent sur eux : d'une part, Ia charge qui existe entre 
les prix des produits agricoles a Ia production et Ies 
prix des produits a Ia consommation, d'autre part, a 
l'interieur des prix agricoles eux-memes, les couts. 
Dans Ia meme mesure que nous defendons le consom
mateur, nous devons defendre Ia situation sociale 
de ceux qui sont occupes dans Ie secteur agricole, 
qu'ils soient travailleurs ou chefs d'entreprise, car 
defendre les consommateurs, c'est defendre le pou
voir d'achat, y compris celui du travailleur du secteur 
agricole. 

Je ne veux pas citer de nom, mais il est, dans Ie 
monde, certains pays qui pratiquent une autarcie 
considerable, qui dressent des barrieres douanieres 
tres elevees, qui mettent en coupe reglee certains 
pays et qui, a l'interieur d'eux-memes, tirent grand 
profit de Ia misere des autres. Nous devons en parler. 
Je ne fais le proces d'aucun Etat, mais, comme nous 
sommes devenus, depuis une dizaine d'annees, un 
Etat a resonance mondiale, Ie premier ou Ie second 
Etat commercial de Ia planete, nos actes sont suivis. 
Nous ne pouvons, des lors, permettre que certaines 
choses qui ont ete dites ou ecrites ne donnent une 
mauvaise image de marque de Ia Communaute. 

Je voudrais a present dire un mot des prix que pro
pose Ia commission de !'agriculture. Tout d'abord, 
nous avons augmente le prix de Ia viande. Ceux qui 
connaissent le metier savent qu'a l'heure actuelle, il 
n'existe aucune marge beneficiaire dans Ia produc
tion ·de Ia viande, de sorte que beaucoup d'agricul
teurs cessent l'activite. Pensez-vous que ce soit Ia 
une excdlente chose ? L'histoire de Ia planete, et 

singulierement l'histoire de notre continent ou, si 
vous preferez, celle de Ia CEE, est suffisamment 
emaillee d'evenements pour que nous n'oublions pas 
Ia necessite d'avoir une agriculture qui demeure. 
L' Angleterre en a fait Ia triste experience, qui est 
obligee, aujourd'hui, de donner un regain d'activite 
a son agriculture, parce qu'elle s'est aper~ue que, 
lorsque les continents etaient moins surs, les mar
chandises consommables arrivaient moins bien. C'est 
pourquoi, sans donner a !'agriculture une extension 
propre a desequilibrer l'economie totale de nos six 
pays, il faut maintenir une activite pour les jours 
sombres, car s~ pour !'instant, nous sommes raison
nables, d'autres le sont moins, et il est peut-etre pre
ferable de preparer l'avenir plutot que de !'oberer en 
retirant a !'agriculture Ia place qui lui revient. 

Je sais qu'a propos de Ia viande, on avait propose 
d'augmenter de deux fois 5 °/o. La commission de 
!'agriculture, elle, demande 10 Ofo. Ces 10 °/o corres
pondent a peine a l'equilibre du revenu, c'est-a-dire 
a Ia difference comprise entre les prix de 1967 et ceux 
d'aujourd'hui, eu egard aux couts qui, comme je l'ai 
signale tout a l'heure, sont tres lourds. 

Nous proposons egalement une augmentation du prix 
du lait. Dans Ia Communaute, certains Etats ont des 
excedents de lait, cependant que d'autres voient leur 
production diminuer. C'est le cas de mon pays, ou, 
dans certaines regions, nous manquons de lait. Mais 
j'attire votre attention sur un autre point. Dans le 
meme temps que l'on paie aux producteurs une sub
vention pour qu'ils ne commercialisent pas leur lait, 
on veut donner une subvention pour Ia poudre de 
lait. Ces mesures sont diametralement opposees. 

L'on a parle de proteines. Dites-vous bien, a ce pro
pos, qu'il existe d'autres proteines que les proteines 
d'origine vegetale. Je suis tres prudent lorsque l'on 
panle de proteines. Peut-etre vont-elles maintenant 
couter plus cher, puisque les Etats producteurs de 
petrole commencent a se reveiller. II s'agit de savoir 
si l'on doit avantager ce qui provient de Ia petro
chimie ou de !'agriculture. Peut-etre cette affaire de 
proteines est-elle mentionnee a dessein. Nous devons, 
en tout cas, etre tres attentifs, car nous ne savons pas 
ce que cela donnera a longue echeance. Jusqu'ici 
les hommes se sont nourris avec les produits de Ia 
surface de Ia terre et jamais avec des produits pro
venant de l'interieur ·de Ia terre. L'on ne sait pas ce 
qui peut resulter de ces derniers pour Ia vie des indi
vidus. 

En ce qui concerne l'orge, Ies avis sont partages : 
certains ont parle d'orge de brasserie, d'autres d'orge 
de consommation. II faut egalement etre attentif a 
cet egard, parce que Ia production de Ia Communaute 
decroit. 

Pour ce qui est des cereales, vous avez accorde une 
augmentation de 2 Ofo pour Ie ble. Je voudrais attirer 
votre attention sur le point suivant : il existe les prix 
de base et il existe les produits derives. La difference 
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entre les prix de base et ceux des produits derives 
fut fixee en 1967. Elle etait destinee a faciliter les 
courants d'affaires a l'interieur de Ia Communaute. 
Mais, depuis lors, toutes Ies charges ont augmente. 
Dans la Republique federale, par exemple, elles ont 
augmente et vont encore le faire prochainement. 
Dans ce pays, les transports ont, d'apres les chiffres 
qui nous ont ete fournis, augmente de 11 a 18 °/o; 
et dans mon pays, de 5 a 6 °/o. Une charge de trans
port aussi importante bloque les produits dans le 
lieu m~me ou ils sont produits, et une exportation 
suppose le franchissement de tres grandes distances 
pour acheminer les produits dans les ports. C'est 
ce qui explique que lorsque, par exemple, l'Italie 
veut exporter, elle est bloquee dans certaines regions 
d' .Aillemagne, parce que cela coute moins cher de 
faire venir les marchandises des ports que des pays 
producteurs. Je sais qu'en republique federale d'Alle
magne, des acheteurs se sont presentes pour acheter, 
notamment en France, des bles durs. Comme ils ne 
pouvaient les acheter en France, a cause des cotits 
de transports, il etait preferable pour eux - je ne les 
condamne d'ailleurs pas - d'acheter dans les ports. 
C'est dire qu'il est des notions d'equilibre qu'il ne 
faut pas rompre. 

D'autre part, puisque nous sommes contraints de par
ter des bles durs, je vous signale qu'il faudrait que 
vous en augmentiez la production. 11 est, en effet, 
preferable de produire du hie dur, deficitaire dans Ia 
Communaute, plutot que d'accroitre Ia production de 
ble tendre, dont l'excedent moyen est d'environ 30 Ofo. 

· Ce chiffre est d'ailleurs discutable, parce que, dans 
certaines regions de Ia Communaute, l'on denature 
le ble tendre, ce qui oblige a le classer dans les cerea
les fourrageres. La encore, done, quand vous ferez 
Ia ventilation des productions, vous devrez ~tre tres 
attentifs a Ia qualite et a !'utilisation des produits. 

Lorsque, a Ia commission de !'agriculture, nous avons 
etudie les augmentations de prix a conceder aux agri
culteurs, nous avons tenu compte de tous ces aspects. 
11 n'y a pas qe raison, en effet, qu'une activite soit 
penalisee dans son revenu, alors que d'autres connai
traient un plein epanouissement. Si aujourd'hui beau
coup d'agriculteurs ont quitte leurs exploitations, 
c'est parce qu'il existait des agricultures de subsis
tance qui ne trouvaient pas leur place dans Ia societe 
industrielle, mais aussi parce que leur activite n'etait 
plus rentable. 11 ne s'agit pas uniquement d'une ques
tion de salaire, de remuneration, de revenu, il y a 
bien autre chose encore : Ia qualite de vie, done Ia 
duree du travail. 11 n'y a pas de raison, en effet, que 
ceux qui exercent une activite ancestrale depassee 
par le progres n'aient pas les m~mes avantages que 
les autres. Un tel clivage provoquerait une desertion. 
Car Ia qualite de Ia vie, Ia facilite du travail sont une 
chose importante. Souvent l'on declare, a tort, qu'une 
exploitation viable doit pouvoir faire face aux prix 
mediocres que l'on donne maintenant. J'objecte a 
cela qu'il y a, dans !'amelioration de .l'activite, dans 
!'importance de l'entreprise, bien autre chose encore: 

des investissements permettant la facilite du travail. 
Or chacun sait qu'il S'agit Ia de produits d'industrie, 
dont les cotits sont lourds ! 

En conclusion, je demande au Parlement d'adopter 
les propositions de prix de Ia commission de l'agri
culture, parce qu'elles correspondent a une realite. 
Ne vaut-il pas mieux, Mesdames, Messieurs, faire face 
a une realite, lui donner satisfaction, que, demain, 
mettre des gendarmes ou des gardes mobiles devant 
ceux qui manifesteront dans Ia rue parce qu'ils esti
meront ne pas pouvoir vivre avec des prix de misere ? 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Mesdames, Messieurs, M. Brou
wer a presente une resolution dont Ia tendance est 
parfaitement indicative pour l'avenir, mais qui, quant 
au resultat, ne tient pas compte, a mon avis, de la 
situation reelle dans tous nos :E.tats membres. En fin 
de compte, le prix constitue egalement pour les pay
sans une part du salaire et nous constatons que, dans 
tous les pays membres, Ia remuneration du travail 
des personnes employees dans le secteur agricole se 
situe au plus bas de l'echelle des salaires dans notre 

· societe. Au paragraphe 1 de Ia resolution il est dit 
que nous constatons avec regret que Ia Commission 
n'a presente qu'a Ia mi-fevrier 1971 des propositions 
sur la fixation des prix agricoles. Je ne voudrais pas 
voir citer seulement Ia Commission dans ce contexte, 
il me £aut constater que, depuis trois ans, la Com
mission et le Conseil de ministres n' ont pas respecte 
a l'egard de !'agriculture les engagements qui decou
lent du traite, a savoir de communiquer avant le 1er 
aofrt de chaque annee aux producteurs les prix sur 
lesquels ils peuvent compter et sur lesquels ils peu
vent orienter leur volume de culture ou de produc
tion. Depuis trois ans cela n'a pas ete fait et mainte
nant on en appelle a !'agriculture pour qu'elle se 
declare d'accord avec 5 °/o d'augmentation, Ia situa
tion des cofrts dans les differents Etats membres ne 
permettant pas d'adopter une autre solution. Mais 
5 O/o n'auront aucun effet, Mesdames, Messieurs, et 
cela vaut pour tous les pays membres. Je suis d'avis 
que !'evolution des trois dernieres annees justifie une 
augmentation de 10 Ofo du niveau general des prix. 
J'estime m~me- et nous devons le reconnaitre avec 
Iuddite, etant donne que dans les differents Etats 
membres nous avons connu des evolutions conjonc
tlJrelles divergentes - que la coordination de ces 
systemes economiques, dont !'evolution a ete totale
ment differente, ne peut ~tre realisee dans le secteur 
agricole uniquement par l'intermediaire des prix. 
Nous pouvons maintenant, au bout de 10 ans, tirer 
un bilan provisoire. J'avais tout au moins espere 
que Ia Commission presenterait sur cette base des 
propositions au Conseil de ministres et que l'on dega

, gerait quelque chose de constructif de !'experience 
des dix.dernieres annees. 
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Vous savez tous, mes chers collegues, que ]'unite de 
compte est pratiquement Ia base de Ia Communaute. 
Cette unite de compte a ete ebranlee par les fluctua
tions monetaires intervenues en France et en Alle
magne et je me demande quand une telle fluctuation 
interviendra dans un autre pays. C'est Ia le probleme 
fondamental : il £aut reconnaltre que les peres du 
<< dollar vert >> ont cru pouvoir, par ]'introduction 
de cette parite monetaire, eliminer une fois pour tou
tes les disparites monetaires existant dans les diffe
rents Etats nationaux - ce qui entralne pour !'agri
culture des differents pays membres d'enormes diffe
rences des conditions de concurrence. Ce n'a pas ete 
le cas. A mon avis, si ]'on peut y parvenir, il faut, 
par des propositions, amener le Conseil de ministres 
a fixer les prix agricoles a l'interieur d'une fourchette, 
en tenant pleinement compte des modifications, deja 
intervenues ou a intervenir, des cours de change, que 
ce soit vers le haut ou vers le bas. En outre, en fixant 
Ia fourchette, il faudrait egalement faire intervenir, 
en tant que facteurs particuliers, les divergences en 
matiere de croissance economique et de tendances 
inflationnistes. Je suis d'avis que c'est Ia le seul moyen 
pour tirer quelque profit des erreurs commises ; il 
£aut revenir au debut de Ia politique agricole com
mune ; ceci egalement dans la perspective des nego
ciations d'adhesion avec Ia Grande-Bretagne et les 
autres pays. Ce n'est que par Ia mise en vigueur, dont 
la date reste a fixer d'ici Ia, des prelevements intra
communautaires que l'on pourra tenir compte des 
evolutions differentes des COUtS dans les differents 
pays. En fait, aujourd'hui deja de tels prelevements 
compensatoires sont effectues sur le plan fiscal. Une 
telle politique serait moins couteuse et il serait plus 
aise pour les systemes ayant evolue de maniere diver
gente de se preparer a l'echeance deja fixee a 1978 ; 
et surtout les grossit:res distorsions de concurrence 
que l'on connalt aujourd'hui seraient eliminees et 
]'Europe communautaire, a laquelle nous sommes 
tous interesses, connaltrait des perspectives qui pour 
etre a long terme n'en seraient que plus sures. C'est 
ce que je tenais a preciser sans equivoque. 

Je ne cacherai pas que dans mon pays l'evolution 
des COUts depuis 1968 a ete particulierement en haus
se, que mon pays a eu, en somme, a subir les plus 
grandes pertes par suite du rapprochement des prix 
dans la CEE, Ia baisse du prix des cereales a ete de 
13,7 °/o. Nous pouvons constater actuellement que 
!'evolution des couts se poursuit et ce n'est pas un 
secret que certaines federations regionales ont recla
me, par l'intermediaire de leurs organes elus, des 

- hausses de prix de 15 Ofo. Cela ne dispense pas M. 
Vredeling, homme politique conscient de ses respon
sabilites, de choisir la voie raisonnable qui, selon 
lui, est praticable. Pour rna part, sur Ia base de Ia 
situation que connaissent tous les pays a revenu agri
cole insuffisant et dont on ne pourra developper les 
structures que si, gdce aux revenus, c'est-a-dire. aux 
prix, l'agriculteur interesse peut contribuer a }'ame
lioration de ses structures, je ne vois cette voie que 

dans une hausse des prix si forte qu'elle en soit vrai
ment efficace. Financierement cela ne pose pas, a 
mon avis, de probleme. Si vous considerez !'evolu
tion des marches - et cela constitue egalement une 
partie de }'appreciation critique que je dois emettre 
ici dans }'interet meme de la chose - vous consta
terez que la situation actuelle sur le marche mondial 
du ble, qui au cours des demieres annees a ete carac
terise par des excedents croissants, est maintenant 
completement renversee. Le Conseil international du 
ble a calcule que, sur la recolte 1970-1971, dans les 
7 pays exportateurs, parmi lesquels il £aut ranger, a 
cote des Etats-Unis, du Canada, de 1' Australie et de 
!'Argentine, la CEE, l'Espagne et la Suede, on dispo
serait, lors de la campagne a venir, d'environ 20 mil
lions de tonnes de ble de moins que lors de la cam
pagne 1969-1970. Par contre, les exportations s'eleve
raient a 3,2 millions de tonnes de plus que ce qui 
avait ete prevu. Dans ce domaine est done intervenue 
une veritable modification de Ia situation du marche 
et une hausse plus importante des prix est done, a 
mon avis, tout a fait justifiee, surtout si l'on songe 
a Ia relation entre les differents prix, si l'on fixe le ' 
prix des cereales fourrageres au meme niveau que 
le prix du ble tendre et si l'on tient compte egale
ment du mais. Je suis done d'avis qu'en ce qui 
concerne les produits agricoles - je pense egalement 
aux betteraves a sucre et au colza, produits dont je 
parlerai plus tard en detail - il existe une possibilite 
reelle de hausser les prix. 

Monsieur le President, permettez-moi de parler en-· 
core tres brievement du probleme du lait, car c'est 
le deuxieme et dernier point que je voulais aborder. 
Les previsions de la Commission et du Conseil ont 
donne une fausse image de la situation. Les previ
sions s'ecartent de Ia realite dans Ia mesure ou les 
stocks de beurre - les stocks de beurre reels - se 
montaient encore au 1er avril 1970 a 276 000 tonnes 
dans Ia CEE et qu'ils se monteront au 1er avril de 
cette annee a environ 70 000 tonnes. L'erreur de pro
nostic, qui est done faite dans les previsions de la 
Commission, equivaut presque a la production de 
beurre de }'ensemble de la Republique federale. Je 
suis d'avis que de telles donnees, qui se basent sur 
des statistiques anciennes et qui ne considerent pas 
l'evolution .economique de maniere realiste, ont no
tamment pour consequence que nos producteurs 
eprouvent un sentiment d'insecurite. Si en outre les 
prix sont fixes trop tard et qu'ils ne peuvent orien
ter leurs productions selon ces prix, alors je suis 
d'avis qu'il est reellement temps de proceder a une 
hausse importante. Et je ne puis done dire - comme 
cela a ete dit hier - que si je comprends bien la si
tuation des agriculteurs il vaudrait mieux dans leur 
propre interet d'en faire encore moins que ce que la 
Commission propose. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Esteve. 
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M. Esteve. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le Conseil de ministres va se reunir dans 
quelques jours pour examiner les propositions de la 
Commission sur la fixation des prix agricoles et sur 
la reforme des structures. Ces deux questions sont 
de la plus haute importance pour le monde paysan 
de Ia Communaute. Si un lien existe effectivement 
entre Ia reforme des structures et le niveau des prix, 
l'une n'entrainera des effets qu'a plus ou moins long 
terme, alors que !'autre sera immediatement ressentie 
par nos agriculteurs. Et ces derniers, j'insiste sur ce 
point, ont besoin de decisions immediates. 

La reforme des structures, evide~ent, est absolu
ment necessaire. n est urgent de prendre des deci
sions dans ce sens, tout au moins de definir, dans 
une premiere phase, les grandes orientations d'une 
telle politique. 

Mais, a mon sens, il est plus urgent de fixer le mon
tant des prix, et cela a un niveau acceptable. En effet, 
le revenu des agriculteurs est en relation directe avec 
le prix des produits, et ce revenu ne cesse de se de
grader. L'inflation galopante qui submerge nos pays 
diminue chaque jour un peu plus le pouvoir d'achat 
de nos paysans. Le cotlt des matieres premieres, du 
materiel, des engrais, les charges, les frais de toutes 
sortes augmentent, alors que les prix; agricoles sont 
geles et n'ont pas evolue depuis trois ans. 

Une telle situation n'est plus supportable pour les 
agriculteurs. Elle est meme dramatique pour les petits 
ex;ploitants, et je songe specialement a nos petits agri
culteurs de Ia Bretagne. Leur sort est particulierement 
preoccupant. Eux aussi ont droit a une part du bien
etre dans un monde modeme. Le revenu agricole est 
deja en retard sur celui des autres categories socio
professionnelles. Nous devons eviter que ce retard 
injuste ne s'aggrave, mais, de plus, il est de notre 
devoir de chercher a le resorber et de redonner 
confiance aux agriculteurs. Tout gel de~ prix est done 
inacceptable. 

Par contre, une adaptation des prix agricoles regu
liere et justifiee par rapport a Ia situation du marche 
et a Ia conjoncture est inaispensable. La Commission 
des Communautes en est certainement consciente. 
Mais, attention : nous devons etre realistes. ll con
vient de ne pas augmenter n'importe quoi et n'im
porte comment. Si une amelioration. immediate et 
substantielle du revenu est indispensable, celle-d ne 
doit pas mettre en peril toute politique a long terme 
et ne peut se faire aux depens de l'avenir. Le present 
ne doit jamais ignorer le futur. 

La mise en reuvre d'une hierarchisation des prix est 
done souhaitable, car c'est elle qui permet et com
mande !'orientation des productions, orientation qu'il 
serait catastrophique de negliger. En particulier, les 
relations de prix entre les produits vegetaux et les 
produits animaux doivent etre etudiees avec un tres 
grand soin. N'oublions pas que Ia Communaute est 
deficitaire en viande bovine, qu'il convient d'inciter 

les agriculteurs a se tourner vers l'elevage. Pour cela, 
ils doivent trouver dans cette conversion un avan
tage reel, nettement visible, sinon ils ne la feront pas. 

N'oublions pas non plus que ce sont les eleveurs 
qui achetent les cereales fourrag~res, pour alimenter 
leur betail. Toute hausse du prix de ces cereales aug
menterait leurs frais. II ne faut pas retirer d'une main 
ce que l'on donne de }'autre. II convient done d'etre 
prudent. C'est pourquoi s'il est souhaitable que le 
Conseil augmente le prix des produits vegetaux, il 
doit augmenter plus fortement le prix des produits 
animaux. 

Enfin, je tiens a souligner que !'augmentation des 
prix ne regie pas tout. Ce n'est pas un remede mi
racle. II serait vain d'en attendre des resultats ecla
tants pour !'amelioration du sort de nos paysans, si 
elle ne se repercute pas sur eux. II faut done faire 
en sorte qu'elle profite effectivement aux produc
teurs et ne soit pas en partie absorbee par les marges 
de commercialisation, comme par des frais trop 
lourds dus a un mauvais fonctionnement des cir
cuits. Une meilleure organisation des marches s'im
pose. Et je pense specialement aux frais de ramassage 
du lait. II est inconcevable que dans certains villages 
(et je connais le cas en France), ou il y a trois petites 
exploitations, trois voitures automobiles viennent col
lecter le lait pour trois cooperatives differentes. 

Monsieur le President, mes chers collegues, le monde 
paysan est en proie a !'inquietude. Ce desarroi est 
tres grave, et nous devons en etre conscients. C'est 
notre devoir de nous en preoccuper, et il doit ette 
de notre ressort de redonner confiance aux popula
tions de nos campagnes et de faire renaitre chez elles 
l'espoir, le dynamisme et Ia foi dans leur metier, qui 
est certainement l'un des plus nobles entre tous. C'est 
done tres volontiers que je voterai Ia proposition de 
resolution qui nous est presentee, pensant qu'elle 
incitera le Conseil de ministres a ameliorer tres sensi
blement Ia situation financiere des producteurs agri
coles de Ia Communaute. 

Dans des regions comme !'Ouest de Ia France, plus 
particulierement dans Ia region bretonne, dont je 
parlais tout a l'heure, pays de petites ex;ploitations 
familiales, Ia production des pores et des reufs et 
volailles est importante et peut etre d'un revenu 
substantiel pour Ia production agricole. Mes colle
gues de cette region qui siegent dans cette assembtee 
(je pense a M. l'abbe Laudrin, a M. le president Co
lin, a M. Bourdelles, sans oublier M. 1e president 
Poher, dont le nom indique bien les origines breton
nes) seront certainement d'accord avec moi pour in
viter d'une maniere expresse le Conseil de ministres 
et l'executif de Ia Communaute a se pencher sur ce 
probleme tres angoissant, lui aussi, meme s'il n'est 
pas encore vise dans Ia presente proposition de reso
lution. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Je pense qu'il est tres utile 
que cette discussion ne se fonde pas sur ce seul do
cument, mais egalement sur un deuxieme. L'existence 
de ce probleme n'est pas une decouverte que vient 
de faire !'auteur de !'avis ni m~me ceux qui l'ont ap
prouve ici. Nous savons tous que ce probleme existe 
et que nous devons !'examiner. Je crois qu'il serait 
tout a fait opportun que nous nous preparions a cette 
discussion d'une maniere un peu plus approfondie 
et que nous ne pretendions pas qu'en ce domaine 
tout est en ordre et que nous avons raison. 

J'exposerai en detail, notamment aux membres de 
Ia commission des relations economiques exterieures, 
les differents points qui ont ete critiques - je pense 
a Ia question des repercussions des organisations de 
marche, des prix, etc., sur nos importations de ce
reales - des que les documents, a savoir les proces
verbaux d'hier, seront disponibles. Cela va de soi. 
Je comprends parfaitement que Ia lecture de tels do
cuments incommode l'un ou !'autre et que certains 
jugent g~nant le mot « protectionnisme >>. Je com
prends aussi parfaitement que l'on prefere le mot 
« restitution >> au terme << subvention aux exporta
tions ''• mais il existe une terminologie et on ne peut 
penser qu'on en creera une nouvelle pour nous. Je 
tiens a dire a M. Mansholt, qui m'a declare hier que 
les Americains n'auraient pu mieux faire, que j'en
tends cela comme un compliment. C'est ainsi, en 
tout cas, que je l'ai compris. II est vrai que ce n'est 
pas Ia premiere fois que l'on m'accuse de trahison, 
de haute trahison. On pourrait conclure de cette re
marque que je fais cause commune avec les Ameri· 
cains, mais je ne le vois pas de cette maniere. Je me 
sens en tres bonne compagnie aux cotes d'hommes 
qui d'un cote et de !'autre luttent contre le protec
tionnisme et tous les dangers qu'il represente, non 
seulement pour nous, car nous ne sommes pas les 
seuls interesses, mais pour tous. Je ne puis que sou
haiter que chacun se sente en bonne· compagnie avec 
soi-m~me. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, pour 
commencer, je tiens a adresser mes remerciements a 
notre exceHent rapporteur et a lui donner acte des 
serieux efforts qu'il a d'U faire pour que Ia commis
sion de !'agriculture adopte a une telle majorite un 
rapport de qualite, mais d'une certaine tendance. 
Aucun d'entre nous, sans doute, n'aurait su faire 
adopter en commission un meilleur rapport a pareille 
majorite. Mais celui qui a le courage de faire un rap
port sur les prix doit savoir que c'est une entreprise 
delicate et, qui connait l'histoire des rapporteurs stir 
les prix, dans notre Parlement, sait qu'aucun d'eux 
n'est jamais parvenu a faire l'unanimite sur cette 
question. Cela importe peu, a vrai dire, et c'est m~
me nature!. Pour les uns, les prix sont trop eleves, 

pour les autres, trop bas. II en a toujours ete ainsi, 
et il en sera toujours ainsi, Monsieur Mansholt. 

Je me felicite que Ia Commission europeenne ait 
presente, cette annee m~me, bien qu'avec retard, des 
propositions concernant Ia fixation de certains prix 
agricoles ; elles sont meiHeures que les precedentes 
et marquent un debut de suppression du blocage des 
prix. Je ne meconnais nullement les difficultes que 
Ia Commission a rencontrees pour ce faire, et je tiens 
a dire tres clairement, par ailleurs, que le Conseil, lui, 
a fait pendant ces trois annees le mains possible. II 
n'a pas pris ses responsabilites, il s'y est derobe, ne 
cessant de maintenir les m~mes prix, sans consulter 
Ia Commission ni le Parlement. II ne s'est pas pre
occupe non plus du rapport entre co'Uts et prix, ni 
de Ia situation des revenus dans !'agriculture. Je suis 
heureux que Ia stagnation des prix ait maintenant pris 
fin et je· demande done a M. Mansholt: s'agit-il Ia 
d'une amorce d'une politique dynamique en matiere 
de prix ? Dans !'affirmative, nous lui accordons vo
lontiers tout notre appui. 

Je me rejouis en outre que Ia commission de !'agri
culture ait amende notablement les propositions de 
Ia Commission europeenne, et qu'elle ait vigoureuse- ~ 
ment insiste sur les rapports existant entre les prix 
et les structures. D'un autre cote, on entend parler, 
il est vrai, de !'attitude que le Conseil adopte a l'egard 
des problemes de politique structurelle. Aussi, pour 
le moment, ai-je peu d'espoir - si les rares informa
tions que l'on re~oit de Bruxelles sont exactes- que 
le Conseil tienne d'Ument compte de !'idee formulee 
dans Ia resolution prise par Iui-m~me a son avant
derniere session. Vous avez dit explicitement, Mon
sieur Mansholt, en exposant vos vues sur Ia question 
des prix devant Ia commission de !'agriculture que, 
pour vous aussi, ces propositions sont insuffisantes, 
mais que vous pouviez les d6£endre a condition qu'on 
les considere en liaison avec les mesures de Ia poli
tique sociale et structurelle en general. 

Passons maintenant aux propositions m~mes de la 
Commission europeenne. Si notre fa~on de voir est 
acceptee par le Conseil des ministres, c'est-a-dire, 
si l'on procede a une hausse des prix de 5 % en 
moyenne, cela signifie, selon les experts, que l'on 
obtiendrait une hausse globale des revenus agricoles 
de 7,5 °/o. D'un autre cote, nous savons aussi, grace 
aux declarations de Ia Commission europeenne, qu'au 
cours de cette annee, nous devons nous attendre a 
Utt taux d'inflation de 5 °/o et a un taux d'accroisse
ment des co'Uts de 3 Ofo - soit au total 8 Ofo. Ce qui 
veut dire que le taux d'inflation et Ia hausse des co'Uts 
annuleront !'augmentation de 7,5 °/o et, qu'a Ia fin de 
l'annee, la situation des revenus agricoles dans la 
Communaute ne sera pas meilleure qu'a present, 
mais plutot pire. C'est pourquoi j'estime qu'une aug
mentation plus forte des prix, disons 10 Ofo, serait 
absolument justifiee. Voila quelques annees, j'ai pro
pose a M. Mansholt que l'on indique un prix pour 
les cereales: a l'epoque, vous avez demande lequel. 
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La proposition de modification de M. Klinker nous 
le dit aujourd'hui. Je sais toute la difficulte de faire 
tout d'un coup un tel saut en cette matiere, mais cha
cun sait aussi que la fixation d'un prix pour le ble 
tendre et les cereales fourrageres fadliterait le regle
ment de bien des problemes, tels celui des restitu
tions, des denaturations, etc. Pour mon pays, la si
tuation est bien sfir singulierement tragique, car les 
pertes de revenu que !'agriculture allemande a subies 
du fait de la devaluation, dont la Commission euro
peenne n'est pas responsable - il importe de le sou
ligner - ne seront pas resorbees par les mesures 
compensatoires d'un montant de 1,7 milliard. La re
evaluation en Republique federale a provoque un 
accroissement du pouvoir d'achat, en particulier par 
rapport aux pays voisins, cependant que le mark alle
mand s'est trouve sous une pression sans precedent 
des importations en provenance de ces pays. En fait 
d'importations agricoles, nous connaissons des taux 
d'accroissement, comme nous n'en avons jamais con
nus. Nous ne savons pas encore s'il s'agit la d'une 
situation durable ou passagere. En effet, quiconque 
suit les mouvements mom!taires sur le marche inter
national des capitaux ne peut etre qu'inquiet, car le 
danger nous guette sans reUche. Done, si nous re
clamons plus que ce que nous offre la Commission, 
si nous demandonS> plus que ce que Ia commission 
de !'agriculture, dans sa majorite, peut proposer, 
c'est la une revendication qui merite, a mon. avis, 
pleine comprehension. On n'obtient jamais plus 
qu'on ne demande. 

Bien que j'apprecie beaucoup les efforts considera
bles deployes par notre commission, comme par no
tre rapporteur, je dois cependant avouer ne pas pou
voir approuver le rapport, en depit des aspects posi
tifs qu'il presente. Pour ces raisons, je m'abstiendrai 
done de voter. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. BEHRENDT 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Mes chers collegues, je voudrais, 
apres avoir remercie, moi aussi, M. Brouwer de nous 
avoir presente, c'est au demeurant devenu une habi
tude chez lui, un rapport clair et precis, et d'avoir 
ainsi apporte une contribution precieuse a un debat 
qui intervient a un moment particulierement impor
tant pour Ia politique agricole europeenne, vous pre
senter quelques breves remarques. 

En ce qui concerne le probleme de !;augmentation 
des prix - les mesures proposees en la matiere par 
notre commission de !'agriculture coincident pour 
l'essentiel avec les propositions de la Commission 
executive - je n'ai aucune observation de fond a 
formuler. Les prix des produits agricoles representent 

pour la popuiation rurale de nos pays ce que les sa
laires et les remunerations representent pour les ou
vriers et les ,employes ; or, chacun de nous peut 
constater qu'alors que les cofits et !'ensemble des 
autres facteurs economiques ont profondement evo
lue au cours de ces trois dernieres annees, les prix 
agricoles sont demeures pratiquement stagnants. C'est 
pourquoi il faut adopter une augmentation des prix, 
tout en tenant compte, il est vrai, de Ia necessite de 
poursuivre la politique de reduction ·et d'elimination 
des excedents ainsi que Ia politique a l'egard des 
pays tiers et les negociations en cours avec les pays 
candidats a !'adhesion au Marche commun. Une aug
mentation des prix, que les propositions de notre 
commission rendent encore plus selective, me parait 
de ce fait juste et raisonnable. 

Je voudrais cependant souligner un aspect particulier 
de ce probleme. Chacun de nous sait que le pro
bleme des prix a toujours ete lie a celui des structures. 
En particulier, le president Mansholt - et je tiens 
a lui en rendre personnellement hommage ici - a 
touiours agi de maniere que cette relation fondamen
tale et indissoluble puisse devenir un jour une realite 
concrete. Au cours de la session de fevrier, nous avons 
pris une position tres claire a l'egard des cinq direc
tives et de Ia proposition de reglement dans lesquelles 
sont condensees et mises a jour les propositions ini
tiales de Ia Commission. Aujourd'hui, dans la pro
position de resolution presentee par Ia commission de 
l'agriculture, nous reaffirmons notre ferme conviction 
qu'il est indispensable que Ia politique d'adaptation 
des prix soit rattachee a la politique des structures. 
Aux paragraphes 3, 4 et 5 de Ia proposition de resolu
tion, cette idee de simultaneite, de parallelisme et de 
relation indissoluble entre la politique des prix et la 
politique des structures est affirmee on ne peut plus 
clairement. Mais dans quel cadre politique s'inscrit 
cette affirmation? Je suis oblige de faire etat a cet 
egard de rna grande perplexite et de rna profonde 
inquietude. En effet, d'apres les informations dont 
nous disposons, il semble que le probleme des struc
tures soit pratiquement bloque au Conseil de mi
nistres. Nous savons d'ailleurs tous que les choses 
se presentent tellement mal en ce moment qu'il est 
hors de question d'esperer, a breve echeance, l'amorce 
d'une solution concrete. Voila !'aspect le plus grave 
du probleme. 

Nous ne pouvons ignorer le cadre politique dans 
lequel doivent s'inserer notre action et les proposi
tions que nous entendons mettre en reuvre. Ce ·cadre 
politique est malheureusement des plus preoccupants 
en ce sens qu'on est arrive a un point ou, a mon avis, 
c'est precisement cette relation entre les prix et les 
structures qui est mise en discussion. Les raisons 
profondes de cet etat de chases sont de nature a nous 
inquieter tous. C'est pourquoi, a mon avis, ce debat 
devrait provoquer une nouvelle manifestation de vo
lonte politique fondee sur la conviction que le mo
ment est arrive de faire un pas deci:sif, d'imprimer une 
nouvelle orientation a la politique agricole. Cela est 
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d'autant plus vrai que nos ·agriculteurs et nos produc
teurs, pris dans l'engrenage de la hausse des couts, 
trouvent le niveau des prix actuels intolerable, tout 
comme nos meilleurs paysans et travailleurs agricoles 
se rendent compte que si nous n'affrontons pas reel
lement, dans les faits et pas seulement en paroles, le 
probleme des structures, leurs conditions de vie, leur 
pouvoir dans la societe et leurs relations avec les 
autres categories socio-professionnelles ne pourront 
en rien evoluer. 

La politique des prix est une politique au jour le 
jour, une politique a Ia carte, qui est indispensable 
certes, mais qui ne va pas au fond du probleme. C'est 
pourquoi nous nous trouvons aujourd'hui dans une 
impasse grave au niveau du Conseil. 

Conscient de la position difficile dans laquelle se 
trouve aujourd'hui le president Mansholt, je tiens a 
faire etat de rna solidarite avec cet homme qui s'ef
force de faire passer cette politique des paroles et des 
resolutions a la realite. Car, ne nous y trompons pas, 
la politique des prix pourrait servir de pretexte a 
certains membres du Conseil pour mettre de cote la 
question plus importante des structures et, je n'irai 
pas jusqu'a dire la renvoyer sine die parce que je ne 
voudrais pas ~tre pessimiste, mais quand m~me la 
priver' de ce lien direct qui la rattache a des pro
blemes et a des situations qui soot arrives a maturitc 
et que nous avons evoques ici a plusieurs reprises. 

Monsieur le President, mes chers collegues, je me 
suis efforce d'exposer brievement les raisons pour 
lesquelles j'estime que la situation est beaucoup plus 
serieuse et preoccupante qu'il ne pourrait paraitre 
a premiere vue. II me semble done indispensable 
qu'une Assemblee politique comme la notre ,exerce 
les fonctions de pression et de critique qui lui in
combent a£in d'amener les autorites responsables a 
considerer de maniere indissociable et simultanee les 
deux aspects du probleme et a affronter veritable
ment les aspects fondamentaux de !'ensemble de Ia 
politique agricole commune, pierre angulaire de Ia so
lidarite communautaire et point de reference de Ia 
construction europeenne. Nous avons vraiment le 
sentiment qu'un des chapitres fondamentaux de Ia 
construction europeenne est en train de s'ouvrir ; et 
c'est cet evenement politique qui nous oblige a repe
ter nos inquietudes et nos vreux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, nous avons 
entendu hier plusieurs excellents discours et notam
ment celui de notre collegue M. Vredeling. J'ose dire 
que son intervention 6tait tout a fait a Ia hau1:eur des 
nombreuses questions ecrites qu'il nous habitue a 
trouver dans le Journal officiel des Communautes 
europeennes. 

Hier soir, M. Vredeling a fait remarquer que notre 
role, dans ce debat, ne pouvait ~tre de defendre des 
inter~ts electoraux directs, ni de faire valoir, chacun, 
les besoins de DOS regions respectives. Je ·Crois que 
M. Vredeling a to~t a fait raison et que le Parlement 
europeen doit aujourd'hui survoler !'ensemble du 
probleme des prix, sans que chacun d'entre nous 
s'attache aux prix agricoles qui l'interessent le plus 
directement. C'est pourquoi je me tiendrai sur le 
terrain des generalites, comme l'on fait d'ailleurs la 
plupart de nos collegues. 

M. Vredeling a ajoute que nous n'etions pa~ des tech
niciens et que, par suite, nous devious laisser les 
remarquables techniciens que nous avons ici, et no~ 
tamment le vice-president de la Commission euro
peenne, M. Mansholt, determiner les rapports de 
prix qui semblent le plus convenables. 

M. Vredeling. - Ce n'est pas exactement ce que j'ai 
dit... Les veritables techniciens soot ici a rna droite. 
M. Mansholt, lui, a un role politique ! 

M. Triboulet. - Disons done plutot les techniciens 
que preside l'homme politique qu'est M. Mansholt ! 
Et M. Vredeling de nous recommander de nous en 
remettre a ce qu'il nous conseillait. Eh bien, je pense 
que Ia commission de !'agriculture a neanmoins tout 
a fait rempli son role, et nous-meme aussi, en essayant 
d'indiquer un certain nombre de grandes orientations. 

Puisqu'il s'agit des prix actuellement, quel est le desir 
d'une Assemblee comme Ia notre et quel est le but 
qui nous allie ? C'est d'essayer de fixer d'abord des 
prix qui rendent possible Ie role d'autoapprovisionne
ment d'une Communaute : c'est la preference com
munautaire. 

Je ,vois bien que M. Kriedemann a reagi aussitot. 
Pour lui, on ne peut pas se fixer dans les homes d'une 
Communaute, queUe qu'elle soit. II faut avant tout 
echanger. C'est le commerce international, les echan
ges, l'economie de marche qui doivent jouer. Eh bien, 
cher Monsieur Kriedemann, si vous examinez la poli
tique agricole de tous les pays producteurs a travers le 
monde, vous vous apercevrez que tous essaient d'eta
blir soit une preference nationale, soit une preference 
communautaire - ce qui vaut mieux qu'une prefe
rence strictement nationale, - mais tous les marches 
agricoles dans le monde soot organises. Plus de 90 Ofo 
de la production de ·sucre, par exemple, soot soumis 
a des marches organises. 

C'est cette organisation des marches que nous avons 
voulu faire, au sein de la Communaute europeenne, 
par une preference communautaire. Cela deja nous 
donne certaines orientations de prix. J'entends bien 
que nous ne pouvons pas encourager le Conseil de 
ministres a augmenter autant les prix de certaines 
denrees agricoles qui soot largement excedentaires 
dans la Communaute que ceux d'autres produits qui 
soot deficitaires. C'est ainsi que nous avons beaucoup 
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plus tendance a encourager }'augmentation du prix 
de Ia viande qui est deficitaire, le prix du mais ou 
encore celui de certaines graines oleagineuses, comme 
le tournesol, que not15 importons en grandes quanti
tes. Nous avons beaucoup plus tendance a pousser 
politiquement le Conseil de ministres a augmenter ces 
prix plutot, au contraire, que d'augmenter celui de 
certaines cereales. C'est pourquoi, par exemple, les 
amendements de M. Klinker appellent, de notre part, 
des reserves aussi fortes que celles qu'a exposees bier 
M. Mansholt a propos du sucre ou de certaines ce
reales qui sont excedentaires au sein de la Commu
naute. C'est Ia un des premiers elements qui doivent 
nous guider dans !'orientation des prix. 

Un second element, c'est une certaine orientation 
sociale des productions agricoles. Certaines produc
tions agricoles meritent d'~tre encouragees sociale
ment, car !'evolution des mreurs pousse a leur aban
don. Et c'est pourquoi j'ai entendu avec tant d'inter~t 
M. Esteve demander que l'on encourageat les produc
tions animates, en faisant valoir que c'etait des pro
ductions de petits exploitants qui rencontrent des 
difficultes. Mais la difficulte majeure, "'est que la 
jeunesse agricole, dans nos regions, ne veut plus pra
tiquer la production animale. En effet, pour produire 
de Ia viande, il faut faire naitre des veaux, et done 
s'occuper du betail avec soin, vigilance, perseverance, 
~tre constamment present. La jeunesse d'aujourd'hui 
prefere infiniment la culture des cereales, qui, pou
vant ~tre mecanisee, repond beaucoup plus a ses 'as
pirations actuelles, a la surveillance d'un troupeau, 
qui oblige a ne pas prendre de vacances ou, tout au 
moins, a assurer une permanence aupres des ,animaux. 
C'est d'ailleurs aussi la raison pour laquelle la pro
duction de lait decroit. 11 y a quelques annees, quand 
M. Mansholt nous disait que nous allions ~tre sub
merges par un fleuve blanc, je m'etais permis de lui 
dire que ses craintes me paraissaient mal fondees, 
car, socialement, Ia production du lait, peu a peu, 
est ecartee de nos exploitations autant que l'exploitant 
peut le faire. En effet, c'est une sujetion continuelle 
d'avoir une exploitation laitiere. C'est pourquoi deja, 
dans nos regions laitieres de France, :l'on constate une 
baisse de Ia production, et, s'il n'y a pas un encoura
gement par les prix, cette production diminuera de 
plus en plus r,apidement. La aussi done, il y a lieu, 
dans une orientation sociale, d'encourager des pro
ductions que le mouvement des mreurs semble peu 
a peu condamnei. Une augmentation du prix de Ia 
viande est done necessaire, en m~me temps qu'une 
augmentation substantielle du prix du lait. 

Enfin, je terminerai par Ia necessite - et c'est peut
~tre le plus important- d'assurer, par les prix, l'equi
libre social dans chacun de nos pay-s. C'est la, cher 
Monsieur Kriedemann, que les arguments, de Ia com
mission des relations economiques exterieures nous 
paraissent singulierement sommaires. Je les com
prends, je ne vous accuse pas de trahison, soyez sans 
crainte! Je dis simplement que juger de ces pro-

blemes des prix agricoles uniquement par l'economie 
de mar.che, alors qu'ils interessent l'equilibre social 
de chacun de nos pays, est une vue vraiment tres som
maire. Chacun sait, en effet, que, dans tous nos pays, 
se pose le probleme de !'evolution de !'agriculture 
dans le monde modeme. J'ai souvent rep6te que 
c'etait le probleme social n° 1 du :xxe siecle. M. Ber
sani vient de dire, a juste titre, que le prix etait le 
salaire du cultivateur. Tout le monde nous a parle 
bier des manifestations qui vont avoir lieu a Bru
xelles : ce n'est peut-~tre pas ce qu'il y a de plus 
important, m~me si c'est ce qu'il y aura de plus ,spec
taculaire. Ce qui est plus important, c'est que, dans 
chaque ferme, il y a de petites gens qui vivent d'un 
metier, sans doute traditionnel, mais qu'ils ont large
ment modernise. lis ont fait un effort de modernisa
tion considerable. Dans les plus petites fermes ac
tuelles, et la Commission a bien voulu le constater 
dans ses documents, }',agriculture europeenne s'est 
modernisee plus vite encore que l'industrie euro
peenne. Or, ces gens ont le sentiment que, malgre 
!'effort de modernisation qu'ils ont fait, la civilisation 
actuelle les condamne. 11 y a la une situation morale 
insoutenable. Or, et M. Vetrone a eu tout a fait raison 
dele dire, bier, il s'agit de la seule politique commune 
de !'Europe jusqu'a present et de Ia partie de la po
pulation qui connait le mieux !'Europe et son exis
tence, qui sait qu'il y a eu un effort d'union entre le8 
Six. Vous n'avez pas le droit de donner le sentiment 
a cette population que nous l'abandonnons, que nous 
ne nous preoccupons pas de son sort, que nous n'es
sayons pas de resoudre ce probleme social, notam
ment par une politique des prix. Certes, il faudra 
,aussi une politique des structures, mais, puisqu',au-, 
jourd'hui il s'agit des prix, il faut faire quelque chose 
pour que cette population agricole voie que les auto
rites europeennes, le Parlement europeen, la Commis
sion, le Conseil de ministres s'interessent a son sort. 

Nous avons la non seulement un devoir social, mais, 
en m~me temps, un devoir a l'egard de !'Europe : 
l'avenir ,de !'Europe dependra en grande partie de 
notre refus de d5cevoir les meilleures ,artisans de 
l'~urope, qui sont les ruraux, les paysans. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Presi
dent, c'est avec plaisir que je repondrai pour la deu
xieme fois aux interventions des presidents des grou
pes et a divers autres orateurs. Cela me permettra de 
revenir sur certains points que nous n'avons pas pu 
examiner bier, de fa!;on approfondie. 

Tout d'abord, je tiens a dire que je me felicite tout 
particulierement que les delegues de ce Parlement, 
qui proviennent de multiples regions de la Commu
naute et qui representent tous des contrees aux re
gions differentes, dont les besoins sont si divergents, 

kmq7
Text Box



32 Debats du Parlement europeen 

Mansholt 

aient abouti a un large accord, ainsi qu'en temoigne 
la proposition de resolution. Je voudrais, a ce propos, 
rendre particulierement un hommage a M. Boscary
Monsservin, president de la commission de !'agricul
ture, et a M. Brouwer, rapporteur. La resolution ex
prime une position nette, a savoir que le Parlement 
n'est pas d'accord !Sur les propositions de prix de la 
Commission. II estime que les prix devraient etre 
releves davantage. C'est bien, en fait, essentiellement 
de cela qu'il s'agit. 

Cependant, le Parlement reconnait sans reserve que 
cela ne suffira pas si l'on tient compte de Ia necessite 
de compenser !'augmentation des COUtS. La resolution 
se situe done dans la ligne de la ·resolution sur la 
politique sociale et la politique structurelle, qui a 
ete adoptee voici quelques semaines. De plus, le 
Parlement se rend compte, comme la Commission, 
que les differences d'evolution des couts, et des prix, 
et la diversite des vreux des agriculteurs ainsi que 
des structures agricoles sont telles qu'il est presque 
impossible de donner satisfaction a tout le monde. 

MM. Vetrone, Bersani, Briot, Triboulet et Esteve ont 
deja attire !'attention sur le probleme qui resuhe du 
fait que ce qui est prix pour certains agriculteurs 
est cout pour les autres ce qui est revenu pour l'un 
est cout pour l'autre. Pour les cereales qui ne sont 
pas directement destinees a la consommation humaine 
et qui constituent des produits de bases pour Ia pro
duction animale, une grosse question se pose d'em
blee : a qui, en fait, faut-il penser, qui doit etre privi
legie ? Faut-il donner satisfaction a M. Klinker, qui 
demande pour les cereales fourrageres une augmenta
tion de 15 Ofo, ou bien faut-il avoir egard a un secteur 
fondamental de notre agriculture, a Ia majorite de 
nos agriculteurs, ceux qui eprouvent les plus grosses 
difficultes, c'est-a-dire ceux qui s'occupent de pro
duction animale ? II y a la un dilemme. Certes, c'est 
tres facile de,.se mettre ·des reilleres, de ne se preoc
cuper que d'une seule categorie d'agriculteurs et de 
plaider leur cause sans tenir compte des consequences 
que pourraient avoir les mesures prises en leur faveur 
pour les agriculteurs des autres categories. 

Ces remarques s'appliquent bien entendu a !'amen
dement de M. Klinker, qui tend a ce qui ·soient pre
vues des augmentations de prix radicales et unila
terales et sur lequel, evidemm~nt, je rev1endrai en 
esperant pouvoir malgre tout convaincre ·quelques 
delegues de ce qu'en adoptant cet amendement, on 
s'engagerait dans Ia mauvaise voie. 

Je me felicite done de cette resolution, qui tient 
compte .de !'interet general et qui aboutit aussi a Ia 
conclusion que le probleme ne peut plus etre resolu 
uniquement par le recours a Ia politique des prix. 
M. Vetrone a d'ailleurs demande hier ce qu'il en est 
des subventions directes que nous avons prevues pour 
certaines categories d'exploitants •agricoles. •Pour ceux 
de la tranche d'age de 45 a 55 an:s, ces subventions 
consistent en une indemnite de 400 unites de compte 

par an, et pour ceux qui etablissent un plan de de
veloppement de leur exploitation, en une indemnite 
a caractere degressif, car nous reconnaissons, nous 
aussi, que pour les exploitants agricoles qui doivent 
ou qui veulent rester dans !'agriculture, la politique 
des prix ne :suffit pas. 

Bien entendu, je ne puis pas encore vous rendre 
compte des deliberations du Conseil, dont une pre
miere partie a eu lieu la semaine derniere. Cependant, 
les ministres ont deja fait tant de declarations a Ia 
presse que je me cro1s autorise a vous dire, des a pre
sent, qu'a la deception de Ia Commission, un seul 
pays defend le principe des allocations directes, tan
dis que les cinq autres F.tats membres le rejettent 
categoriquement. Le pays qui en est partisan est 
l'Italie qui estime que cette politique serait justifiee. 

II va de soi que la Commission a immediatement de
maude ce qu'il doit advenir, dans ces conditions, de 
la politique des prix. C'est qu'il faut considerer les 
primes dans le cadre de !'·ensemble des mesures envi
sagees. Si l'on ne peut ou si l'on ne veut accorder 
ces subventions, le Conseil devra reconnaitre qu'en 
se contentant d'adopter les prix proposes par 1a Com
mission, il leserait les agriculteurs parce qu'H s'abs
tiendrait de decider, d'autre part, de veiller a ·aug
menter, a completer dans la mesure qui 8'impose, 
leurs revenus. 

Nous avon8 en effet etabli nos propositions de prix 
en meme temps que les propositions d'octroi d'allo
cations directes a certaines categories d'agriculteurs. 
C'est d'ailleurs bien ainsi que le Parlement lui-meme 
l'entend, et ·c'est dans ·ce sens qu'il s'•est prononce lors 
du precedent debat. Si l'on n'accorde pas ces prime5, 
les propositions relatives aux prix apparaitront, une 
fois de plus, comme insuffisantes. Mai5 la question 
n'est, bien enrendu, pas encore reglee. Je veux seule
ment montrer, Monsieur Vetrone, qu'il s'·agit d'une 
affaire tres difficile. Je reviendrai au cours de .ce de
bat sur d'autres observations de M. Vetrone. 

Au sujet de la politique des prix, M. Vredeling a, 
a mon avis, tres judicieusement pose la question de 
savoir a qui elle pourra etre utile. J'avais d'ailleurs 
moi-meme deja aborde ce point. II en est question 
egalement dans notre resolution sur la politique des 
prix et la politique des structures. Quelle peut etre 
l'utilite de continuer a pratiquer une politique des 
prix dans une agriculture aux structures inadequates, 
dans laquelle un quart environ des agriculteurs ont 
un revenu superieur au revenu comparable qu'as
surent le5 autres secteurs ? En general, ce sont les 
agriculteurs qui ont une exploitation same et de 
grandes dimensions. Leur revenu est soit equivalent 
a celui des autres secteurs, soit meme de beaucoup 
superieur. Le revenu professionnel du chef d'une ex
ploitation de ce genre se situe entre 15 000 et 
50 000 DM par an, et dans certains cas, il est meme 
encore plus eleve. II n'empeche que la grande maio
rite des agriculteurs, 75 Ofo environ et peut-etre meme 
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80 °/o, ont un revenu inferieur au revenu equivalent 
a celui qu'assurent l'industrie ou d'autres entreprises. 
II •s'agit done des petits agriculteurs. 

M. Vredeling a fait observer, a juste titre, qu'une 
augmentation de 5 OJo du revenu et des prix se tradui
rait, pour les agriculteurs dont le revenu se situe deja 
a un niveau superieur a celui des autres secteurs, 
par une augmentation de 7 500 DM par an, mais 
que pour Ia categorie inferieure, cette augmentation, 
variable avec !'importance .de !'exploitation, ne serait 
que de 750 DM environ, soit le dixieme de 7 500 DM. 
Cela suffit deja a demontrer qu'en raison de Ia diver
site des structures •agricoles, Ia politique des prix 
aura des effets opposes a ceux qu'on en attend. Nous 
accentuerons ainsi l'ecart entre le revenu des petits 
agriculteurs - surtout de ceux qui tirent leurs reve
nus du betail - et celui des agriculteurs qui ont 
deja une exploitation saine. De ce fait, Ia hausse gene
rate des prix ne constitue plus, en fait, une solution 
aux problemes sociaux ·de !'·agriculture, au contraire. 

Naturellement, les gros agriculteurs sont drs partisans 
acharnes de fortes hausses .de prix, de 10 OJo et meme 
de 15 Ofo, pour certaines ·cereales, pour le sucre et 
pour les oleagineux. L'amendement de M. Klinker en 
temoigne. •Par contre, cet amendement ignore Ia pro
duction de pores, d'reufs et de volailles. 

Pareille politique n'aurait d'autre effet que d'engen
drer ·des tensions tres graves dans !'agriculture. 11 est 
evidemment facile de mobiliser a cette fin des di
zaines de rnilliers d'agriculteurs, mais c'est une poli
tique dangereuse, car elle n'apporte pas de solution 
au probleme des nombreux petits agriculteurs dont 
le revenu se trouv'erait encore reduit comparat:ivement 
a celui des gros agriculteurs. J'y insiste, la solution 
n'est plus Ia. 

Je pense que M. Boscary-Monsservin a eu parfaite
ment raison de soulever le probleme du protection
nisme, dont il est si souvent question dans certains 
textes. Je ne m'etendrai pas, quant a moi, sur la ques
tion, mais je partage entierement Ia fa~on de voir de 
M. Boscary-Monsservin. II est naturellement tres fa
cile, comme le dit M. Kriedemann, de faire entendre 
un autre son de cloche. Encore faudrait-il qu'il 
s'agisse d'un point de vue aussi pondere que celui 
qui s'exprime dans Ia proposition de resolution de Ia 
commission de !'agriculture. 

On pent naturellement toujours citer des exemples 
isoles de regression des importations de certains pro
duits dans notre Communaute. C'est ·une methode 
dont les Americains ont deja donne des exemples. 
On parle toujours des cereales fourrageres, mais on 
passe sous •silence les tourteaux, le tapioca et d'autres 
fourrages, dont !'importation a considerablement aug
mente. Ce sont d'autres arguments qu'il faudrait 
m'opposer pour tenter de demontrer que nous som
mes protectionnistes. 

Les importations de cereales fourrageres ont diminue 
de 10 Ofo ·environ, non de 50 °/o. Les importations 
d'·autres plantes fourrageres, notamment en prove
nance du tiers monde mais aussi des E.tats-Unis, ont 
plus que double •au cours des cinq dernieres annees. 
Le total des importations de plantes fourrageres est 
passe de quelque 20 millions de tonnes a quelque 
25 millions .de tonnes. Quant aux exportations de Ia 
Communaute, elles ont augmente d'environ 5 mil
lions de tonnes. Cela signifie done que le chiffre net 
des importations de fourrages dans Ia Communaute 
reste stationnaire. 

Les importations ont done augmente alors meme 
que nous avions a resoudre de graves problemes 
sociaux dans !'agriculture. Je ne pense done pas que 
l'on puisse dire que nous avons mene une politique 
autarcique protectionniste. Si l'on considere les su
perficies cultivees, il apparah qu'en 1958, !'ensem
ble des cultures de cereales, constituant Ia base de 
notre approvisionnement en fourrages, representait 
dans Ia Communaute quelque 20 millions d'hectares 
ou un peu plus. La superficie actuelle est d'environ 
21 millions d'hectares. L'augmentation reelle est 
done inferieure a 1 OJo I 

Comment peut-on, dans ces conditions, pretendre 
que nous ayons mene une politique protectionniste ? 
J'ai d'ailleurs dit, a Minneapolis, que Ia superficie 
cultivee est restee Ia meme. Peut-on en dire autant 
de I' Australie ou meme du Canada ? Dans ces pays, 
on ne sait plus que faire pour reduire la superficie 
des terres cultivees et eviter ainsi Ia surproduction. 

D'autre part l'accroissement de la production est du 
a !'amelioration du rendement. Peut-on empecher les 
cultivateurs de produire davantage sur Ia meme 
superficie en cultivant de meilleures especes et en 
ameliorant les methodes de culture ? Le rendement 
a !'hectare augmente de 2,5 OJo environ par an, ce qui 
correspond a peu pres a !'augmentation des besoins 
de fourrages destines a Ia production animale. Meme 
si l'on calcule ainsi, on constate que le quota d'im
portation n'a pour ainsi dire pas change. La politique 
des prix des cereales n'a done pas abouti, jusqu'ici, 
a une augmentation de la superficie cultivee. Pour ce 
qui est de ce produit, nous n'avons done pas ete pro
tectionnistes. Mais bien entendu, il est tres facile de 
dire, comme les Americains le font : faites comme 
nous reduisez votre superficie cultivee. 

Monsieur le President, je le dirai sans ambages et 
j'espere que Ia commission des relations econo
miques exterieures voudra bien en tenir compte. No
tre situation est absolument differente de celle de 
1' Amerique. Aux f.tats-Unis il existe un excedent de 
terres et il y a peu d'agriculteurs. Chez nous, i1 y a, 
si j'ose dire, un excedent d'agriculteurs et nous 
n'avons pas de terres. 

A l'heure actuelle, nous avons en moyenne 15 ha de 
terre par agriculteur dans notre Communaute, soit 
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85 millions d'hectares repartis entre 6 millions d'ex
ploitations, ce qui fait 15 ha environ par exploitation. 

Y-a-t-il un seul gouvernement qui puisse preconiser et 
realiser la mise en reuvre de ce que les Americains 
appellent un «Set aside of land program », c'est-a
dire un programme d'abandon de terres cultiva
bles ? C'est absolument exclu ! Notre politique con
siste a nous efforcer, par des mesures sociales, de 
reduire le nombre des agriculteurs de fa~on a accroi
tre la part de chacun d'eux. Telle est notre politi
que. II est done faux de pretendre, comme le font les 
Americains, que nous menons une politique protec
tionniste parce que nous n'avons pas de «Set aside 
program », comme eux. Notre Communaute a un 
autre programme. J'aimerais, cela etant, que la com
mission des relations economiques exterieures aille au 
fond du probleme et ne se eontente pas d'aligner tout 
bonnement quelques chiffres qui - je le repete -
donneront aux Etats-Unis une tres mauvaise idee de 
notre politique. 

J'espere que le rapport de la -commission de !'agri
culture pourra dissiper cette idee fausse. 

Mais j'en ai dit assez a ee sujet et je ne reviendrai 
plus sur Ia question aujourd'hui. II ne s'agissait que 
d'une remarque que m'a inspiree !'intervention de M. 
Boscary-Monsservin. 

Je crois pouvoir conclure de !'intervention de M. 
D' Angelosante, qui a parle au nom des eommunistes, 
qu'il votera contre Ia proposition de resolution. II a 
dit ensuite qu'il n'en etait pas moins eonvaincu de 
Ia necessite de mener une saine politique ·des struc
tures et d'aider les retardataires. Dans ces conditions 
je ne vois pas bien pourquoi M. D' Angelosante s'est 
dit oppose a Ia resolution sur les structures. 

Je pourrais comprendre que vous soyez contre Ia reso
lution relative aux prix. Si vous ne voulez aucune 
hausse de prix, si, a votre avis, ce serait une mauvaise 
politique, je comprends que vous votiez contre Ia re
solution preeonisant une hausse des prix. 

Mais si vous acceptez l'idee d'une politique des struc
tures, je ne comprends pas que vous ayez vote, il y a 
quinze jours, contre Ia resolution sur les structures, 
vraiment, je ne eomprends pas, car c'est Ia opter pour 
l'immobilisme. Que veut done exactement M. 
D' Angelosante ? II ne veut pas de politique des prix, 
il ne veut pas de politique des structures. Que reste-t
il done ? Je ne puis le lui demander a lui-m~me car il 
n'est pas present. Si M. D'Angelosante entend voter 
contre Ia resolution, je ne l'en blamerai pas. Je conc;ois 
qu'il ait son point de vue, mais j'espere que le mo
ment venu, lorsque nous aurons a debattre d'un 
nouveau texte relatif aux structures, il voudra bien 
reexaminer Ia position de son groupe. 

M. Briot m'a demande de presenter au Parlement un 
nouveau bilan precis du volume de Ia production, des 
importations, de Ia consommation et des exporta-

tions, afin qu'on puisse se faire une idee exacte du 
volume des excedents. Je ne puis repondre des a 
present a cette demande, mais je le ferai volontiers, en 
temps voulu. Je dois bien reconnahre que le rapport 
annuel, malgre ses qualites, n'apporte pas de reponse 
precise a cette question. Le probleme est naturelle
ment, pour nous, que les chiffres sont a peine pu
blies qu'ils sont deja depasses. Cependant, je ne man
querai pas de fournir au Parlement, dans le plus bre£ 
delai possible, les donnees les plus recentes, afin qu'il 
puisse se faii'e une idee de !'ensemble de Ia situation. 

Et j'en arrive ainsi, pour ce qui est de Ia politique des 
prix, au point de vue qui est celui de M. Klinker et 
aussi, de fa~on moins radicale, de M. Rieharts. Je 
comprends tres bien que si l'on estime les propositions 
de Ia Commission insuffisantes, on puisse, en se fon
dant sur certaines conceptions et en negligeant !'argu
ment des augmentations de prix qui devront avoir 
lieu en Grande-Bretagne a la suite de l'elargissement 
de la Communaute, demander pourquoi on ne pour
rait pas relever davantage les prix, mais quelques 
delegues, par exemple, MM. Briot, Esteve et Tribou
let, ont tres justement souligne que le probleme de 
Ia production animale et celui de la production vege
tale impliquent des necessites eontradictoires et qu'il 
nous faut done trouver un compromis. 

Le compromis pourrait eertes consister a augmenter 
les prix de la production vegetale, e'est-a-dire des 
cereales fourrageres, mais eela devrait neeessaire
ment se repercuter sur la production animale. Et que 
pouvons-nous faire pour la production animale ? 
Dans le secteur du lait, nous pouvons encore faire 
quelque chose, mais quelles sont nos possibilites sur 
les marches des reufs, de Ia volaille et de Ia viande 
de pore ? Les hausses de prix des reufs, de Ia volaille 
et de la viande de pore sont pratiquement impos
sibles. Nous pouvons certes essayer de relever certains 

. prix d'ecluse ou d'accentuer les mesures de protection 
aux frontieres, mais ou bien nous avons atteint le 
taux d'auto-approvisionnement, ou bien nous sommes 
deja exportateurs de ces produits. Par consequent, les 
augmentations de prix ne constituent pas une solu
tion. Une grande partie· des agriculteurs et m~me Ia 
majorite des agriculteurs se heurtent deja au plafond 
des prix, lequel accuse d'ailleurs, a l'heure actuelle, 
une tendance a Ia baisse. En effet, les prix du pore 
et des reufs, ou encore de Ia volaille ont baisse. Et 
voila que certains delegues de ce Parlement veulent 
obtenir a tout prix une forte augmentation des prix 
des cereales fourrageres. 

Certes, je comprends que cette position soit bien 
accueillie par les agriculteurs du Schleswig-Holstein, 
par exemple, mais je ne comprends absolument pas, 
Monsieur Richarts, comment vous pourriez Ia faire 
admettre en Allemagne du Sud. Nous ne pouvons 
rien faire, nous le savons et il faut le dire. Nous ne 
pouvons pas relever les prix des reufs, de Ia volaille 
et des pores. Nous serions deja bien heureux de 
pouvoir les maintenir au niveau actuel. Nous pour-
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rons meme etre tres contents si, par des interventions 
sur ces marches, nous reussissons a empecher une 
forte baisse. Comment peut-on reclamer une 
augmentation de 18 Ofo pour l'orge et de 15 Ofo pour 
le seigle, pour ne citer que ces deux produits ? 

Dans l'amendement, il n'est pas question du mais. 
On insiste sur les augmentations de prix du seigle et 
de l'orge, mais on ne demande rien pour le mais. 
On l'ignore.;. · 

M. Vredeling. - M. Klinker a aussi cite expresse
ment le mais qui doit, lui aussi, etre augmente. 

M. Mansholt. - Ah, le mais aussi doit etre aug
mente. Bien entendu, qu'il faudra l'augmenter, car 
tout l'orge et tout le seigle releveront du systeme 
d'intervention si le prix du mais n'augmente pas. 
Car cela se traduirait tout simplement par un arri
vage massif de mais via Hambourg, et bien entendu, 
l'orge, augmente de 18 Ofo, et le seigle, augmente de 
15 °/n, tomberaient sous le regime de !'intervention. 

Monsieur Richarts, vous sitvez pourtant bien que 
700 000 tonnes de seigle relevent actuellement du 
regime de !'intervention. Nous ne savons deja plus 
que faire de ce seigle. Et vous reclamez encore une 
augmentation de prix de 15 Ofo pour ce produit ! 
Je ne sais meme deja plus qu'en faire ! 

Sur une production de 3 millions de tonnes de seigle 
en Allemagne - car c'est de 1' Allemagne qu'il s'agit 
- 700 000 tonnes soot sous le regime de !'interven
tion. Un quart de Ia production de seigle est done 
actuellement offert sous le regime de }'intervention, 
et l'on veut encore en augmenter le prix. Dans ces 
conditions, vous devez aussi reclamer une augmen
tation du prix du mais de 18 Ofo. C'est Ia conclusion 
qui s'impose, faute de quoi vous faussez complete
ment le systeme des prix. C'est une impossibilite : 
c'est impossible, a Ia fois techniquement et du point . 
de vue du marche. Est-ce a dire que les auteurs de 
l'amendement ne se preoccupent plus des eleveurs 
de pores, des eleveurs de poulets et des petits exploi
tants agricoles qui doivent acheter ces cereales ? 

Non, dit M. Klinker, nous ne nous en preoccu
pons pas. Soit, vous ne vous interessez qu'aux au
tres agriculteurs, aux producteurs de cereales. Mais 
s'il en est ainsi, Monsieur le President, j'espere qu'on 
le dira aussi chez soi ! J'espere aussi qu'on lira cela 
dans les journaux. Je pourrais vous montrer, Mon
sieur Klinker, un tas de coupures de journaux qui, 
toutes, font etat, a }'intention des agriculteurs alle
mands, de possibilites d'augmentation des prix. II 
faut que l'on dise aussi que d'importantes categories 
d'agriculteurs n'en · veulent pas, de ces augmenta
tions. C'est naturellement tres facile de rentrer chez 

_ soi et de dire : « J'ai plaide votre cause, voici 
l'amendement. Je demande, en faveur d'un groupe 
d'agriculteurs, une augmentation de prix de 18 O/o 

pour l'orge, de 15 Ofo pour le seigle, de 6 Ofo pour 
le ble ». 

Eh bien, pour moi, cela s'appelle tout simplement 
'' tromper le paysan ». Je ne vois pas ce que je 
pourrais dire d'autre. C'est une fa!;OO assez dure de 
s'exprimer, qui a, aux Pays-Bas, une valeur tres par-

-ticuliere. C'est ce qu'on dit quand quelqu'un fait une 
proposition qui est absolument irrealisable. 

On verra ce qu'il en adviendra, Monsieur le Presi
dent. La politique qui consiste a demander plus 
qu'il n'est possible de realiser est depuis deja dix ans, 
comme M. Klinker et M. Richarts ne l'ignorent cer
tainement pas, la politique du « Deutscher Bauern
verband >> (Federation des agriculteurs allemands), 
par exemple, qui au cours de ces dix annees, n'a pas 
reussi a tenir ses promesses. On n'y arrivera pas plus 
aujourd'hui. Si j'etais un agriculteur du Schleswig
Holstein, je saurais ce qu'il me reste a faire. Je dirais : 
soit, c'est ce que vous voulez, mais il nous faut des 
realisations, faute de quoi nous nous passerons de 
vous. Telle serait rna reponse de paysan. 

Mais en voila assez sur cet amendement. 

Je voudrais en venir maintenant aux remarques de 
M. Esteve qui, tout comme nous, doit faire face aux 
grosses difficultes qui caracterisent Ia production ani
male. Monsieur Esteve, nous devront repercuter les 
augmentations de prix sur les normes de fixation 
des prix d'ecluse pour les reufs et la volaille. Vous 
avez notamment cite le cas des produits de Breta
gne. Je dois cependant vous dire, des a present, que . . . "' ~ Je ne cro1s pas que cette mesure pmsse entramer une 
augmentation du prix de marche. Ce ne sera tout 
simplement pas possible. Pour ces produits, nous 
devons done proceder tres prudemment en matiere 
d'augmentation du prix des cereales. Une augmenta
tion de 5 °/o du prix de l'orge est, a mon avis, dans 
l'ordre des possibilites, mais je ne vois aucune possi
bilite de relever le prix du mais, ce que, d'ail
leurs, la plupart des agriculteurs ne souhaitent pas a 
l'heure actuelle. Des a present, on note que l'ecou
lement de certains des produits en cause devient plus 
difficile. Je songe notamment aux volailles. Nous de
vrions des maintenant reduire !'element « cereales )) 
dans le produit « volailles » en modifiant Ia compo
sition de !'alimentation. Nous pouvons · peut-etre 
encore attendre quelques mois. C'est done a peine 
si nous parviendrons a maintenir l'equilibre entre la 
production animale et la production vegetale. 

A l'appui de son amendement, M. Richarts a fait 
valoir qu'il est notamment base sur !'evolution des 
couts : 5 Ofo d'inflation plus 3 °/o d'augmentation des 
couts = 8 Ofo. Monsieur Richarts, c'est Ia un double 
calcul. Qui de nous deux est economiste. En tout 
cas, tout ce que je puis dire, c'est qu'une augmen
tation des COUtS de 3 Ofo correspond a une inflation 
de 5 Ofo. Votre raisonnement est done errone. Vous 
ne pouvez pas dire qu'il y ait une inflation de 5 Ofo 
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plus une augmentation des couts de 3 Ofo, soit au 
total 8 Ofo. II y a seulement une augmentation des 
couts de 5 Ofo. 

D'autre part, il y a l'accroissement de la productivite, 
comme vous le savez. Cela signifie done que nos 
propositions vont largement dans le sens que vous 
souhaitez. Peut-~tre estimerez-vous que cette cor
rection que j'apporte a votre calcul vous permettra 
de voter la resolution, sans y apporter d'amende
ment. 

M. Bersani m'a demande si la discussion de la poli
tique des structures est bloquee au sein du Conseil. 
Il n'en est rien. Je peux m~me vous dire que le 
Conseil - et toute la Commission s'en rejouit vive
ment - a commence sa discussion par l'examen des 
problemes de structure, en decidant qu'il examine
rait ensuite la question des prix. C'est d'ailleurs ce 
qui s'est fait. La discussion sur la politique des struc
tures se poursuit et divers documents importants ont 
ete presentes. Le Conseil est saisi d'une declaration 
allemande, qui sera sans doute suivie d'une declara
tion italienne. T ous ces documents seront mis en 
discussion. 

La discussion relative a la politique des structures 
bat done son plein et j'ai bon espoir qu'il en sortira 
quelque chose de raisonnable. Cet espoir est fonde 
et je tiens a l'exprimer. 

M. Triboulet a, lui aussi, fait un certain nombre de 
remarques ; j'ai deja repondu a la plupart d'entre 
elles. 

Monsieur le President, je m'en tiendrai Ia et j'ap
puierai Ia demande presentee par M. Boscary-Mons
servin. 

La resolution s'eleve certes contre certains elements 
des propositions de la Commission, elle preconise 
certes des augmentations de prix plus importantes, 
dont certaines que je ne puis accepter, mais il me 
parait en tout cas preferable qu'elle soit adoptee sous 
sa forme primitive, qui est bien claire, plut6t que 
denaturee par des amendements dont certains sont a 
mon avis absolument indefendables. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Brouwer. 

M. Brouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, l'heure avance, je serai bref. Je remercierai 
d'abord les divers orateurs pour les paroles elo
gieuses qu'ils ont eues a mon endroit. J'ajouterai im
mediatement que cet eloge s'adresse certes aussi au 
president de Ia commission de !'agriculture et a tous 
les autres membres de cette commission. Je tiens a 
les remercier une nouvelle fois de l'atsmosphere 
agreable et ·de !'esprit constructif dans lesquels a pu 
se derouler notre collaboration. 

Une rectification d'abord. Hier, lorsque j'ai presente 
mon rapport, j'ai preconise l'etablissement d'un lien 
etroit entre la politique des prix et la politique des 
structures. J'aurais du faire etat egalement de la poll
rique sociale, car !'harmonisation de la politique so
dale doit aller de pair, doit ~tre liee au developpe
ment de la politique en matiere de prix et de struc
tures. 

Ma reponse a M. Mansholt sera tres breve. j'ai 
!'impression qu'il a souscrit a pratiquement routes 
mes considerations. Les propositions en matiere de 
prix ont ete introduites avec du retard. M. Mansholt 
admet qu'elles sont insuffisantes mais invoque les 
subventions visant a completer les revenus. Je n'ai 
qu'un regret, c'est que malgre tout il puisse J?retendre 
que sa position ne s'en trouve pas modifiee. Je le 
deplore sincerement. 

Dans son intervention de tout a l'heure, il s'est adresse 
a M. Richarts et a M. Klinker. J'aurais voulu m'expri
mer a peu pres dans les m~mes termes. On peut 
evidemment employer - pour rester dans la termi
nologie rurale - des procedes de maquignon et ·de
mander 10 °/o pour en obtenir 5. Mais on peut aussi 
demander 5 Ofo et le faire avec }'intention d'obtenir 
gain de cause. La commission de }'agriculture a pro
pose 5 Ofo compte tenu, comme M. Mansholt nous 
l'a expose, de facteurs internes inherents a !'ensemble 
de }'agriculture, }'accent etant mis sur l'industrie de 
transformation, mais compte tenu aussi de facteurs 
exterieurs. Et c'est Ia-dessus que je voudrais brieve
ment m'etendre. 

N'oublions pas que l'economie de Ia CEE traverse une 
periode d'inflation grave. C'est la qu'a mon avis il 
faut chercher la reponse a Ia question de savoir pour
quoi tant de remous agitent nos campagnes. Si d'un 
commun accord nous voulons Iutter contre cette in
flation, nous devrons tous, si j'ai bien compris M. 
Barre, nous restreindre quelque peu. Nous devrons 
aussi faire appel aux organisations des travailleurs de 
la CEE pour qu'elles se montrent plus mesurees dans 
leurs revendications salariales. Et ce n'est pas en fi
xant nous-m~mes les prix a un niveau un rien trop 
eleve, que nous contribuerons a la lurte contre la 
menace d'inflation dans la CEE. On ne peut pas exi
ger des autres qu'ils £assent preuve d'un minimum 
de moderation si on ne pr~che pas d'abord soi-m~me 
d'exemple. 

Nous avons tous ici longuement demontre qu'il 
etait absolument necessaire d'etablir un lien entre 
la politique des structures et la politique des prix. 
Or, precisement, !'adoption des propositions de MM. 
Klinker et Richarts aurait pour effet de freiner l'action 
de la politique des structures. Je regretterais parti
culierement qu'il en fllt ainsi. Si ces propositions 
etaient acceptees, je me demande ce qui en ltalie, ou 
l'on n'est au fond nullement partisan d'une hausse 
des prix, adviendrait de !'aspect social de l'exode 
rural consecutif a la politique suivie en matiere de 
structures. Je pense, pour rna part, que cet aspect 
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tomberait dans un oubli complet. L'amendement est 
contraire au plaidoyer qui a ete prononce ici, il n'y 
a pas longtemps, en faveur de la lutte contre !'infla
tion et les progres a faire grace a la politique des 
structures. Je ne puis que souscrire a ce qu'a <lit M. 
Mansholt, notamment en ce qui concerne le facteur 
interne que constituent les operations de transforma
tion et je regretterais }'adoption de cet amendement. 

Monsieur le President, pour ne pas abuser de v.otre 
temps, j'aimerais terminer ici rna reponse aM. Mans
holt ainsi qu'a M. Kriedemann. Je comprends la re
marque que celui-ci a faite. ll est vrai que nous avons 
tous du travailler dans des ·delais tres courts. 11 se 
peut, des lors, que nous n'ayons pas suffisamment 
reflechi a certaines choses. 11 se peut aussi que nous 
n'ayons pas pu disposer de suffisamment de documen
tation pour etablir un point de vue definitif. 

Je me permets de vous rappeler, Monsieur Kriede
mann, que lors d'une reunion a Bruxelles de la com
mission des relations economiques exterieures, a la
quelle j'ai moi-meme assiste, M. Dahrendorf a ex
pressement declare a propos des difficultes survenues 
dans les relations avec les Etats-Unis et le Japon, 
qu'en fait les Americains n'avaient aucune raison de 
se plaindre des importations en Europe. Nous etions 
done avertis. Nous etions tous informes de la situa
tion, mais neanmoins il y a dans l'avis ce passage 
concernant le protectionnisme. Serait-ce trop de
mander, Monsieur Kriedemann, vu notamment la re
ponse que M. Mansholt vient de donner que de 
prendre cet avis une nouvelle fois en consideration ? 
Ne pourrais-je pas vous faire cette demande en rna 
qualite de rapporteur general? D'ailleurs, des que 
nous pourrions consacrer de nouveau une reunion a 
ce sujet. Je pense qu'il £aut tenir compte de cet ele
ment comme de tant d'autres, tels que la macro
economie, !'inflation, etc. C'est pourquoi je vous de
manderais de convaincre la commission de soumettre 
cet avis a un nouvel examen. 

M. Boscary-Monsservin a recommande au Parlement 
de retirer tous les amendements, J'espere de tout 
creur, Monsieur le President, qu'il en sera ainsi, car 
alors mon rapport pourrait etre adopte sans aucune 
modification. Mais ce serait trop beau, sans doute, 
pour etre vrai. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je vou
drais simplement vous demander si d'autres orateurs 
sont encore inscl'its. Sinon, faut-il admettre que les 
remarques fort precises qui ont ete adressees a M. 
Klinker ne susciteront pas de reaction de sa part ? 

M. le President. - Je voudrais signaler que des 
amendements ont ete deposes et que leurs auteurs 
pourront naturellement les soutenir ; ils pourront 
egalement le cas echeant, faire l'objet d'un debat. 

Je voudrais clore maintenant la discussion generale 
pour aborder l'examen des amendements. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, il est 
dit expressement a l'alinea 2 du paragraphe 1 de 
l'avis que l'examen de la question rentre dans le cadre 
des travaux courants de la commission. C'est tout 
narurel. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 9, je n'ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes a Ia .majodte. 

Sur le paragraphe 10, je suis saisi d'un amendement 
n° 5, presente par Mlle Lulling et M. Vtl'edeling et 
dont void le texte : 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

<< 10. estime que cette augmentation superieure 
devra egalement entrainer une acceleration de !'har
monisation et de !'adaptation des salaires et des 
conditions de travail dans le secteur agricole, acce
leration qui devrait de preference ettl'e realisee par 
la conclusion d'ententes europeennes entre parte
naires sociaux >>, 

La parole est a Mlle Lulling pour defendre cet amen
dement. 

Mlle Lulling. - MonsieU:r le President, au cours de 
la reunion de la commission de J',agriculture, a Stras
bourg, j'avais introduit certains amendements au pro
jet de resolution de M. Brouwer. Ges amendements 
avaient ete adopt6s, mais je ne les ai pas retrouves 
sous leur forme originale dans le rapport dont nous 
debattons. Les deux modifications qu'avec M. Vrede
ling je propose sont done plutot des corrigenda que 
des amendements, puisqu'elles ont 6te adoptees. 

Au point 10 de 1a proposition de resolution, nous 
avons tenu a souligner que, si l'on augmente le revenu 
des exploitants par des augmentations de prix, l'on 
ne doit pas oublier les travaillelltl's dependant de 
!'agriculture, les salaries, dont les salaiTes et les condi
tions de travail devront etre harmonises. En effet, 
a prix agricoles egaux dans toute la Com.munaute, 
les salaires des travailleurs salMies italiens, par exem
ple, n'att:eignent que la moitie des salaires des travail
leur-s salMies belges et neerlandais. Nous demandons 
done cette adaptation. 
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Comme les prix sont fixes au niveau communautake, 
nous estimons que !'harmonisation et !':adaptation des 
salaires et des conditions de travail devront de prefe
rence etre realisees par la conclusion d'ententes euro
peennes entre partenaires sociaux, et cela a l'instar 
d'une premiere entent:e deja conclue pour !'harmoni
sation de la duree du tt"avail dans !'agriculture. 

Je demande done que, pour que nous soyons clairs et 
precis, l'on retablisse letexte tel qu'il avait cte adopte 
a Strasbourg. 

M. le President. - La parole est a M. ·Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le President, 
il est possible que le texte qui nous est presente par 
Mile Lulling sur le paragraphe 10 soit meilleur que 
le t:exte definitif de la commission de l'agriculmre. 
Mais, pour les raisons que j'ai indiquees tout a l'heu
re, je souhaiterais ardemment que Mile Lulling accep
tat de retirer ses amendements ou, en tout cas, que 
1' Assemblee ne les rednt pas. 

Comme nous l'avons declare en debut de ·seance, la 
commission de !'agriculture a mis sur pied un texte 
net et clair qui se suffit a lui-meme. Si nous nous lan
~ons dans la voie de !'adoption d'amendement:s, nous 
risquons de detruire un equilibre qui me parait parti
culierement defendable. 

Je puis donner a Mile Lulling !'assurance que nous 
sommes tout a fait d'accord sur le fond de son amen
dement, et ce que je lui dis sera inscrit ·au proces
verbal. 11 est certain que, lorsque nous reformons 
!'agriculture et voulons ameliorer Ia situation de tous 
les ttavailleurs occupes dans ce secteur, nous devons 
y inclure les travailleurs salaries. 11 est. non moins 
certain que nous devons nous efforcer de parvenir 
a des ententes a }'echelon europeen entre les parte
naires sodaux. 

Nous sommes tout a fait d'accord sur l'esp~it de cet 
amendement, mais, pour les raisons que j'ai indiquees 
tout a l'heure, je souhaiter.ais vraiment que l' Assem
blee ne modifiat pars le texte qui a 6te adopte par Ia 
commission de }'agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Califice. 

M. Califice. - Monsieur le President, je voudrais 
tout de meme que l'on tirat cette affaire ·au clair. 11 
arrive frequemment, dans les commissions parlemen
taires que des textes soient proposes, adoptes, puis 
restent dans quelque plume. Alors, puisque Mile Lul
ling vient de nous dire que ce te:me avait ete adopte 
par 1a commission de l'agriculture, je voudrais que 
le :rapporteur, qui, tout de meme, est le gardien de 
l'orthodoxie de Ia commission de }'agriculture, nous 
dise s'il en est bien ainsi, et, si tel est le cas, je deman
derai au Parlement de retenir cet amendement. 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je sous
cris aux declarations de M. Califice. En effet, Ia 
commission de !'agriculture ·a adopte le texte dans 
la version qui figure dans l'amendement. Le rap
porteur, sans aucun doute, peut nous le confirmer. 

Bien entendu, il a du travailler le texte, et ill'a quel
que peu modifie sans doute dans le sens qui lui sem
b1ait le plus judicieux. Mais nous sommes d'avis que 
le texte devrait etre repris dans la version adop.tee 
par la commission de !'agriculture. En fait, il s'·agit 
done d'un corrigendum. Mais pour ne pas compliquer 
I' affaire, nous avons decide dele presenter sous forme 
d'un amendement, un amendement done qui, en 1'ea
lite, n'est qu'un corrigendum. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Brouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je comprends parfaitement le point de vue de 
M. Boscary-Monsservin. Ce qu'il dit est logique et 
tout a £ait conforme a ce qu'il a declan! hier soir, a 
savoir qu'il attacherait beaucoup de prix - et il l'a 
dit avec beaucoup d'ardeur - a ce que tous les 
amendemenrt:s soient retires. Je dois neanmoins avouer 
que le texte peche par quelques imprecisions. C'est 
pourquoi je considere cet amendement en effet 
comm·e un corrigendum. Je l'accepterai volontiers, 
de meme que l'autre qui doit encore etre presente. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le President, 
des lors qu'il s'agit d'un corrigendum, je me range 
evidemment a l'avis du rapporreur. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 5. 

L'amendement n° 5 est adopte a l'un:animite. 

Sur Ies paragraphes 11 et 12, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 11 et 12 soot adoptes a la majorite. 

Sur le paragraphe 13, je suis sai:si d'un runendement 
n° 3, presente par MM. Klinker, Richart:s, Burgbacher 
et Aigner et dont void le texte : 

Ure ce paragraphe comme suit : 

« 13. est d'av.is que les prix doivent etre elev6s a 
un niveau qui .assure aux producteurs de ·tous les 
produit:s soumis a une organisation conimune de 
marches, ·une augmentation de prix qui s'etablisse 
en moyenne a 10 °/o au moins, Ce qui dans les 
conditions actuelles, compte tenu de la situation 
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du marche et d'une meilleure orientation de Ia pro
duction, pourrait par exemple se traduire par .une 
augmentation de 6 Ofo pour re lait, de 10 Ofo pour 
la viande bovine, de 18 Ofo pour l'orge, de 6 Ofo 
pour Ie hie tendre, de 15 Ofo pour le seigle, de 10 Ofo 
pour les betteraves sucrieres, de 5 Ofo pour le riz 
et de 15 Ofo pour les graines oieagineuses ; invite 
Ia Commission, ... ». 

(le reste ,iflchange) 

La parole est a M. Klinker pour defendre cet amen
dement. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, vous 
m'avez accorde cinq minutes, mais je suppose que 
vous voudrez bien m'accorder quelques minutes sup
plemenra,ires pour que je puisse repondre en deux 
mots a M. Vredeling. Me les accordez-vous, Mon
sieur le President ? 

M. le President.- D'accord, Monsieur Klinker. 

M. Klinker. - (A) Je n'ai pas demande a prendre 
Ia parole tout a l'heure pour ne pas prolonger inuti
lement le debat. Je m'efforcerai done d'etre bref. 

Monsieur le President, je tiens a revenir sur les der
nieres declarations du vice-president Mansholt que 
j'a.i ecoutees aussi dans leur version. neerlandaise. II 
a parte de trahir les agriculteurs. Je voudrais lui retor
quer que les decisions qui sont prises a la majorite par 
les associations professionnelles agricoles, queUe 
qu'en soit Ia nationalite, et qui sont defendues par 
leurs representants responsables et directement elus, 
sont pub1i6es en verru du mandat donne a des repre
sentants choisis au sein meme de oes organisations 
professionnelles. II en va tout autrement dans le do
maine politique. Je ctois done que ce point merite 
d'etre souligne en cette enceinte. Je crois, en outre, 
Mon&ieur Brouwer, qu'un marchandage de maqui
gnons - on demande une augmentation de 10 ou 
15 Ofo pour en obtenir une de 5 Ofo - ne soit pas 
non plus de mise, car, en definitive, la Commission 
europ6enne propose beaucoup moins que 5 O/o. Je 
suis en droit d'elever des objections, et d'ailleurs 
personne ne le conteste, je crois. P·ar ailleurs, je ferai 
observer que le vice-prt!s.ident Mansholt a dedare 
hier qu'il n'avaJt pas eu suffisamment d'ocoasions, 
par exemple, en Allemagne, de prendre Ia parole a 
Ia radio, devant Ia presse et les autres organes d'infor
mation. Or, je dois a Ia verite de dire que M. Mans
holt a pu y prendre Ia parole en toute cir·constance, 
et je regrette, Monsieur Mansholt, que vous accusiez 
a tort !'opinion publique allemande, et specialement 
la presse allemande, de ne pas vous avoir permis de 
vous expliquer. En tout cas, si vous voulez mener 
une politique, qui ne soLt pas pragmatique - je l'ai 
dit dernierement a Strasbourg - une politique qui 
ignore les realites de Ia situation actuelle, mais qui 
s',iflspire, au contraire, de principes herites des fa~rons 
de voir du passe, n'esperez tout de meme pas que nos 

jeunes agriculteurs, modernes comme ils le sont, se 
rallient a VOUS 'avec grand enthousiasme. C'est Ia le 
probleme. Je compr·ends tres bien les difficultes qui 
sont les votres. Mais il n'en demeure pas moins que 
vous etes :le responsable .qui presente des propositions 
a Ia Commission et au Conseil et c'est pourquoi j'en 
viens aussit6t a cet expose des motifs, si vous me le 
permettez, Monsieur le President. Ge que je viens de 
dire n'etait ·au fond qu'une simple entree en matiere. 
II est expressement question, dans !'expose des motifs 
de M. Brouwer de Ia necessite d'une meilleure or~en
tation de Ia production. Vous avez declare, Monsieur 
Mansholt, qu'il fal1ait reconsiderer le tableau des 
prix. J'·ai pade tout a l'heure des relations entre eux, 
des relations globaJ.es. Le prix des cereales est, en 
effet, un prix de reference. Et pour prevenir tout mal
entendu, j'aimerai vous expliquer comment je 
comprends ces relations globales, a£in que les agri
culteurs europeens et !'opinion publique interessee 
sachent que je presente des propositions constructives 
qui veulent promouvoir la construction europeenne 
et son progres et garantir aux agriculteurs des revenus 
plus eleves. Vous savez aussi bien que moi-meme que 
revenus et rentrees sont chases differentes. J',avais 
d'abord avance le chiffre de 6 Ofo pour-le laLt. Ne 
venez quand meme pas dire que ceci n'apporterait 
rien aux petits agriculteurs, si l'on augmentait le prix 
d'orientation du lait de 6 Ofo. ]'ajoute aussit6t qu'il 
ne suffit pas d'augmenter de 25 °/o, comme on le 
prevoit, le prix d'intervention du 1ait ecreme, mais 
qu'il faudrait relever tous les prix. II faudrait, en ce 
cas, relever d'au moins 2,5 Ofo le prix d'intervention 
du beurre. Et pour obtenir que le prix du lait soit 
effectivement releve, et c'est Ia une de mes revendi
cations, cela suppose une augmentation de 10 Ofo de 
la viande bovine. Vous proposez que le prix de La 
viande soit releve en deux fois de 5 Ofo. Pour rna part, 
j'estime qu'il vaut mieux .augmenter le prix de la 
viande de 10 Ofo en une seule fois que de l'augmenter 
deux fois de suite de 5 Ofo. Et ceci, en particulier, 
pour satisfaire les revendications des eleveurs inte
resses. J'ai explique longuement pourquoi j'estime 
que la situation du marche monilial des cereales rend 
parfaitement justifie un rencherissement des cereales. 
lei, il faudra, bien sill-, fixer le juste rapport entre le 
prix des cereales et celui de l'orge, et celui, aussi, 
du mais. En ce qui concerne le mais, je suis d'avis que 
le prix indicatif devrait en etre releve de 18,3 Ofo. Et 
si vous objeotez que ce relevement se reperouterait sur 
Ia production des pores, je ne puis que repondre, 
comme vous le savez fort bien, que cet argument 
est gratuit. Pareille augmentation des prix des cereales 
fourrageres ferait meme flechir l'activite de la trans
formation. Car, en ce cas, il faudrait tenir compte de 
Ia hausse correspondante des cmlts resultant de I' aug
mentation des prix des cereales fourrageres. Cela 
vaut, d'ailleurs, pour tous les produits derives des 
cereales. Je m'en suis tenu au texte de M. Brouwer 
et je n',ai pas repris toutes les correlations de prix. 
J'estime, Mesdames, Messieurs, que M. Mansholt 
a tort de pretendre d'une maniere generale que mes 
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propositions n'avantagent que les grandes exploita
tions. Cela est tout simplement faux. Les relations 
de prix sont telles que les entreprises de transforma
tion beneficient, elles aussi, de cet am6nagement de 
prix. 

M. Vredeling. - (A) Expliquez-nous done comment 
les entrep·r&ses de uansformation, et non seulement 
1es grandes, profitemient de ces mesures ! 

M. Klinker. - (A) Mais c'est evident, faut-il que 
je le ,repete encore ? En outre, en ce qui conceme les 
graines oleagineuses et les betteraves a sucre, j'ai 
declare, et vous le savez vous-meme, Monsieur Man
sholt, qu'en definitive, organiser le marche du sucre 
signifie le tenir en main. Encore des propositions 
devmient-elles etre presentees en ce sens. Or, elles 
font defaut depuis trois ans. Aucune proposition 
constructive n'ayant ete faite depuis, ·Comment s'eton
ner que l'on ne parvienne pas a regler le probleme 
du sucre? En outre, c'est l'industrie sucriere euro
peenne qui prend en charge le tiers des frais de 
l'ecoulement meme de ce produit. Les prelevements 
effectues sur les importations de cereales et de 
fourrages couvrent plus ou moins, en fa&t, les coilts 
indirect& pour tout le marche des cereales. Je crois 
done que les propositions que vous nous presentez 
aujou:rd'hui, ne vous permettront pas de controler 
la situation. Vous eres en retard sur !'evolution des 
choses, ce qui est une perspective d'avenir peu rassu
rante. Elle encourage, en effet, la renaissance du 
nationalisme dans les Etats membres, car les agricul
teurs ne sauraient accepter une polltique qu'ils ne 
comprennent pas. C'est pourquoi je trouve que mon 
amendement est fonde. 11 sert les interets de toot le 
monde, sans qu'il en~raine de charges financieres plus 
onereuses. Je tiens a le declarer en toute clarte, sou
deux que je suis de dissiper toute incertitude. 

M. le President. - Je signale que les orateurs sui
vants ne disposeront que de cinq minutes. 

La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner.- (A) Monsieur le President, j'ai souscrit 
a ·cet amendement bien que j'apprecie le travail 
accompli par la commission et son rapporteur. Je 
sais combien etait difficile, en l'espece, !'effort de 
synthese. Naturellement, Monsieur Mansholt, on peut 
se demander - comme vous l'avez fait - si la chose 
est realisable. Beaucoup se posent Ia question, notam
ment au sein de cette Assemblee, mais certainement 
pas vous, Monsieur Mansholt, car !'augmentation que 
vous prQposez est encore bien inferieure a nos chif
fres. Si vous .disiez qu'au fond vous souhaitez rune 
augmentation plus importante mais qu'elle ne vous 
semble pas realisable, ce serait autre chose. Mais vous 
declarez au nom de Ia Commiss&on que vous souhai
tez riwins que ce que nous proposons. Alors ne venez 
pas pretendre que ce que, peut-ette secretement, vous 

souhaitez, n'est pas realisable. 11 faudrait alors que 
vous adoptiez au nom de la Commission une attitude 
differente. J'estime que le principe sur lequel vous 
fondez votre politique des prix est faux, et cela pour 
les raisons que je vais vous exposer. Je ne dispose 
que de dnq minutes, je serai done bref. 

Monsieur Mansholt, vous nou·s avez toujours declare 
qu'il etait impossible d'appliquer une politique active 
en matiere de prix a cause des productions exceden
t:aires. Or, j'ai ete surpris de constater que par exem
ple les reserves de l'OT AN ne sont meme pas prevues 
dans la montagne de beurre de Ia CEE. Vous avez 
toujours agite l'epouvantail de la surproduction et 
cela, bien silr, n'augmente pas la credibilite des statis
tiques de la Commission. 

Voici le deuxieme argument: Ia surproduction. Vous 
.savez comme nous, Monsieur Mansholt, que les pro
ducteurs agricoles ne peuvent continuer a beneficier 
des prix les plus eleves du monde que si' on les mets a 
l'abri notamment des fournitures des Etats-Unis et des 
autres pays ayant des excedents agricoles. Mais cette 
production ne peut etre assuree en dehors de toute 
surproduction, si mince soit-elle. Nous etions 
d'accord, pour garantk l'approvisionnement alimen
taire de !'Europe, de contribuer au financement des 
excedents. Mais cela ·dans une proportion reduite 
qui, du point de vue economique, etait utile et defen
dable. 

]'en arrive ainsi a la question decisive. La politique 
des prix, telle que nous la proposons, contribue
t-elle essentiellement a empecher les objectifs men
tionnes d'etre atteints ? Je reponds : non. Monsieur 
Mansholt, vous savez mieux que nous que le veritable 
objecti£ de vocre politique des prix est d'accelerer le 
processus de rationalisation des agriculrures euro
peennes. Voila vorre objectif. Vous devriez le dire 
clairement. II y a beaucoup de gens qui sont d'accord 
avec vous sur ce point. Pour ma part, je ne ,Je suis 
point, et cela parce que j'ai une vue realiste des cho
ses. 

Monsieur Mansholt, vous avez dit a juste titre qu'au
jourd'hui le taux de }'inflation absorbait largement 
ces augmentations de prix. Par consequent, meme si 
la hausse, comme nous le proposons, est de 10 O/o, le 
prix ne pour.rait avoir une repercussion sur Ia produc
tion excedentaire. Au cours des demieres QlMlees, le 
taux d'inflation atteignait 5, 6 voire 8 °/o l'an. Si vous 
avez analyse la situation aux Etats-Unis, en Fr.ance, 
en Republique federale, vous avez constate qu'il ne 
faut pas, l'an prochain, s'attendre, dans aucun de ces 
pays, a un taux d'inflation inferieur a 5 Ofo. S'il en est 
ainsi, un tel prix ne pourra en aucun cas influer sur 
la production. Et lorsque vous dites : nous voulons 
prendre des initiatives dans le secteur social a£in de 
pouvoir accelerer ce processus de rationalisation dans 
l'·agriculture, je vous demande, Monsieur Mansholt, 
s'il ne vaudrait pas mieux attendre de voir dans quelle 
mesure vos dispositions dans Ie domaine social, dans 
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celui de Ia rationalisation et des structures seront cou
ronnees de succes. Aujourd'hui, il s'agit seulement de 
constater - et je demande a mes collegues de le 
reconnaitre - que le taux d'inflation entrainera de 
route maniere pour le consommateur une hausse de 
prix de 5, 6, 8 ou 10 °/o. La question pour nous, 
aujourd'hui, est seulement de savoir si l'agriculteur 
allemand et europeen aura sa part de cette hausse des 
prix a la consommation, ou si cette hausse sera uni
quement ahsorbee par les commer~ants et les inter
mediaires. C'est la seule question qui se pose aujour
d'hui. Vous ne pouvez pas dire non plus, Monsieur 
Mansholt, que cette halllsse ne serait pas realisable 
sous l'angle du financement. Vous 1avez prevu dans 
vos propositions en matiere. de prix, une augmenta
tion de plus de 50 millions d'u.c. des charges de la 
Communaute. Compte tenu des prelevements, le cout 
pour la Communaute ne serait, si on adopte vos pro
positions, que d'·environ 14 millions d'u.c. M~me si 
ce montant est porte a 40 ou a 50 millions d'u.c., il 
n'en resultera aucun emp~chement, par exemple du 
point de vue des negociations sur l'adhesion de la 
Grande-Bretagne. Si vous posez le probleme dans son 
contexte, Monsieur Mansholt, et si vous ~tes dispose 
a mener une politique des prix active, faites-le, sinon 
je cmins que votre politique agricole n'aille droit au 
chaos et n'aboutisse a }a ·Crise politique. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, j'avoue 
ne rien comprendre aux commentaires de M. Klinker 
sur l'amendement no 3. n,a dit - et ce fut toute Ia 
defense qu'il sut opposer aux remarques de M. Man
sholt - qu'il n'entendait pas le suivre sur ce terrain 
car - c'est du moins ce que j'ai compris - il ne fai
sait que rapporter les decisions prises de maniere 
democratique par les comites des organisations agri~ 
coles. 

Vous ~avez souligne, M. Klinker, que les revendica
tions allemandes emanaient des organisations pay
sannes et que les comites responsa~1es de la politique 
de ces organisations etaient lies par les decisions pri
ses ·au cours de leurs reunions par la majorite des 
'agriculteurs. C'est ainsi queje vous ai ·compris; c'est 
bien ce que vous avez dit. Or, pour moi, M. Klinker, 
cet argument n'·est pas pertinent. Nous n'·avons pas, 
ici, affaire a une federation paysanne, nous avons 
.affaire a M. Klinker, et M. Klinker appartient a un 
groupe politique. S'il se considere, dans ce Parlement, 
comme le pr~e-nom d'une organisation agrioole, qu'il 
le .dise. Je suis moi-m~me syndicaliste, mais il ne me 
viendrait pas a }'idee de tra:duire tout b~tement, dans 
Ia politique, la moindre preoccupation syndicate. Ce 
serait ravaler 1a politique au niveau de la •simple 
defense des inter~s de groupe. Ce ne serait pas digne 
d'un Parlement. J'estime que les ·arguments avances 
pour justifier !'introduction, dans la politique, de 
revendications formulees au hasard des reunions agri
coles ne sont guere conv·aincants. lis le sont d'autant 

moins que jusqu'a present, pel'Sonne, pas m~me M. 
Klinker, n'a encore, selon moi, donne de ·reponse a 
la question tres pertinente de savoir quelles seront, 
pour l'industrie agricole de transformation, les haus
ses de prix. M. Klinker s'est home a dire qu'il n'avait 
pu en dresser la liste complete. Bien entendu, !'entre
prise est irrealisable. 11 ne saurait dire qu'il y a tant 
pour cent pour-le pore, tant pour cent pour les ooufs, 
tant pour cent pour les volailles, car il sait tres bien 
- a moins que je ne le surestime - que les regle
ments en vigueur n'autorisent en aucune fa~on d'indi
quer ainsi les prix des produits de transformation, 
assortis d'1.m pourcentage. Ces prix resultent tout 
simplement de !'evolution du marche. C'est ainsi, je 
n'y puis rien. Une seule fois M. Klinker a fait allusion 
aux consequences de ces hausses pour !'agriculture 
de transformation. C'est lorsqu'il a dit que !'exploi
tation qui cultive elle-meme le mais, dont le prix aug
menterait de 18 %, recupere cette augmentation lors 
de Ia transformation. J'avoue ne pas comprendre. 
Le paysan qui doit acheter le mais le paie 18 °/o plus 
cher, et !'utilise pour produire des pores, des reufs et 
des volailles. Le seul facteur sur lequel il n'a aucune 
prise est le prix final, et celui-ci n'augmentera pas 
de 18 °/o, je vous !'assure. II s'ensuit que la hausse 
affeotera directement les revenus de cet agriculteur. 
D'autre part, celui qui produit lui-m~me ces denrees 
ne recuperera pas non plus Ies 18 % d'augmenta
tion, M. Klinker, car ce qu'il re~oit est fonction 
directe du prix obtenu pour les produits de transfor
mation. Pour !'agriculture de transformation, M. 
Klinker, le compte n'y est pas. 11 est.temps que J.es 
journaux ruraux en Allemagne ecrivent que M. Klin
ker ne donne pas de reponse qui tienne compte des 
inter~ts de l'industrie agricole de transformation de 
son propre pays. 

M. le President. - Monsieur Klinker, je veux bien 
vous donner une nouvelle fois la parole mais unique
ment pour developper votre amendement et non pas 
pour une nouvelle discussion sur le fond. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, M. Vre
deling m'a apparemment mal compris. J'ai pourtant 
clairement ·dit : autre chose est une declaration au 
nom d'une organisation professionnelle, autre chose 
une declaration au nom d'un groupe poljtique devant 
le Parlement. En deposant cet amendement, j'agis en 
complet accord avec quelques membres de mon 
groupe. Ne voyez-vous pas Ies signatures de mes col
legues en t~e du document ? Je n'ai pas a m'en 
cacher! · 

M. Vredeling. - (A) Cela n'a pas de sens, ce que 
vous dites. Vous n'~tes pas a Bonn. 

M. Klinker. - (A) Mais, Monsieur Vredeling, j'ai 
bien le droit de critiquer ici le projet de la Commis
sion. Ou voulez-vous me contester ce droit ? Alors 
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je n'aurais que faire ici. J'-ai egalement motive mes 
critiques. 

Pour ce qui est de la relation entre les prix, je vous 
dirai que dans mon runendement je m'en suis tenu, 
malheureusement, a la formulation de M. Brouwer. 
Le tableau complet se presenterait comme suit : 6 Ofo 
d'augmentation pour le hie tendre, 18 Ofo pour l'orge, 
15 Ofo pour le seigle, 18,3 °/o pour le mais, 5 °/o pour 
}e colza, 17 °/o pour }es betteraves a SUCre, c'est-a-dire 
3 u.c. par· tonne. Le prix indicatif du lait devrait 
augmenter de 6 °/o, le prix d'intervention du beurre 
de 2,5 Ofo, le prix de 1a poudre de lait ecreme de 
25,7 Ofo. Les prix du fromage seraient fixes en conse
quence. Le prix de la viande bovine devrait augmen
ter de 10 Ofo. Voila le tableau d'·ensemble; la moyenne 
se situe a environ 10 Ofo. C'est de Ia que !'agriculture 
europeenne tirerait ses revenus supplementaires, alors 
que les 5 °/o, proposes par la commission et par M. 
Mansholt, ne rapporteraient strictement rien. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je n'avais pas !'intention de prendre encore Ia 
parole, mais il faut bien que je dise quelques mots a 
propos des remarques de M. Klinker et de certaines 
questions de M. Aigner. 

Je serai bref en ce qui concerne les rapports entre 
les prix. Je m'associe a ce que M. Vredeling a dit a 
ce sujet. M. Klinker, vous n'avez pas repondu lorsque 
je vous ai ·demande : que comptez-vous faire des pro
ducteurs de pores, d'reufs et de volailles ? Vous 
n'avez pu fournir de reponse a rna question. Vous ne 
prenez pas en consideration ces exploitants-la. II est 
tout simplement impossible d'imaginer quelle sera 
la situation, deja si difficile, de cette categorie impor
ta·nte d'agriculteurs en France, en Belgique et aux 
Pays-Bas, en Italie et en Allemagne, si nous adoptons 
votre proposition visant a augmenter le prix du mais 
de pas moins de 18,5 Ofo. Je n'ai done pas re~u de 
reponse de votre part a rna question ; j'en prends 
acte. 

Pour ce qui est du sucre, je repondrai a la fois a M. 
Aigner eta M. Brouwer. J'ai deja dit, hier, que je ne 
puis pas reserver une suite a la resolution du Parle
ment sur ce point. La. Commission, je vous le dis 
d'ores et deja, ne procedera pas a une augmentation 
de 5 Ofo du prix des betteraves sucrieres. Nous som
mes d'avis que cette hausse n'est pas 'souhaitable, 
etant donne les diverses situations dans le secteur 
de !'agriculture. Nous ne pouvons rien faire pour les 
pores, les reufs et les volailles. En general, les pro
ducteurs de sucre appartiennent a la categor.ie des 
agriculteurs qui beneficient des revenus les plus ele
ves. Et il se fait .que M. Klinker et M. Richarts sont 
partisans d'une augmentation du prix des betteraves 
de pas moins de 10 0/o. J'ai deja ·souligne hier que la 

culture des betteraves a sucre prend une extension 
considerable en France, et je m'en rejouis. Or, il s'agit 
d'une specialisation ; cette ,annee le quota de bette
raves maigres sera de 45 °/o ; c'est 10 °/o de plus que 
le maximum, fixe a 35 0/o. M. Klinker, vous connais
sez tout aussi bien que moi les ·consequences qu'au
rait une hausse de 10 Ofo du prix des betteraves a 
sucre, applic-able dans toute !'Europe, done en France 
egalement. J'evalue }'extension de la culture des bette
raves maigres a sucre qui s'ensuivrait en France ·a 60 
ou a 65 0/o. Le prix sur le marche mondial se s·itue 
actuellement aux alentOUf>S de 12 dollar·S. Les exec
dents .de sucre, qui dev·ront etre exportes, seront 
considerables. J'ajouterai immediatement a 1'-adresse 
de M. Aigner, que le financement ne constitue pas 
un probleme. Hier, je n'ai pas souleve d'objections a 
l'egard des hausses de prix pour des raisons de finan
cement. Loin de Ia ! Notre proposition entratnera 
un financement accru de quelque 40 millions de dol
lars. Votre proposition obligerait le FEOGA a aug
menter sa ·contribution financiere d'environ 250 mil
I.ions de dollars. Ce n'est pas ce qui m',arreterait. Si 
nous pouvions reellement aider les paysans par une 
contribution supplementaire de 250 millions de dol
lars, je ne manquerais pas de saisir !'occasion. Le pro
bleme n'est done pas 13.. Je n'y verrais aucune objec
tion. Toutefois, vous n'offrez pas de ·solution pour la 
oategorie de paysans la plus importante, M. Aigner. 
Et je ne parv.iens pas a comprendre comment on 
peut defendre une politique pareille. 

Vous avez parle tout a l'heure, M. Aigner, de 
Glaubwiirdigkeit (credibilite). Dois-je vous repeter 
une nouvelle fois que la montagne de beurre a dis
paru ? A quel prix ? Nous n'avons pas dit que la 

· montagne de beurre subsisterait. En calculant 
l'accroissement des stocks de beurre, nous avons tenu 
compte de l'eventualite d'une inaction totale des gou
vernements. D'autre part, nous avions aussi calcule 
que }a montagne de beurre serait reduite a neant 1si 
les gouvernements prenaient effectivement certaines 
mesures. Ces mesures ont ete prises. Des quantites 
supplementaires de beurre et de lait en poudl:'e ont ete 
ecoulees ; 250 000 vaches ont cte abattues. Toutes 
ces mesures ont ete decidees egalement au Parlement. 
La situation du m-arche s'est heureusement quelque 
peu amelioree. Vous etes, M. Aigner, membre, ce me 
semble, de la commission des finances. Vous savez 
done que ce programme nous a cofite, l'an passe, 
quelque 900 millions de dollars, pour les produits 
de laiterie uniquement. Ce n'est pas rien ! Depenser 
900 millions de dollars •en un an pour liquider des 
excedents de lait, c'est enorme ! Ne parlez done pas 
de (( credibilite ,,, sinon je me mettrais a douter de 
la votre. Vous pretendez que nous nous sommes 
trompes dans nos calculs. Pas autant que vous le 
croyez, M. Aigner. Nous avons depense beaucoup 
d'argent pour faire fondre cette montagne de beurre. 
Rejouissons-nous done d'en etre debarrasses. Aussi, 
la Commission propose-t-elle maintenant d'augmen
ter le prix du lait de 5 °/o. Elle entreprend de le faire, 
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mais dans le cadre d'un programme de structures. 
Espemns que nous pourrons continuer en ce sens. 

En ce qui conceme votre proposition, M. Brouwer, 
je vous ai deja dit hier que je ne ferai pas de difficul
tes pour une hausse supplementaire de 1 Ofo du prix du 
lait. Si vous jugez qu'une augmentation de 3 Ofo pour 
le ble est preferable aux 2 Ofo proposes par nous, je 
n'y vois pas d'inconvenient. Si vous dites que 6 Ofo 
de hausse pour Ie prix de l'orge sont preferables a 
5 Ofo, je n'en ferai pas une pierre d'achoppement. Je 
comprends votre point de vue. Votre resolution, Mes-

'"' sieurs, sera une precieuse contribution, aussi pour le 
Conseil. Cependant, je vous ai dit clairement que je 
ne vous suivrai pas sur deux points. Je ne vois pas la 
ne-cessite d'une hausse supplementaire du prix des 
betteraves a sucre et des graines oleagineuses. C'est 
Ia, en fait, notre seul sujet de desaccord. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Mesdames, Messieurs, attendu 
que j'ai, moi aussi, signe cet amendement n° 3, je me 
sens tenu de faire une breve declaration personnelle 
devant cette haute Assemblee. Comme vous le savez 
tous, je ne ·suis pas agriculteur mais economiste. A 
mon sens, il est intolerable de constater que !'agricul
ture europeenne occupe depuis des annees le dernier 
rang pour ce qui conceme lc:; progres social et l'ame-
1ioration des revenus et qu'elle soit depassee par tou
tes les autres. 

J'estime qu'il est du devoir de ·notre Assemblee de 
s'efforcer de retablir une certaine justice. II est inad
missible qu\m accroissement continu des revenus se 
manifeste dans le secteur industriel et commercial et 
dans les autres branches de l'economie et qu'on laisse 
!'agriculture en suspens. Sur les details je ne puis me 
prononcer, n'etant pas agriculteur, mais cela me suffit 
pour signer cet amendement et pour en apprecier le 
bien-fonde. 

M. le President. - Vous avez de nouveau Ia parole, 
Monsieur Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, je voulais 
seulement revenir brievement sur certaines declara
tions de M. Mansholt. 

Monsieur Mansholt, je ne dispose pas des informa
tions completes, je l'avoue, pour pouvoir apprecier 
maintenant d'une fac;on precise quels rapports doi
vent etre respectes entre Ie. mals et les produits de 
transformation pour garantir un equilibre. C'est vo
tre affaire d'elaborer les elements d'appreciation. Ce 
que nous vous reprochons essentiellement. c'est de ne 
plus accepter une politique des prix active en taut 
qu'instrument social. J'aimerais beaucoup que 
vous nous fassiez connaitre votre reponse sur cette 
critique generate. Quant a savoir comment etablir 

ensuite les rapports, c'est un autre probleme. Sur ce 
point, nous sommes evidemment tout disposes a 
engager la discussion. 

Vous avez cite a titre d'exemple la montagne de 
beurre. Lorsque vous dites que votre jugement de 
la situation n'etait pas faux et que l'on ne peut eli
miner une production excedentaire qu'a !'aide de 
moyens financiers importants, cela n'est que partiel
lement exact. Si je m'en refere a vos propres docu
ments, a vos previsions, vous avez presente a la com
mission des finances et des budgets, des donnees et 
des chiffres de production en declarant que ce pro
gramme coCttait telle somme. Mais en definitive, il 
reste 400 a 500 000 tonnes de production excedentaire 
qu'il faut continuer a financer, a c&te de la produc
tion courante. Je suis tout dispose a confronter, au 
cours d'une prochaine reunion de commission, vos 
anciens documents avec !'evolution reelle, afin que 
nous puissions vraiment determiner les points sur 
lesquels des erreurs d'appreciation out ete commises 
- erreurs qui peuvent naturellement toujours se 
produire, je n!! veux pas le nier- et deceler l'origine 
de ces erreurs. 

Monsieur Mansholt, permettez-moi d'ajouter une 
derniere remarque. II est bien evident que tous nous 
souhaitons rationaliser, que nous voulons tous une 
adaptation de nos exploitations. Cela va de soi. Mais 
aussi considerables que puissent etre les credits pu
blics mobilises, comment voulez-vous obtenir que 
les moyens propres qui sont, dans tous les cas neces
saires, parviennent aux mains des agriculteurs, si 
malgre la forte inflation vous ne voulez pas n()US 
suivre en matiere de politique des prix. Car c'est Ia 
en fait que reside toute la question. C'est Ia raison 
pour laquelle votre saine conception de la politique 
agricole europeenne ne vaut qu'en fonction d'une 
politique des prix permanente, active et appropriee. 
Et c'est la ce qui declenche nos reproches : vous 
n'avez tout simplement pas le courage de tirer cer
taines consequences, ces logiques de votre propre 
opinion et de votre propre politique. 

M. le President. - Je dois faire un rappel au regle
ment. 

II est possible que lors de la discussion des amende
ments, je donne Ia parole deux fois a un meme ora
teur. Toutefois cette decision releve expressement 
du president. Or je constate que dans le cas present 
il s'agit d'un point important et d'un amendement 
de grande portee de sorte que, usant de rna compe
tence en Ia matiere, je donne la parole une nouvelle 
et derniere fois aM. Klinker. 

La parole est a M. Triboulet pour un rappel au 
reglement. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, je n'entends 
pas, par ce rappel au regl_ement, contester votre droit 
presidentiel d'organiser ce debat. Mais je voudrais 
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faire remarquer qu'il avait ete convenu d'accorder 
cinq minutes aux auteurs d'amendements. Cet amen
dement-ci ayant plusieurs signataires, ils pouvaient 
parler chacun cinq minutes, ce qui est deja une inter
pretation tres bienveillante. Mais apres avoir parle 
chacun cinq minutes et meme davantage, ils repren
nent chacun la parole pour cinq, voire dix minutes ! 
Je signale que, pour des raisons tres valables, puis
que nous sommes entre les deux tours des elections 
municipales, les representants de la France souhai
teraient tres vivement partir d'ici midi et demi. 
Comme nous sommes taus, maintenant, largement 
eclaires et savons tres bien ce que veulent nos col
legues allemands ... 

M. Lange. - Pas les collegues allemands ! 

M. Triboulet. - ... et que nous sav~ns tres bien ce 
que souhaite la Commission executive et d'ailleurs 
aussi la commission de !'agriculture, nous deman
dons a pouvoir voter avant de partir. 

M. le President. - Je me rallie a la demande de 
M. Triboulet et je prie les orateurs d'etre brefs. 

La parole est aM. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, tout a 
l'heure, apres les interventions de M. Vredeling et 
de M. Mansholt, j'ai attire !'attention sur le fait que 
!'augmentation du prix de base pour les produits 
de transformation a base de cereales doit se faire 
selon !'incidence de !'augmentation des prix des ce
reales fourrageres. 

M. Vredeling. - (A) C'est la le debut de toute 
politique agricole ! Quel non-sens ! 

M: Klinker. - (A) Alors il sera tenu compte de la 
panoplie d'instruments qu'offrent les reglements du 
marche. Je veux me defendre, Monsieur Mansholt, 
contre le reproche de ne pas avoir fait de proposition. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur ? 

M. Brouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le P.resi
dent, je crois pouvoir etre tres bref. Je souscris entie
rement a l'objectif poursuivi par M. Burgbacher qui 
vise a assurer a la population agricole des revenus 
plus eleves. Je pense que tout le monde sera d'accord 
sur ce point. Nous sommes tous convaincus de la 
necessite de ce relevement. Le seul probleme est de 
savoir comment et quand. Je ne puis qu'esperer que 
les temps sont proches ou il ne devra plus jamais 
etre question, dans ce Parlement, de propositions 
de prix ; ce sera le signe que pour les paysans auront 
commence des jours meilleurs. C'est pourquoi, au 
nom de l'industrie agricole de transformation, de Ia 
lutte contre !'inflation et de Ia politique structurelle, 
ainsi que pour des considerations d'ordre macro-

economique, je demande instamment au Parlement 
de ne pas adopter cet amendement. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 3. 

L'amendement n° 3 est rejete a la majorite. 

Je mets aux voix le paragraphe 13. 

Le paragraphe 13 est adopte a la majorite. 

Sur les paragraphes 14 et 15, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

]e les mets aux voix. 

Les paragraphes 14 et 15 sont adoptes a Ia majorite. 

Sur le paragraphe 16, je suis saisi d'un amendement 
n° 4, presente par M 11e Lulling et M. Vredeling et 
dont void le texte : 

Completer in fine ce paragraphe par le nouvel ali
nea suivant : 

(( - a la suppression des fraudes )) ; 

La parole est a M11e Lulling pour defendre cet amen
dement. 

Mile Lulling. - Je voudrais tres brievement dire un 
mot, parce que c'est un probleme qui nous tient a 
creur. A Strasbourg, j'avais propose de preciser que 
nous preconisons aussi, comme un des objectifs de 
!'amelioration des organisations communes de mar
che, la suppression des fraudes. Cet objectif ne figu
rant plus au point 16, je demande de l'ajouter et je 
voudrais expliquer pourquoi, surtout a !'intention 
de M. Mansholt. 

En presence des veritables scandales qui se produi
sent en matiere de fraudes, j'estime qu'il faut reexa
miner le systeme, afin d'eliminer le plus possible les 
tentations de fraude, auxquelles n'echappe meme pas 
l':f.tat du Vatican. En effet, celui-ci, pays tiers, est le 
destinataire d'exportations de centaines de tonnes 
de beurre qui beneficient des prix de braderie du 
marche mondial que nous pratiquons. Or, si les quel
ques centaines de citoyens du Vatican avaient dfi 
consommer tout ce beurre, ils seraient deja depuis 
longtemps morts et enterres ! De meme, il faut mettre 
fin aux exportations de beurre de Ia Republique fede
rale pretendument vers le Liban, mais qui, en fait, 
aboutissent a Rostock. Tout en etant, certes, parti
sans de !'amelioration des relations entre l'Est et 
!'Ouest, nous tenons a eviter ces fraudes-la aussi ! 
II faudrait meme essayer de decourager aussi ces 
personnes ingenieuses qui importent en Republique 
federate, du Danemark, sans prelevement, de la 
mayonnaise contenant beaucoup de graisse de beurre, 
graisse que l'on extrait en Allemagne et que l'on re
exporte au Danemark moyennant des restitutions qui 
nous coutent beaucoup d'argent. 
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Puisque nous sommes contre tout cela - il est bon 
que cela soit dit une fois a cette tribune -, nous 
tenons a ce que l'on mentionne expressement Ia sup
pression des fraudes dans Ia resolution. Je souhaite 
que 1a Commission fasse preuve, pour reprimer Ies 
fraudes, de Ia meme ingeniosite que ceux qui les 
commettent. 

M. le President. - ]e mets aux voix l'amendement 
n° 4 qui n'est pas conteste par le rapporteur. 

L'amendement n° 4 est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 16 ainsi modifie. 

Le paragraphe 16 ainsi modifie est adopte. 

Apres le paragraphe 16, je suis saisi d'un amende
ment n° 1, presente par M. Borocco, au nom de Ia 
commission des finances et des budgets et dont voici 
le texte: 

Inserer apres le paragraphe 16 un paragraphe 
16 his (nouveau) libelle comme suit : 

« 16 his. rappelle que Ia refortne de I' agriculture 
doit avoir pour consequence une reduction a long 
terme du coilt de Ia garantie des prix, mais estime 
qu'a court terme, outre un accroissement des prix 
prevu, un accroissement des depenses pour Ia ga
rantie des prix peut etre egalement accepte; », 

La parole est a M. Borocco pour defen_dre cet amen
dement. 

M. Borocco. - Monsieur Ie President, mes chers 
collegues, l'heure avancee me dispensera de vous 
redonner les raisons de Ia commission des finances, 
que je vous ai expliquees hier. 

La teneur meme des textes est assez claire, et il s'agit 
de !'avis officiel de Ia commission des finances. C'est 
votre commission, elle a des pouvoirs propres, a vous 
de nous dire si vous voulez vraiment qu'elle les exer
ce. C'est tout ce que nous demandons! 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Je voudrais me referer a une 
remarque qu'avait faite Ie ministre fran~ais de }'agri
culture, president du Conseil de ministres de l'epo
que, M. Cointat, en tant que rapporteur de cette 
commission dans un avis sur les cinq propositions 
de directive et qu'il est tres interessant de rappeler 
dans ce contexte. 

M. Cointat avait alors declare,. avec !'accord de vo
tre commission, M. Borocco, que Ies objectifs de Ia 
politique agricole ne pouvaient pas etre orientes en 
fonction des credits financiers qui sont ou ne sont 
pas a notre disposition. II a declare que ce ne pouvait 
etre Ie but primordial de Ia refortne de '!'agriculture 
d'eliminer d'abord les coilts decoulant de Ia garan
tie des prix. Cela ne peut etre qu'un but secondaire 

ou terttatre. L'objectif numero un de Ia reforme de 
I' agriculture doit, etre et rester I' amelioration de Ia 
situation des revenus des personnes occupees dans 
I' agriculture. 

En conclusion, j'ajouter:ai simplement que je ne puis 
me rallier a cet amendement. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur ? 

M. Brouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je voudrais en fait souligner les propos de M. 
Richarts. L'amendement n° 1 de Ia commission des 
finances aborde une nouvelle fois le probleme de la 
reforme de l'agriculture. Je pense - le president de 
Ia commission de l'agrirulture pourra vous le confir
mer - que c'est a dessein que nous ne voulions plus 
parler de mesures de structure dans notre resolution. 
C'est pourquoi je demande a la commission des 
finances de retirer l'amendement n° 1 tendant a 
inserer un paragraphe 16 his. En revanche, je ne suis 
pas oppose a !'adoption de l'amendement n° 2 visant 
a inserer un paragraphe 16 ter. 

M. le President. -La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur Ie President, nous ne 
pouvons rien retirer ici, car il s'agit de deux amen
dements de Ia commission des finances et des bud
gets. Pour repondre a M. Richarts, je dirai seule
ment ceci : il est evident que toute commission des 
finances s'efforcera de remettre retroactivement en 
mouvement Ia masse financiere en tant que telle 
pour Ia politique agricole. Cela est tres clair. Mais 
je voudrais tout de meme vous faire remarquer, cher 
collegue, que Ia commission des finances declare, en 
}'occurrence, qu'elle va meme plus loin que la com
mission agricole et que, outre !'augmentation des 
prix prevus, elle approuve l'accroissement a court 
terme des depenses. Vous ne pouvez en somme pas 
attendre plus d'une commission des finances dans la 
situation actuelle. Je regretterais done vraiment, que 
precisement vous, qui etes un expert agricole, et 
avez signe l'amendement n° 3, vous votiez contre 
cet amendement. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 1. 

L'amendement n° 1 est rejete a Ia majorite. 

Apres Je paragraphe 16, je suis saisi egalement d'un 
amendement n° 2, presente par M. Borocco, au nom 
de Ia commission des finances et des budgets et dont 
void le texte : 

Inserer apres le paragraphe 16 un paragraphe 
16 ter (nouveau) libelle comme suit : 

« 16 ter. est d'avis que les consequences financieres 
des propositions modifiant les prix agricoles de
vraient · normalement se traduire par la presen-
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tation d'un budget supplementaire et rectificatif : 
rappelle a ce propos qu'il ne saurait accepter une 
pratique de virements de chapitre a chapitre qui 
serait erigee en systeme et qui ne lui permettrait 
pas d'exercer ses pouvoirs budgetaires, fondes 
notamment sur l'exigence d'une correspondance 
enrt:re le projet de budget tel qu'il l'a approuve 
et le budget tel qu'il est execute. )) 

La parole est a M. Borocco pour defendre cet 
amendement. 

M. Borocco. -- Je ferai les memes reflexions que 
tout a l'heure. Le texte de cet amendement, arrete 
par la commission des finances apres de tres longues 
discussions, est explicite par lui-meme. 

M. le President. --La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. -- {N) Monsieur le President, je re
grette que l'on doive discuter ici de ces amende
ments. Ils auraient dft l'etre en commission. Au fond, 
ce que nous faisons ici, c'est nous substituer a une 
commission. J'ai notamment une remarque a faire 
concernant le texte. Je cite : (( rappelle a ce propos 
qu'il ne saurait accepter une pratique de virements 
de chapitre a chapitre qui serait erigee en systeme et 
qui ne lui permettrait pas d'exercer ses pouvoirs bud
getaires ... ». Je vous avoue ne pas tres bien 
comprendre Ies termes ,, qui serait erigee en syste
me ». A mon avis, il faudrait dire : << qu'il ne saurait 
accepter une pratique de virements de chapitre a 
chapitre qui ne lui permettrait pas ... >>. Je ne vois pas 
la necessite de !'expression << qui serait erigee en 
systeme >>, Le Parlement s'exprimerait plus claire
ment en enon~ant qu'il ne saurait accepter qu'apres 
!'adoption du projet de budget, des credits soient 
vires de chapitre a chapitre sans consuLtation pr6ala
ble du Parlement. Qui dit que cette pratique ne 
peut etre erigee en systeme, dit implicitement que le 
procede peut etre tolere de temps a autre. J'aurais 
prefere faire cette remarque au sein de la com
mission de !'agriculture, mais les circonstances m'ont 
oblige a le faire ici. 

M. le President. -- La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, je comprends 
les raisons de la commission des finances. Seulement 
la commission des finances n'a qu'une preoccupa
tion : contrbler le budget agricole -- c'est d'ailleurs 
la seule chose qu'elle controle et la seule politique 
dont elle s'occupe ! Ne va-t-elle pas aussi tenir 
compte d'autre chose ? Lorsque }'inflation agit sur 
les salaires et sur les autres prix, vous ne pouvez rien 
contre. Vous iriez punir la hausse des prix agricoles, 
alors qu'elle trouve son origine dans !'inflation ? II 
faudrait quand meme savoir ce que l'on veut ! Sur 
le plan du droit pur, votre these est rigoureusement 
exacte, mais sur le plan des realites, vous penalisez 

une categorie d'agriculteurs, une categorie de mem
bres de la Communaute, parce qu'ils sont dans la 
seule politique que celle-d contrble ! 

Je voterai done contre ces deux choses-la, parce que 
cela ne peut se voter ainsi, parce que c'est desequiH
bre. Si vous aviez le pouvoir de jouer sur taus les 
pays de la Communaute et dans tous les domaines, 
je dirais oui. Mais vous ne pouvez agir que sur 
une partie, qui doit alors supporter la consequence 
de ce qui se passe ailleurs ! 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. -- Je dirai, tres brievement que, selon 
moi, la Commission des finances veut simplement 
defendre les droits et les prerogatives du Parlemenrt: 
en matiere financiere, et que c'est absolument in
dispensable. Peut-etre le texte lui-meme donnera-t
il lieu, plus tard, a une discussion, mais puisque l'on 
est en train de mettre au point un reglement finan
cier, ce texte veut simplement dire qu'il n'est pas 
normal que la politique agricole de la Communaute, 
compte tenu des circonstances et meme de ce que 
vient d'evoquer M. Briot, soit modifiee dans ces 
principes sans que la commission des finances et le 
Parlement en soient informes. 

Tel est le sens de cet amendement. C'est pourquoi 
je demande a nos collegues de }'adopter. 

M. le President. -- Je mets, aux voix l'amendement 
n° 2 qui n'est pas conteste par le rapporteur. 

L'amendement n° 2 est adopte a la majorite. 

Sur le paragraphe 17, je n'ai ni amendement ni ora
teur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 17 est adopte a la majorite. 

Nous passons aux declarations de vote sur !'ensem
ble de la proposition de resolution. 

La parole est a M. Cifarelli. 

M. Cifarelli. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, mon intention n'est pas de prolonger une 
discussion deja assez longue mais de motiver mon 
vote favorable a }'ensemble de la resolution et cela 
egalement compte tenu du fait que, si j'ai pris part a 
la precedente redaction du texte que nous avons a 
present sous les yeux, je me suis trouve dans l'impos
sibilite de participer a la discussion finale au sein 
de la commission de 1' agriculture. 

Je suis favorable a ces propositions et par conse
quent a cette adaptation des prix car j'estime qu'en 
mettant fin a une periode de stagnation de plus de 
trois ans dans les prix agricoles de la Communaute 
nous faisons dispara1rt:re non seulement un absurde 
regime qui defavorisait le secteur agricole mais en 
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meme temps nous accomplissons un acte politique 
important. En effet si l'on considere egalement !'im
passe dans laquelle se trouvent actuellement les 
negociations relatives a I' adhesion de 1' Angleterre, les 
nuages sombres s'accumulent et les lumieres 
s'obscurcissent en ce qui concerne les developpe
ments de Ia politique communautaire. J'estime done 
que cette augmentation des prix ne constitue pas 
seulement un acte de justice a l'egard du secteur 
agricole mais encore qu'elle repond a une saine 
politique communautaire propFe a eviter que des 
contradictions, et des protestations au sein des di£
ferents mondes qui composent !'agriculture commu
nautaire, ne conduisent a une resurgence progressive 
des politiques agricoles nationales. Cela serait ne
faste. Dans les heures les plus sombres du develop
pement communautaire, Ia politique agricole commu
nautaire a en effet jete une lueur d'espoir et marque 
une progression lente mais cettaine. 

Un autre motif qui m'incite a voter en faveur de ce 
texte est le fait qu'il est axe sur une relation etroite 
entre politique des prix et politique des structures. 
Non seulement par conviction personnelle mais en 
raison de }'experience qui me vient de mon pays, je 
dois dire-que nous considerons cette relation comme 
une necessite fondamentale et urgente. Je pense que 
le vice-president Mansholt s'en est rendu compte 
puisque ses differentes argumentations se fondent sur 
la necessite d'etablir cette relation : prix - struc
tures. Mais ce qui importe le plus c'est que la poli
tique des prix et celle des structures aillent de pair. 

Enfin, si je vo,te en faveur de ce texte, c'est en raison 
de l'ampleur reduite de ces augmentations, en sorte 
que nous ne depassons pas le taux d'inflation mais 
reconnaissons simplement dans les prix agricoles Ia 
relation existant entre la valeur nominate et Ia valeur 
reelle de Ia monnaie, en nous referant, il est vrai, a 
des donnees monetaires d'il y a trois ans. J'estime 
done que les considerations financieres doivent peu 
nous inquieter pour !'adoption des nouveaux prix 
et qu'elles constituent meme des raisons supplemen
taires d'approuver cette augmentation. 

Enfin on a emis !'hypothese que cette augmentation 
pourrait rendre plus difficile les negociations avec 
l' Angleterre et avec les autres pays qui ont demande 
a faire partie de Ia Communaute. 

Je voudrais faire remarquer que justement le fait 
que ces augmentations sont limitees permet de dis
siper de telles inquietudes. 

Telles sont, Monsieur le President, les raisons pour 
lesquelles je voterai en faveur de !'ensemble de la 
resolution. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L'ensemble de la proposition de resolution est adop
te a la majorite ((·). 

4. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a !'article 17 
paragraphe 2 du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de Ia presente seance qui 
a ere redige au fur et a mesure du deroulement de 
Ia seance. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

5. Calendrier des pro chaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances a Strasbourg dans la semaine du 
19 au 24 avril. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

6. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 12 h 25) 

(") ]0 n• C 30 du 31 mars 1971, p. 5. 
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